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PRÉSIDENCE DE M . GEORGES HAGE,

vice-président
La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.

1

FINANCEMENT DES PARTIS
ET GROUPEMENTS POLITIQUES

M . le président . Je rappelle qu'en application de la loi
relative à la limitation des dépenses électorales et à la clarifi-
cation du financement des activités politiques, le délai prévu
pour la déclaration d'appartenance à un parti ou à un grou-
pement politique expire le jeudi l er novembr à minuit.

2

LOI DE FINANCES POUR 1991
(DEUXIÈME PARTIE)

Suite de le discussion d ' un projet de loi

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion de la deuxième partie du projet de loi de finances
pour 1991 (n o 1593 et lettre rectificative n° 1627, rapport
n° 1635).

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT, TRANSPORTS
ET MER

MER (saine)

M . le président . Nous poursuivons l'examen des crédits
du ministère délégué à la mer.

Ce matin, l'Assemblée a entendu le Gouvernement.
Nous en arrivons aux questions.
Pour le groupe socialiste, la parole est à Mme Frédérique

Bredin.

Mme Frédérlque Bredin . Monsieur le ministre chargé de
la mer, vous avez évoqué devant la profession les limites du
permis de mise en exploitation, le P.M.E., et vous avez lancé
une réflexion sur l ' idée de licence . Cette idée a provoqué une
vive réaction des représentants professionnels, et les pécheurs
sont inquiets.

Quelle assurance pouvez-vous leur donner, et nous donner,
sur cette question 7

M . le président . La parole est à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer, chargé de la mer.

M . Jacques McIIIck, ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé de la mer. Madame le député, lors de la réunion du
bureau du comité central des pêches maritimes, j'ai présenté
diverses réflexions et pistes d'orientation en vue de « mus-
cler » la pêche française face aux enjeux européens, expri-
mant ainsi mon souci de moderniser notre flotte en fonction
de la ressource .

J'ai lâché le mot tabou de « licence », tout simplement
pour ouvrir le débat au fond, sans esquiver aucune question.
Aujourd'hui, en effet, les P.M.E., permis de mise en exploita-
tion, les T.A .C., totaux autorisés de capture, les quotas sont
autant de moyens qui ne répondent plus tout à fait aux
besoins de la pêche française et européenne.

Le P.M.E. a été mis en place par le comité central tees
pêches, avec l'accord de notre administration, au mois de
septembre 1988 . On s'aperçoit aujourd'hui qu'il ne donne pas
pleinement satisfaction . On en voit aussi tous les effets
pervers, notamment la spéculation qui empêche les jeunes
pécheurs d'accéder à la ressource et les prive ainsi de la pos-
sibilité de pécher.

Quel que soit le mot employé, ce qui compte pour moi,
c'est le contenu . Ce que je souhaite, c'est une organisation
décentralisée, non seulement par façade maritime, mais par
région, et qui tienne compte du bateau, de l'espèce péchée,
etc. Ce qui se passe en mer du Nord et en Manche aujour-
d'hui est désastreux . L'océan Atlantique et la Méditerranée
ne sont pas encore atteints, mais les problèmes y sont d'une
autre nature . Il faut donc être souple et décentralisateur.

J'ai dit aussi que, pour éviter tout effet pervers, il n'y
aurait ni patrimonialité, ni monétarisation de la licence.

Je lutte contre tous les aspects financiers spéculatifs et je
suis prêt à travailler, je l'ai dit, avec l'ensemble de la profes-
sion . L'objet de la réflexion du comité central des pèches
maritimes est de me présenter des propositions à partir des
orientations ainsi définies.

J'ai rencontré déjà à plusieurs reprises lçs professionnels.
Nous avançons . D'ici à la fin de l'année ou au début de
l'année prochaine, nous prendrons les décisions qui sont
absolument nécessaires pour assurer la compétitivité de notre
flotte de pêche au niveau européen.

Mon souci est non seulement d'avoir des bateaux, mais
d'avoir des bateaux rentables . Je suis malheureux, en effet,
lorsque je vais sur les quais, de voir des bateaux qui rentrent
à moitié vides ou à moitié pleins, suivant la philosophie à
laquelle on se rattache . Je veux des bateaux rentables . Je ne
veux plus voir des professionnels venir frapper à la porte du
ministère pour combler leurs déficits d'exploitation . Je veux
une pêche moderne dans laquelle, notamment, les jeunes
auront toutes les possibilités d'accéder à la ressource.

M . le président . La parole est à M . Sanmarco.

M . Philippe Sanmarco. Monsieur le ministre délégué,
vous avez pris, il y a quelques mois, l'initiative, très appré-
ciée, de venir à Marseille mobiliser non seulement la commu-
nauté portuaire, mais l'ensemble des collectivités locales inté-
ressées par l'avenir du premier port de France.

Il s'agit d'un dossier difficile, puisqu ' il suscite des antago-
nismes au demeurant légitimes . Difficile, car il faut faire
apparaître, nous l'avons entendu ce matin, des pratiques nou-
velles ; ce n'est pas à la tonne de béton coulé que l'on juge
une politique portuaire . Difficile aussi car, ainsi que le sou-
ligne le rapport de M . Denvers, il s'agit de prendre en
compte la globalité des problèmes.

M'exprimant devant M . Delebarre, ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, je précise
qu'il ne saurait être envisageable que le premier port de
France ne soit pas desservi par un T.G.V. en site propre.
Sachez, monsieur le ministre, qu'au-delà des difficultés natu-
relle: - qui ont été réglées partout ailleurs en France - il y a
des gens qui, sur place, défendent votre projet.

M . Michel Delebarre, ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer. Très bien I (Sourires.)

M . Philippe Sanmarco . Je profite du débat budgétaire
pour vous demander, monsieur le ministre, où l'on en est du
projet de gare maritime, qui traduirait l'interpénétration
indispensable entre un projet maritime et un projet urbain .
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Où en est-on des réformes de fonctionnement dans les
domaines des conteneurs, des fruits et légumes et de la répa-
ration navale, qui concernent singulièrement l 'avenir des
bassins Est ?

Où en est-on enfin, puisqu'on sait bien qu'il n'y a pas de
compétitivité d'un port sans paix sociale, du projet de cent r e
de formation aux métiers portuaires, qui pourrait être une
manière positive d'aborder le problème des dockers ?
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de la mer.

M . le ministre do l 'équipement, du logement, des
transporta et de la mar . Monsieur le député, je vous
remercie d'abord pour votre plaidoyer en faveur de la des-
serte de Marseille par T .G.V. J'ai toujours été convaincu que
vous en étiez un fort partisan, dans la mesure où je ne crois
pas qu ' une plate-forme portuaire, une agglomération aussi
importante chue celle de Marseille puisse imaginer son destin
sans être reliée par les meilleurs moyens de communication à
l'ensemble de l'arrière-pays, dont on sait qu ' il n 'est pas que
national, mais aussi européen.

J'en reviens aux problèmes strictement maritimes de Mar-
seille, avant d'élargir quelque peu mon propos.

Vous l'avez souligné dans votre conclusion, une bonne
politique portuaire ne peut être fondée que sur l'adhésion de
toutes les parties prenantes . Cela commence par une
approche port par port . D'où la démarche qui a été initiée
par M. Jacques Mellick, lorsqu'il a confié à M . Jean-Paul
Escande, membre de la communauté portuaire marseillaise, le
soin de mener sans complaisance une réflexion sur les « pro-
blêmes et destins » du port de Marseille.

Cela s'est traduit par cinq principes d'action, cinq grandes
orientations . Sans les reprendre dans le détail, je puis vous
confirmer que c'est dans ce contexte que, dès l'année pro-
chaine, l'Etat accompagnera de manière très substantielle la
modernisation, par exemple, du terminal à conteneurs du site
de Fos.

S'agissant de Marseille-Est, M . Jacques Mellick s 'était
engagé à débloquer 4 millions de francs, sous forme de
crédits d'études, pour préciser les données techniques préa-
lables à la conception et à la construction de nouvelles gares
maritimes - vous y avez fait allusion . Ces crédits ont été
débloqués et délégués et sont donc susceptibles d'une mise
en oeuvre rapide.

En 1991, toutes les parties prenantes au destin du port de
Marseille seront consultées . Nous souhaitons avoir leur point
de vue avant d'arrêter l'avant-projet détaillé de l'opération.
Soyez certain que l'Etat assumera ses responsabilités, comme
la place portuaire est en droit de l'attendre.

La réussite du port de Marseille, de La Joliette à Fos,
constitue bien entendu notre objectif, compte tenu de la
place de Marseille dans l'ensemble portuaire français et de
?on importance pour la France dans ce que j'appellerai
« l'enjeu méditerranéen » . C'est autour de Marseille qu'une
grande partie de ce combat doit être menée . Pour cela, il
faut, bien entendu, une communauté portuaire soudée, qui
puisse débattre de son avenir.

Permettez-moi maintenant, monsieur le président, mes-
dames, messieurs les députés, d'étendre quelque peu ma
réflexion et d ' évoquer, comme plusieurs orateurs l ' ont fait ce
matin, ce dont je les remercie, le contexte dans lequel évo-
luent l'ensemble des places portuaires françaises.

Un conflit social important a débuté à la fin du mois de
septembre au port de Dunkerque, entraînant la paralysie
quasi-totale des trafics . Dès le début, Jacques Mellick et moi-
même avons tout fait pour que puisse être surmonté le diffé-
rend opposant les entreprises de manutention et les dockers.
Je tiens à saluer tout particulièrement, car il faut savoir
rendre hommage aux fonctionnaires lorsque, sur le terrain, ils
assument leurs responsabilités, le travail persévérant et
acharné accompli pendant toute cette période par le directeur
du port autonome que nous avions désigné, Jacques Mellick
et moi-même, comme médiateur en sa qualité d'inspecteur du
travail . On oublie trop souvent, en effet, que les directeurs de
port autonome ont aussi un rôle à jouer comme inspecteurs
du travail, c'est-à-dire comme éléments de dynamisation
d'une certaine pratique sociale .

C'est volontairement que nous avons voulu que le conflit
de Dunkerque trouve sur place sa solution.

Cela dit, si nous pouvons nous réjouir d'avoir vu, cette
nuit, les négociations aboutir à la signature d'un protocole
d'accord ouvrant la reprise du travail sur de meilleures bases
pour les parties concernées, mais traçant aussi des perspec-
tives nouvelles pour le port de Dunkerque, il nous faut
relever l'importance des questions soulevées tant par le rap-
port Escande, a propos de Marseille, que par tous les débat,
qu'a suscitée le conflit de Dunkerque : inquiétudes, que nous
devons comprendre et prendre en considération, pour l'avenir
de plusieurs professions, dont celle de docker ; conséquences
d'un contexte international, notamment européen, particuliè-
rement exigeant, même s'il est différent pour la Méditerranée
et pour l'Europe du Nord ; modernisation indispensable de
toutes les activités portuaires ; interdépendance de plus en
plus grande entre la compétitivité du port et celle de la
chaîne de transports dans sors ensemble, et pas seulement de
l'outil portuaire.

Voilà quelques interrogations qui ne sont pas nouvelles,
mais qui se posent aujourd'hui avec beaucoup plus d'acuité
et auxquelles il nous faut tenter d'apporter des éléments de
réponses non seulement en traçant des perspectives, mais en
provoquant une mobilisation générale de tous les agents éco-
nomiques . C'est la raison pour laquelle Jacques Mellick et
moi-même veillerons à consulter, d'ici au début de
l'année 1991, l'ensemble des partenaires : représentants des
activités portuaires, membres de la filière des transports, col-
lectivités territoriales directement concernées.

Si tous nos interlocuteurs partagent notre préoccupation,
sans doute pourrons-nous proposer de tenir, en 1991, une
vaste table ronde consacrée à l'avenir des ports français.
Comment, en effet, imaginer l'avenir de nos ports sans l'am-
bition d'accroître nos échanges internationaux et leur rôle
dans l'espace communautaire ? Comment imaginer l'avenir
de nos ports, de leurs agglomérations, des régions qui les
environnent, sans définir le rôle qu'ils doivent jouer et
mesurer la place qu'ils doivent occuper dans l'économie et
sans faire partager notre ambition à l'ensemble de la collecti-
vité nationale ?

Je conclurai par là, monsieur le député, en vous priant de
bien vouloir excuser la manière dont j'ai, partant d'une
réponse concernant Marseille, évoqué un conflit social diffi-
cile de ces dernières semaines, puis dessiné quelques perspec-
tives . J'ai tenté ainsi de vous faire mesurer combien Jacques
Mellick et moi-même avions l'ambition de faire partager à la
collectivité nationale notre conviction qu'il y a réellement un
avenir pour les ports français . (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste.)

M . Jean Lacombe, rapporteur pour avis de la commission
des affaires étrangères . Votre conviction est aussi la nôtre l

M. le président . Je pense que M. Le Drian peut entrer
dans le quart d'heure de questions du groupe socialiste . (Sou-
rires .)

Vous avez la parole, monsieur Le Drian.

M . Jean-Yves Le Drian . Merci, monsieur le président !
Monsieur le Premier ministre, M . Delebarre et vous-même,

monsieur le ministre délégué, m'aviez confié en mai 1989 un
rapport sur la situation de la marine marchande et sur les
moyens pour elle de s'en sortir.

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Remarquable rapport !

M. Jean-Yvea Le Drian . J ' ai fait un certain nombre de
propositions, que vous avez largement reprises l'année der-
nière et que vous avez confirmées ce matin.

L'une de ces propositions est restée sans réponse . Il s'agit
de la recherche de nouvelles sources de financement pour
l'acquisition de navires par le biais de dispositions fiscales
attractives liées a copropriété dite quirataire, à l'instar de ce
qui se passe dans différents pays du nord de l'Europe,
notamment en R .F .A . et au Danemark, où des dispositions
faisant appel à l'épargne des particuliers pour financer la
marine marchande ont donné de très bons résultats et ont
permis largement le développement des flottes commerciales.

Après de longues et difficiles négociations, vous avez
obtenu, monsieur le ministre délégué, que ces dispositions fis-
cales soient inscrites dans le projet de loi de finances
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pour 1991 . Chaque copropriétaire pourra désormais déduire
de son revenu i .posabec une part de l 'investissement en
quirat de navire.

L'article 76 du projet de loi de finances prévoit que le pla-
fond de réduction sera de 10 000 francs pour les célibataires
et de 20 000 francs pour les couples, la durée de la mesure
étant alignée sur la durée du plan dit « plan Meilick de la
marine marchande » jusqu'au 31 décembre 1994.

C'est une victoire à porter à votre actif . Mais M. le rappor-
teur spécial et moi-métre souhaiterions que le dispositif
rende le produit financier plus attractif.

M . Gérard Grignon . Très bien l

M . Jean-Yves Le Delon . I1 me semble que, à cet effet, des
améliorations pourraient être apportées tant en ce qui
concerne la fluidité des placements qu'en ce qi :i concerne les
assiettes et les taux . A mon sens, il n'a pas été suffisamment
tenu compte du fait - par rapport à d 'autres avantages fis-
caux du même type - que, dans ce cas précis, les plus-values
de cession du navire restent imposables . Il s ' agit donc seule-
nient d'un report d'imposition . Par conséquent, le champ
d'application de cette mesure mériterait examen et un assou-
plissement serait nécessaire.

Ma question est simple : pensez-vous pouvoir convaincre
votre collègue des finances de la nécessité de prendre vrai-
ment en compte tout l'intérêt que peut présenter une fiscalité
propre des quirats dans le renforcement de la compétitivité
de l'armement naval français 7

Les députés présents en sont tous convaincus, et la com-
mission des finances de l'Assemblée nationale défendra un
amendement en ce sens . Souhaitons que cet amendement ne
se heurte pas à un refus qui ne viendrait certainement pas de
vous, monsieur le ministre délégué . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste et sur divers bancs du groupe de
l 'Union du centre.)

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué,
chargé de la mer.

M . le ministre délégué, chargé de la mer . Ainsi que
vous venez de le rappeler, monsieur Le Drian, l'article 76 du
projet de loi de finances pour 1991 pose, comme nous nous y
étions engagés, M. Delebarre et mot-même, le principe d'une
déduction f

i
scale eccordée aux personnes privées qui placent

leur épargne en parts de navire . Celles-ci étaient jusqu ' à pré-
sent pénalisées par rapport aux personnes morales, en cas de
frètement coque nue d'un navire.

Vous savez mieux que personne, puisque cette idée figurait
dans votre rapport, que le combat a été long, difficile, . ..

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Rude I

M . le ministre délégué, chargé de la mer . . . . rude
comme le dit M . Delebarre, et qu'il n'a pas fallu moins d ' un
an après le vote du projet de budget pour 1990 à l'automne
dernier pour faire aboutir cette volonté . Je remercie l'en-
semble des parlementaires qui se sont associés à notre
démarche. Celle-ci a contribué, je crois, d'une manière
moderne à ce que notre pays retrouve confiance en l'avenir
de sa flotte.

Il s 'agit, sur le plan des principes, d'une innovation
majeure . Mais il ne s'agit que d'une étape . C'est un peu
comme une pelote de laine dont on aurait trouvé l'extrémité
du fil . Nous tenons le bon bout, mais il faut progresser,
étape par étape.

L'article 76 sera discuté dans la deuxième partie de ce
projet de loi de financer, au titre des dispositions fiscales
permanentes . Tout ce qui peut constituer une amélioration,
nous y apporterons un concours volontaire . Nous nous enga-
geons, M. Delebarre et moi-même, dans le cadre d'une
concertation avec le ministre du budget, à manifester un
esprit d ' ouverture sur tout amendement proposé par des par-
lementaires et par vous en particulier, monsieur le député.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . Nous allons maintenant changer de
groupe et Interpeller le groupe U .D.C . (Sourires .)

La parole est à M. Ambroise Guellec.

M. Ambroise Quelles, . En présentant ce matin votre
budget, monsieur le ministre, vous avez parlé d'un chiffre
inégalé en ce qui concerne les aides attribuées à la marine
marchande par ce projet de budget .

Même si je reconnais très volontiers qu'on s'engage dans ia
bonne direction, je crains que vous n ' ayez été mal renseigné
par vos collaborateurs ou vos services et je vous invite à
regarder les chiffres qui figuraient dans le précédent plan
pour la marine marchande, qui remontait à 1987 ou 1988.
Vos collaborateurs seront certainement à même de vous les
fournir.

Ma question proprement dite prolongera celle que
Mme Bredin a posée à propos de la pêche.

Assurer la possibilité de pèche tout en préservant la res-
source, c'est un problème qui préoccupe énormément le
monde de la pêche . Plusieurs hypothèses sont envisagées.
Vous en avez parlé ce matin . Il est bon que le débat ait lieu.

J'ai pris acte de votre désir de concertation sur ce sujet.
Cela étant, il est sûr que, in fine, ce ne sont pas les pécheurs
qui prendront la décision, car on ne peut pas demander à ces
derniers de décider seuls, alors que leurs intérêts sont en
totale contradiction avec ceux d'autres parties prenantes.

C'est vous-même qui aurez à assumer la responsabilité
finale - et cela ne pourra pas être autrement.

Cela dit, j'appelle votre attention sur le fait que les
pêcheurs ne sont pas tous touchés de la même façon . Si la
pèche industrielle est très ouverte et très favorable au système
de licence, il en va tout à fait différemment de la pèche arti-
sanale - et ce pour des raisons qui semblent assez évidentes
si l'on considère l'organisation des différents types de pêche,
les lieux de pêche, le niveau des ressources, etc.

Il faut en être conscient et bien prendre en compte les
objections qu'opposent dans l'état actuel des choses les res-
ponsables de la pêche artisanale à une sortie brutale, voire
mal négociée, du système actuel des P .M.E. Ce n'est pas que
les responsables de la pèche trouvent le système actuel par-
fait, mais ils se demandent si un nouveau dispositif ne iisque
pas de se révéler pire.

Le monde de '.a pèche artisanale se préoccupe beaucoup
de l'accès des jeunes à la profession . La formule actuelle ne
les empêche pas de devenir patrons pêcheurs, mais leur rend
l'accès aux responsabilités tout à fait difficile . Comme nous
le savons, un double marché s'est instauré, dans la mesure où
il faut à la fois acheter le bateau et les kilowatts qui vont
avec . Or un jeune sans fonds propres ne peut pas se per-
mettre cette démarche.

Il convient donc de ne pas négliger cet aspect des choses.
Il pourrait être intéressant, selon moi, d'instituer une sorte de
reconversion ou de préretraite qui permettrait aux patrons
pécheurs d'un certain âge de quitter dignement la profession,
et de consacrer les moyens laissés disponibles à l'accès des
jeunes au métier de patron pécheur.

Monsieur le ministre, j 'espère que ce souci sera pris en
compte dans les études qui sont déjà engagées et dans les
réflexions qui sont en cours . Mais, parce que tout cela ne se
fera pas sans moyens, je souhaite que l'on dégage les crédits
nécessaires . J'ai cru comprendre que les instances commu-
nautaires ne faisaient aucune objection et ne mettaient aucun
obstacle à la mise en place au niveau national des outils sus-
ceptibles de concrétiser l'accès des jeunes à la profession.

M. Gérard Grignon . Très bien 1

M. le président . La parole est à M . le ministre délégué.

M. le ministre délégué, chargé de la mer . Monsieur le
ministre, je partage votre plaidoyer en faveur des jeunes.
Toute la réflexion que j 'ai engagée, en accord avec M . Dele-
barre, part de ce postulat et s'appuie sur les nombreuses
visites que j'ai pu faire sur les quais auprès des acteurs de
cette vie économique ou sur les entretiens que j'ai accordés
aux délégations de nos façades maritimes.

J ' assume la responsabilité du permis de mise en exploita-
tion, dont je suis un peu le coauteur depuis septembre 1988.
Mais je me suis rendu compte qu'un bon sentiment pouvait
aboutir à beaucoup de perversions. C'est ainsi, notamment,
que ce permis représente un obstacle important, difficilement
surmontable, pour les jeunes qui souhaitent accéder au
métier de patron pécheur.

Comme je l'ai dit voici quelques instants à Mme Bredin, la
spéculation, à l'intérieur d'un département, d'une région ou
entre les régions, a encore renforcé cet obstacle . Lorsque j'ai
lancé cette idée, j'avais, au contraire, la volonté de faire en
sorte que les jeunes puissent devenir patrons pêcheurs sans
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supporter comme certains jeunes agriculteurs un taux d'en-
dettement catastrophique qui les condamne à court ou moyen
terme . Nous pouvons empêcher cela.

Les propositions que vous faites sur le plan social rejoi-
gnent tout à fait celles que j'ai exprimées ce matin.

Nous sommes contraints de réduire la flotte de pêche, non
parce que Bruxelles aurait décidé une réduction, mais parce
que la ressource halieutique diminue . C'est une constatation.
Les experts nous le répètent . Depuis deux ans, ils nous disent
que la durée de réduction sera de l'ordre de quatre ou
cinq ans . Mais, chaque année, on nous dit qu'elle sera de
quatre ou cinq ans 1 Vous savez aussi bien que moi - et peut-
être mieux que moi puisque vous êtes député d'une circons-
criptioia maritime - que les phénomènes halieutiques sont très
fluctuants, et qu'on constate parfois un recrutement plus
abondant de certaines espèces, mais qu'il ne s'agit que de
remontées de courte durée qui précèdent une nouvelle dimi-
nution.

Nous avons prévu, dans le cadre de la « loi pèche », ce
qu'on a appelé le permis de pêche professionnelle . Cela peut
être dénommé licence - peu importe le terme. Pourquoi
cela 7 Parce qu'on ne peut pas laisser l'Etat démuni de tout
moyen d'action.

« Enfants de la décentralisation », M. Delebarre et moi-
Jerne ne cessons de plaider pour qu'une plus grande respon-
sabilité soit accordée non seulement aux collectivités, mais
aussi aux professions, qui sont mieux à même que l'Etat
d'assurer la gestion sur le terrain . J'avais moi-même poussé
mon administration en 1988 à faire en sorte que les régions
et les professionnels, sur le terrain, prennent des responsabi-
lités . Nous poursuivons dans cette direction . Loin de moi
l'idée de centraliser à Paris des décisions qui seraient prises
par voie d'autorité. II faut au contraire procéder avec sou-
piesse, façade par façade, en accord avec les professionnels.
Mais qu'on nous donne les moyens pour qu'en cas de
carence des professionnels - ce que je ne souhaite pas et ce

l
ue je ne vols pas poindre à l'horizon - l'Etat soit en mesure
e faire appliquer la réglementation.
C'est tout 1 Mon objectif - qui rejoint le vôtre - est de

donner un espoir aux jeunes dans le domaine de la pêche.
Encore faut-il les « muscler » . (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste.)

M. le président. Nous en revenons au groupe socialiste.
La parole est à Mme Frédérique Bredin.

Mme Fridérlque Bredin . Monsieur le ministre, monsieur
le ministre délégué, l'objectif de valorisation des produits de
la mer est essentiel pour les pêcheurs et pour le développe-
ment de la pêche.

Aujourd'hui, le F .I .O .M. mène deux types d'actions : des
actions de soutien de marché, en tant que relais de l'action
communautaire et des actions d'orientation de la production
et de développement de la consommation des produits de la
mer.

Ma question est sim ple, monsieur le ministre délégué : les
moyens qui sont consacrés à cette action essentielle sont-ils
aujourd'hui suffisants et comment vont-ils évoluer dans le
proche avenir ?

M. le président . La parole est à M . le ministre délégué.

M. le ministre délégué, chargé de la mer . Madame le
député, je suis heureux que vous me posiez cette question sur
le F.I .O .M.

Cet « outil » n'est peut-être plus adapté aujourd'hui, mais
il a rendu beaucoup de services, que je tiens à souligner.

Cet outil est indispensable à la modernisation de notre
activité « pêche ».

C'est la raison pour laquelle j'ai demandé à M. Brossier,
ancien directeur des ports et ancien directeur des pêches, de
procéder à un audit sur ce F .I .O .M.

Celui-ci doit constituer un outil financier de développe-
ment économique . Car - et je sais que vous partagez ce point
de vue en tant que maire d'une ville portuaire de pêche - il
ne s'agit pas simplement d'encourager la pêche, ils agit aussi
de valoriser le produit oêche. En effet, nous pourrons mieux
vendre nos espèces si elles sont de qualité.

La valorisation des produits de la mer repose, pour une
grande part, sur une aide directe du ministère de la mer en
vue de l'amélioration de la qualité des produits qui sont
débarqués .

Les crédits destinés à ces actions sont passés de 7 millions
en 1989 à 14 millions en 1990 . Nous y ajoutons 3 millions
dans le budget pour 1991. Le total de ,ces crédits passera
donc à 17 millions.

Comme je l'ait dit, ces actions reposent aussi sur le
F.I .O.M.

Ces actions sont multiples . Elles consistent notamment en
des opérations de soutien du marché.

Là aussi, il faut faire face immédiatement aux difficultés
que peuvent rencontrer les professionnels pour maintenir les
cours.

Mais ce sont également des actions d'orientation de la pro-
duction et de développement de la consommation des pro-
duits de la mer . Je suis personnellement convaincu que la
structuration du marché et l'amélioration des moyens d'inter-
vention des organismes qui opèrent sur le marché doivent
permettre de renforcer les entreprises de pêche.

C'est la raison pour laquelle je me suis rendu cette
semaine à la réunion du conseil d'administration du F.I .O.M.
Je pense que ce fonds est un organisme de nature à per-
mettre une approche collective du marché et à encourager le
regroupement et la fédération d'initiatives, qui, dans ce
milieu - c'est ce qui fait sa particularité, mais aussi son côté
attachant - restent souvent individuelles et géographiquement
isolées.

Voilà la direction dans laquelle je m'engage. Je souhaite
que l'audit puisse être rendu très rapidement, de façon que,
parallèlement aux initiatives que nous prenons pour l'organi-
sation de la pêche en 1991, le F.I .O.M. puisse, sur le plan
intérieur, constituer un outil financier et qu'il offre des possi-
bilités de joint venture soit avec des entreprises de pêche, soit
avec des entreprises de transformation . (Applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . Dernière question du groupe socialiste :
M. Philippe Sanmarco.

Vous avez la parole, monsieur Sanmarco.

M. Philippe Sanmerco . Monsieur le ministre, un certain
nombre de projets gouvernementaux ou de règlements euro-
péens posent des problèmes à certaines compagnies, notam-
ment à Marseille.

Premier exemple : un projet de loi sur le statut de la Corse
doit prochainement être déposé devant notre assemblée . Ses
motivations sont certainement excellentes . Modifier le statu
quo remettra naturellement en cause nombre de situations
acquises, dont certaines ont été dénoncées par M. Essig lors-

l
u il avait remis ses conclusions à propos des événements
'un été passé.
Des compagnies telles que la S.N.C .M. ou la C.M.N. sont

directement concernées par ce projet et leur personnel s'en
inquiète . Ces compagnies ont brillamment rempli la mission
de service public pour laquelle elles mobilisent de substan-
tiels crédits nationaux.

L'examen du projet de loi sur le statut de la Corse four-
nira, semble-t-il, l'occasion de remises en cause graves . Des
rééquilibrages seront opérés, des changements apportés afin
que la région Corse puisse mieux bénéficier de ces transports
maritimes . C'est normal, et je suis convaincu que ces sociétés
sont prêtes aux efforts nécessaires.

Pour autant, monsieur le ministre, nos interlocuteurs corses
ne s 'en expriment pas moins, avant même l ' ouverture du
débat . On ne peut pas faire semblant de ne pas les entendre.
Je ne parle pas de ceux qui s'expriment à coups de bombes,
comme il y a quarante-huit heures, à Aubagne, où une
société a été plastiquée par le F .L .N .C., qui a réclamé le
transfert du siège social de la S .N .C .M. en Corse . Non, je
parie de ceux qui, tout à fait légitimement, et avec des argu-
ments qui méritent d'être écoutés, déclarent comme le direc-
teur de l'office régional corse : « Le continent italien est plus
proche de la Corse et ses ports représentent donc un point
de départ et d'arrivée naturel des liaisons maritimes insu-
laires . Dans ce cas, la notion de service public doit être
repensée . »

Nous n'irons pas plus avant aujourd'hui, monsieur le
ministre. Je sais que des garanties sont prévues et que les
concessions restent valables jusqu ' en 2001 . Mais 2001, c'est
demain pour le port de Marseille 1 Elargir la notion de ser-
vice public aux transferts maritimes entre la Corse et l'Italie,
ce serait porter, avec des crédits d'Etat, un mauvais coup au
port de Marseille 1



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2• SÉANCE DU 29 OCTOBRE 1990

	

4476

Voici un deuxième exemple de politique, e u ropéenne ceite
fois-ci, à propos duquel les professionnels maritimes sinter.
rogent et souhaitent obtenir votre aide, monsieur le ministre.

Ce matin, sous-jacente au débat, est apparue l'idée que si
les professionnels ne pouvaient pas rester sous le pavillon
national, ils n'avaient qu'à passer sous pavillon de Kerguelen
ou sous pavillon de complaisance. Eh bien, je vous citerai
l'exemple exactement inverse d 'une grande compagnie de
Marseille, l'une des premières de France : la C.M.A. L'en-
semble des bateaux de la C.M.A. est placé sous pavillon alle-
mand, pavillon qui est loin, que je sache, d'être un pavillon
de complaisance . Voilà qui démontre bien, pour le moins,
l'absence d'harmonisation des aides publiques en Europe.

Notre rapporteur, M. Lacombe, a indiqué ce matin que les
pertes de cette compagnie s'élevaient à 20 p . 100 par mois en
chiffre d'affaires et à 8 millions de francs par mois, en raison
des événements du Golfe . Voilà donc une compagnie qui,
appliquant loyalement les règles européennes, se place sous
un pavillon qui est loin d'éire un pavillon de complaisance.
qui regrette ae ce fait de ne pas pouvoir être sous pavillon
national . Or elle est pénalisée car elle ne peut accéder aux
financements que la France met à la disposition des compa-
gnies naviguant sous pavillon français.

Voilà, monsieur le ministre, les questions sur lesquelles les
compagnies souhaiteraient obtenir des réponses de votre part.

M . le président. La parole est à M . le ministre délégué.

M . le ministre délégué, chargé de la mer . Monsieur le
député, vous avez évoqué la liaison entre Marseille et la
Corse.

Je rappelle qu'un projet de loi portant réforme du statut de
la Corse va être soumis prochainement au Parlement . Mais,
d'ores et déjà, je tiens à indiquer très brièvement quelques
principes qui paraissent fondamentaux à M . Delebarre et à
moi-même s'agissant de la desserte de Pile :

La notion de continuité territoriale ;
La notion de service public à laquelle nous sommes très

attachés ;
L'absence de charges excessives pour la collectivité natio-

nale ;
Le pavillon national pour tous les navires assurant la des-

serte à partir de la France continentale ;
Le maintien des titulaires de concessions en cours ;
Le respect, enfin, de l'équilibre financier des compagnies

concessionnaires.
En fonction de ces principes, qu ' en est-il pour la S .N.C.M .,

ia C.M.N. ou la C .M .A., compagnie qui navigue sous
pavillon allemand ?

Mais avant toute chose, je tiens à indiquer combien est
regrettable l'attentat dont a été victime le week-end dernier
une filiale de la S .N .C .M. Ce n'est pas ainsi que seront réglés
les vrais problèmes.

Par ses qualités, la S .N.C .M . apporte beaucoup à la Corse.
Et, à cet égard, je souhaite rappeler quelques vérités sur la
desserte maritime de l'île : d'abord, le coût du transport
maritime a une faible incidence sur le prix des marchandises
rendues dans file ; ensuite, les tarifs ont augmenté en
moyenne bien moins vite que la moyenne des prix ; enfin, la
flotte desservant la Corse est la plus moderne de la Méditer-
ranée et la qualité du service public ne peut pas être mise en
cause.

Est-ce à dire que tout est parfait ? Non, bien entendu ! La
perfection n ' étant pas de ce monde, des progrès sont toujours
possibles . Parmi ces progrès, je citerai : la recherche d'une
productivité améliorée à terre dans le cadre d'un schéma
directeur : l'expansion du secteur libre, notamment par l'al-
longement du Liberté, ce qui permettra de diminuer le poids
des frais fixes.

Au reste, je peux vous assurer que le dynamisme de la
S .N .C .M. et de la C.M.N, au service de la Corse et des
Corses, ne sera pas oublié.

J'en viens à la C .M.A., la Compagnie maritime d'affrète-
ment, qui, elle, navigue sous paviiion allemand.

Je rappelle d'abord que les navires de cette compagnie
sont, pour la plupart, immatriculés sur le second registre du
pays . C'est un peu comme l'immatriculation à Kerguelen,
mais en moins bien, puisque seuls sont visés les officiers . Au
moins, à Kerguelen, on a pensé aux marins qui sont sur les
bateaux .

Les navires de la C .M .A. ont été construits à Brême et ont
bénéficié - je dis cela à l'intention des collectivités locales et
territoriales - d'avantages financiers spécifiques accordés par
cette ville de Brême aux armateurs locaux. Mais l'obtention
de ces avantages implique l'utilisation du pavillon allemand.

Dans ces conditions, on ne peut qu'etre heureux que la
C .M .A. exerce ses activités à Marseille.

En France, les aides spécifiques à la marine marchande
sont accessibles dès lors que les navires sont immatriculés
sous pavillon français ou pavillon des T.A.A .F. C'est pour-
quoi la C.M .A . ne peut bénéficier actuellement de l'aide à la
consolidation et à la modernisation des lignes régulières
ouvertes à la concurrence internationale . Cependant, mon-
sieur le député, je suis tout à fait favorable à un changement
de la situation, dés lors que la compagnie remplirait les
conditions pour être éligible au régime d'aide en vigueur, et
en particulier dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1991.

La définition d'une politique maritime européenne doit, deepolitique

	

européenne ,,
son côté - et M . Delebarre et moi-même ne manquons jamais
d'insister sur ce point auprès de M . Van Miert, le commis-
saire européen chargé des transports, mais si nous sommes
souvent entendus par lui, nous ne le sommes pas toujours
par les représentants des autres gouvernements - contribuer à
une harmonisation des régimes d'aide et faire ainsi évoluer
les situations du type de celle que vous venez d'évoquer.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . Nous en avons terminé avec les ques-
tions.

Les crédits inscrits à la ligne « Equipement, logement,
transports et mer» des états B et C seront mis aux voix à la
suite de l'examen des crédits du ministère de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, concernant les
transports terrestres, les routes et la sécurité routière.

Messieurs les ministres, messieurs les rapporteurs, je vous
remercie .

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

M . le président . Nous abordons l'examen des crédits du
ministère de la coopération et du développement.

La parole est à M. Alain Vivien, rapporteur spécial de la
commission des finances, de l'économie générale et du Plan.

M . Alain Vivien, rapporteur spécial. Monsieur le président,
monsieur le ministre de la coopération et du développement,
mes chers collègues, la transformation des prêts en dons pour
les pays les plus pauvres marque une étape décisive de notre
politique de coopération.

Demandée par votre rapporteur lors du débat parlemen-
taire du 20 avril 1989, la réduction des prêts au profit des
dons a été annoncée par le Président de la République au
sommet de La gaule en 1990. Elle complète les mesures
d'annulation de la dette prises à Toronto et à Dakar. Il est
ainsi mis fin à un engrenage absurde dans lequel les prêts
consentis aux pays les moins avancés aggravaient un endette-
ment déjà très lourd, état de fait qui conduisait ultérieure-
ment à une annulation de tout ou partie de leur dette.

Parmi les autres conclusions suivies d'effet, je relèverai la
priorité accordée en 1990 et 1991 à la coopération non gou-
vernementale et l'amélioration du statut des enseignants, avec
la création d'une agence, enfin commune, aux affaires étran-
gères et à la coopération.

Je me félicite que l'idée d'une plus grande conditionnalité,
et, partant, d'une plus grande sélectivité de notre aide, pro-
gresse . A La Baule, le Président de la République a souligné
que notre aide serait « plus tiède en face de régimes qui se
comporteraient de façon autoritaire » . Le développement est
en effet inséparable de la démocratie, et il serait vain de
continuer à aider des régimes déliquescents où la corruption
et l'arbitraire tiennent trop souvent lieu de maxime de gou-
vernement.

J'ajouterai d'ailleurs qu'il est illusoire de souhaiter l'arrêt
du désengagement du secteur privé de l'Afrique subsaha-
rienne si un environnement juridique et politique stable n'est
pas offert aux entreprises . Démocratie et développement sont
bel et bien inséparables.

Le débat d'avril 1989 - qui était une heureuse innovation -
a donc été utile . Il a démontré q ue le Parlement peut accé-
lérer la prise de décisions bénéfiques .
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Quelques ombres viennent cependant nuancer ce tableau.
L'absence de représentation du Parlement au sein du conseil
de surveillance de la Caisse centrale de coopération écono-
mique n'est pas la moindre . Dix-huit mois après que le Gou-
vernement a donné publiquement son accord, rien n ' est
encore fait ! C'est inadmissible l La gestion de la Caisse ne
peut être le seul fait de fonctionnaires, quels que soient leur
rang et leur compétence.

M. Jean-Merle Daillet. Très juste I
M. Alain Vivien, rapporteur spécial. Autre regret : l'insuffi-

sante cohérence structurelle de notre dispositif de coop,tra-
tion n'est pas corrigée . Des rapports récents, dont le dernier
est celui que j ' ai remis au Premier ministre en juin dernier,
ont contribué à faire avancer la réflexion sur ce dossier. La
mise en œuvre de certaines de ces orientations est naturelle-
ment difficile . Il me parait cependant indispensable de rap-
procher les politiques de coopération champ et hors champ.
La confrontation des méthodes et des expériences pourrait se
révéler utile et serait d'ailleurs plus facile si nous disposions
d'une structure de réflexion associant acteurs privés et

-iblics de la coopération.
Si des améliorations peuvent être apportées à notre poli-

tique, il est tout aussi incontestable que de grands progrès
ont été réalisés et que d'autres sont en passe de l'être grâce
au projet de budget, que vous nous présentez aujourd ' hui,
monsieur le ministre, et qui témoigne la priorité que la
France donne au développement des pays en voie de déve-
loppement.

Le simple énoncé des taux de croissance de ce budget
- 7,5 p . 100 pour les crédits de paiement et 63,6 p . 100 pour
les autorisations de programme - suffit à en témoigner . Cette
augmentation est d'autant plus notable qu'elle s'inscrit dans
le cadre d'une aide publique au développement qui devrait
atteindre 0,56 p . 100 du P.I .B . en 1991 contre 0,54 p . 100
en 1990. D'une année sur l'autre, la progression de l'aide aux
pays en voie de développement est en fait de 10,87 p . 100.

Les crédits étant analysés de façon détaillée dans mon rap-
port écrit, je centrerai mon propos sur quelques points parti-
culiers . ,

Le premier concerne évidemment la traduction budgétaire
des décisions de La Baule.

Celles-ci ont eu deux grandes conséquences.
Tout d'abord, les concours financiers passent de 975 mil-

lions de francs à 1 milliard 400 millions de francs, soit une
progression spectaculaire de 43,5 p . 100.

Les aides budgétaires traditionnelles diminuent substantiel-
lement, tandis qu'une ligne nouvelle « Dons en faveur de
l 'ajustement structurel » est en revanche dotée de 737 mil-
Iioi t de francs résultant de la transformation des prêts de la
Caisse centrale en dons . L'accent est ainsi mis sur l'aide au
développement des pays les moins avancés.

L'autre volet de cette politique réside dans la création
d'une ligne « Dons au F .A.C. », dotée de 1 510 millions de
francs en autorisations de programme . Quant à la baisse des
crédits de paiement du F.A .C., elle s'explique par leur insuf-
fisante consom,.nation . Un excédent important de trésorerie
permettra à la Caisse centrale de coopération économique,
gestionnaire de ces crédits, de faire face aux engagement : du
F.A .C. Un nouvel échéancier des crédits de paiement devrait
permettre d'éviter à l'avenir la répétition d'une telle situation.

Le budget des charges communes, quant à voit parallè-
lernent la création de deux lignes nouvelles de dons dotées
au total d'un peu plus de 1,75 milliard de francs . Cette inno-
vation me paraît nettement moins positive . Désormais, le
Trésor pourra faire des dons dans les pays du champ, contri-
buant ainsi à brouiller un peu plus la répartition des rôles et
des compétences.

Je veux bien admettre qu'une partie notable de l'aide dis-
tribuée par les finances soit en fait constituée de dépenses
obligatoires . Je veux bien aussi reconnaître qu'à défaut d'un
clair partage entre .ministères distribuant des dons et minis-
tères assurant l'octroi de prêts, une certaine coordination
peut exister sur le terrain . Je ne puis éviter cependant d'ob-
server, dans ces nouvelles lignes de dons, le souci de ne pas
modifier les équilibres de pouvoir au sein de l'administration
et d'ajourner ainsi les réformes de structures que chacun juge
cependant indispensables.

Si l'on voulait ménager une période de transition, il m'au-
rait paru plus logique d'inscrire ces crédits aux budgets de la
coopération et des affaires étrangères, qui en auraient eu

ainsi la responsabilité politique, et de confier, en tout ou
partie, l'exécution des missions correspondantes à la Caisse
centrale . L'existence d'un budget civil du développement
faciliterait d'ailleurs, mes chers collègues, une mise en cohé-
rence de notre politique.

Parmi les autres priorités de ce projet de budget, je relè-
verai également les crédits destinés à soutenir les initiatives
privées et décentralisées, qui augmentent de plus de
12 p . 100. Plus généralement . les crédits d'intervention du
titre IV progressent de 6,3 p. 100. Cela est heureux et sera
apprécié.

Un mot au sujet de l'assistance technique civile . Le pro-
blème est bien connu. La France demande aux Etats bénéfi-
ciaires de cette assistance de contribuer à son financement
alors même que ceux-ci, la Côte-d'Ivoire en particulier, se
révèlent incapables d'assumer cette charge . S'engage alors un
mécanisme particulièrement pervers, puisque ces Etats règlent
une partie de cette dette grâce aux prêts d'ajustement struc-
turels que nous leur consentons 1 Ils s'enfoncent ainsi un peu
plus dans le surendettement.

Ce problème est-il cependant en voie de résolution ? La
décroissance rapide du volume de cette assistance, d'une
part, et l'inscription au projet de budget pour 1991 d'une
mesure nouvelle de 100 millions de francs destinée au finan-
cement partiel de la contribution de ces Etats, d'autre part,
sont des réponses non structurelles . Mais comme il sort
parfois un bien d'un mal, cette situation difficile aura eu au
moins le mérite de mettre un terme définitif aux derniers ves-
tiges de la coopération de substitution, qui était en complet
décalage par rapport à l'état de nos relations avec des Etats
indépendants depuis une trentaine d'années.

Un bon budget, donc . Permettez-moi cependant, monsieur
le ministre, de vous faire part d'une inquiétude : je veux
parler de la nouvelle réduction des effectifs de votre adminis-
tration centrale.

M. Jean-Marie Daillet . Tout à fait !

M. Alain Vivien, rapporteur spécial. S'il est bon de réduire
autant que faire se peut la part des frais de fonctionnement,
je me demande néanmoins comment vous allez faire face aux
tâches d'évaluation et de suivi . Or l'importance d'un contrôle
a posteriori croît avec la conditionnalité.

M. Jean-Marie Daillet . Très bien !

M. Alain Vivien, rapporteur spécial. Il est donc devenu
absolument nécessaire qu'il n'y ait plus de nouvelle baisse
des effectifs . Le Gouvernement peut-il en prendre aujour-
d'hui l'engagement ? Une réponse positive est indispensable.

M. Jean-Marte Daillet . Absolument !

M. Alain Vivien, rapporteur spécial. Je voudrais rappeler
que notre aide s'insère dans un ensemble beaucoup plus
vaste, à un double niveau.

D'une part, la France participe financièrement à l'action
des grandes institutions multilatérales : Banque mondiale,
F .M .I ., institutions diverses des Nations unies.

Mais elle participe parfois insuffisamment, comme dans le
cas du P.N.U.D. La France se situe en effet, selon les années,
au dixième ou au onzième rang des contributeurs nets du
P.N .U.D . ; cette contribution ne me paraît guère compatible
avec notre présence aux Nations unies, au Conseil de sécu-
rité . Or le P .N .U.D. est un symbole, aux yeux de nombreux
P.V .D., de l'action que l'O .N.U. conduit en faveur du déve-
loppement . L'augmentation de notre quote-part pourrait
naturellement s ' opérer de manière progressive . J'ajoute que
j'ai été frappé, lors d'une récente mission aux Etats-Unis, par
l'attachement des responsables du P.N.U.D. à une tradition
française, la coopération « bi-multi ».

La France participe aussi au financement de l'aide euro-
péenne ; je pense en particulier à la convention de Lomé,
qui, bien qu'imparfaite, constitue .cependant une référence
pour les relations Nord-Sud, en raison notamment des méca-
nismes de stabilisation des cours des matières premières.

D ' autre part, l 'action de la France est en grande partie
conditionnée par celle des grandes institutions multilatérales,
la Banque mondiale en particulier . Je souligne dans mon rap-
port écrit l'importance considérable et croissante de la
Banque mondiale. Si nous n'y prenons garde, elle risque
d'exercer à terme un quasi-monopole intellectuel sur le déve-
loppement alors même que ses dirigeants et sa philosophie
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sont de plus en plus marqués par des modes de pensée
anglo-saxons . Je regrette la place insuffisante des Français à
des postes de haute responsabilité dans ces institutions.

M. Jean-Marie Gaillet . Très bien !
M. Alain Vivien, rapporteur spécial. J'ai proposé au Gou-

vernement plusieurs initiatives utiles . Je souhaiterais que, là
aussi, nous puissions faire le poids.

J'évoquerai maintenant deux questions sur lesquelles nous
aurons sans doute à revenir plus longuement.

Notre politique audiovisuelle internationale, tout d'abord.
Les compétitions et les coopérations économiques, com-

merciales, diplomatiques et politiques, en Europe et dans le
monde, sont aussi des batailles culturelles et linguistiques,
qui passent aujourd ' hui par le canal de la télévision.

Les menaces qui pèsent sur l'usage du français sont le
reflet de handicaps cumulés et parfois de réactions frileuses.
Déficit de la balance commerciale, crise de l'Afrique franco-
phone, ouverture sur l'Europe, fermeture à la main-d'œuvre
étrangère, montée, parfois, de la xénophobie et mondialisa-
tion des flux ont bousculé les certitudes nationales, écono-
miques et culturelles.

Face à la double tentation du repli sur soi et de la soumis-
sion, le Gouvernement se bat . Il s'efforce de conforter les
pôles de création industrielle et culturelle.

L'audiovisuel se trouve à la jointure de ces ambitions . Il
lui revient de montrer et de diffuser l'image d'une France qui
dialogue avec le monde tout en restant elle-même.

Dans ce but, un certain nombre d'actions ont été engagées
par l'Etat comme par le secteur privé . Elles s'inscrivent pour
l'essentiel dans le cadre défini le 18 mars 1989.

Canal France International, tout d'abord, est une banque
de programmes diffusant par satellite un choix d'images en
provenance des chaînes T.F. 1, A. 2 et F.R. 3, quatre heures
par jour . C .F.I ., entrée en activité le 15 mai 1989, est une
filiale à 100 p . 100 de la SOFIRAD.

Ce service est destiné aux télévisions étrangères, qui l'utili-
sent comme elles l'entendent. Les équipements locaux de
réception, antennes et magnétoscopes, ont été mis à disposi-
tion des pays actuellement équipés par le ministère des
affaires étrangères et le ministère de la coopération. Le
succès de C .F .I . se confirme, il y a lieu de s'en féliciter et
d'encourager Canal France à poursuivre dans cette voie.

TV 5, ensuite, diffuse neuf heures par jour depuis 1984 un
choix de programmes provenant de trois chaînes françaises,
T.F. 1, A.2, F.R. 3, d'une suisse, la SSR, d'une belge, la
RTBF, et du consortium de télévision Québec-Canada . TV 5
peut étre reçue en Europe par satellite . Au Canada et au
Québec, la chaîne est diffusée par satellite depuis le
31 août 1988 . L'empreinte du satellite permet une bonne
réception jusqu'en Haïti ; c'est important pour toute la
Caraïbe.

R.F.O. émet dans les D .O.M.-T.O.M ., mais l'amélioration
des ses capacités de diffusion lui permet d'être vue bien au-
delà . Des accords ont été signés pour officialiser cette oppor-
tunité technique . Quand au programme polynésien, il est
aujourd ' hui reçu en Australie et dans' les Etats indépendants
du Pacifique . Le programme réunionnais est reçu et fort
écouté à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles . Le pro-
gramme antillais est reçu en Haïti . Mais le protectionnisme
établi pour contenir le flot d'images étrangères pourra-t-il
être tenu encore longtemps aux Antilles ? On ne résiste bien
aux flux techniques étrangers que par une politique offensive.
A ce sujet, nous aimerions connaître les perspectives que se
fixent les pouvoirs publics.

En Afrique, Canal Plus, sous le nom de Canal Plus
Afrique, devrait commencer à émettre cette année au Gabon,
puis ultérieurement au Sénégal et en Tunisie . Dans tous ces
pays, Cana! Plus s'associe à des groupes locaux.

Par ailleurs, T .F. 1 s 'est associée à des capitaux privés
marocains pour gérer la deuxième chaîne cryptée qui émet
dans ce pays en arabe et en français.

Bref, d'année en année se met en place un dispositif audio-
visuel souple, d'étendue et de qualité incontestables . Il n'y e
qu'à voir les toits d'Alger surmontés d'innombrables para-
boles pour comprendre à quel point les peuples étrangers
sont demandeurs de culture et d'information francophones.
Nous commençons à savoir répondre à leur attente en
Afrique, au Proche-Orient et ailleurs . C'est une bonne chose
et nous devons poursuivre notre effort .

Je me félicite enfin de l'élaboration par le P.N .U.D . d'un
nouvel indice de référence, l'I .D.H ., indice de développement
humain. Cette notion nouvelle permet de ne pas réduire le
développement d'un pays à la seule évolution de ses grands
agrégats macro-économiques, comme c'est le cas actuelle-
ment, avec un taux rapporté au P .I .B ., dont on connaît les
effets pervers en période de croissance : il suffit d'avoir un
bon taux de croissance pour qu'un effort important en faveur
du développement n'apparaisse pas dans le pourcentage.

L'1 .D.H. se fonde autant sur les agrégats économiques que
sur des données nouvelles, comme le degré d'alphabétisation
ou l'existence d'équipements sanitaires, culturels et sociaux.
Il rend ainsi mieux compte du degré réel de progrès ramené
à l'échelle humaine, et intègre implicitement les progrès de la
démocratie et des libertés . 11 a enfin l'avantage d'être plus
objectif et de mieux correspondre à la priorité que les Etats
donateurs, comme la France, souhaitent accorder àux Etats
qui luttent pour un développement véritable promouvant
aussi bien la dignité et l'épanouissement de l'homme que
l'amélioration des grands équilibres économiques

Au total, monsieur le ministre, votre budget poursuit et
amplifie sensiblement l'effort engagé par la France pour le
développement. Il ne se contente pas d 'en majorer les
moyens, mais il en améliore très sensiblement les instruments,
avec la transformation des prêts en dons pour les pays les
moins avancés.

Aussi la commission des finances, suivant son rapporteur
spécial, a-t-elle adopté les crédits du budget de la coopéra-
tion et du développement . Elle vous demande, mes chers col-
lègues, de les voter à votre tour. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste .)

M . Jean-Marie Daillet . Très bien 1

M . le président . La parole est à M . André Bellon, rappor-
teur pour avis de la commission des affaires étrangères.

M. André Bellon, rapporteur pour avis. Monsieur le prési-
dent, monsieur le ministre, mes chers collègues, tout débat
budgétaire comporte une partie rituelle : la majorité s'extasie,
l ' opposition critique plus ou moins. Nous pourrions aujour-
d'hui faire comme d'habitude, mais je crois que ce budget
mérite un peu plus.

J'insisterai sur deux points.
Premièrement, ce budget, si on le compare à d'autres, est

un bon budget.
Deuxièmement, il s'inscrit dans une période difficile.
C'est un bon budget et je ne reviendrai pas sur ce qu'a dit

M. Alain Vivien. Bon budget par les crédits qui lui sont
affectés : 7,53 p . 100 d'augmentation contre 4,8 p . 100 pour le
budget général, ce qui est très supérieur à la moyenne . Peu
de budgets peuvent se targuer d'enregistrer une telle progres-
sion. Cela marque incontestablement une priorité de la
nation et il faut saluer cette évolution . Au demeurant, la
commission des affaires étrangères, saisie pour avis, comme il
est naturel, a adopté ce budget à l ' unanimité, ce qui est assez
exceptionnel.

M . Jeanny Lorgeoux . Très bien !

M . Guy Michel Chauveau, rapporteur pour avis de la com-
mission de la défense nationale et des forces armées . C'est un
début !

M . André Bellon, rapporteur pour avis . Je relève par ail-
leurs que les autorisations de programme augmentent de
63,7 p . 100 . M. Alain Vivien a expliqué que le rapport de
l'aide publique à la production intérieure brute devrait
atteindre 0,56 p . 100. J'émets toujours les mêmes réserves sur
la validité de ce critère, mais il est clair que l'effort est net.

Je note également, monsieur le ministre, que, pour la pre-
mière fois - et vous êtes seul à bénéficier d'une telle
avancée - des crédits sont transférés du ministère des
finances vers un autre ministère . Certes, des difficultés
demeurent, surtout en ce qui concerne la gestion en commun,
mais c ' est un premier pas . Nous assistions plutôt jusqu'à pré-
sent à une centralisation dans l'autre sens . Je salue d'autant
plus cette évolution que, présidant la commission du Plan sur
les questions de coopération, j'avais, en 1983, demandé avec
d'autres que les prêts accordés aux pays les moins avancés,
c'est-à-dire les plus pauvres, soient transformés en dons, dans
un souci de justice et de solidarité, mais aussi dans un souci
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d'efficacité, chacun sachant - point n'est besoin de le
cacher - que ces prêts ne seront jamais intégralement rem-
boursés.

Ce budget comporte quatre priorités assez révélatrices.
Premièrement, il traduit la volonté d'alléger la dette des

pays du tiers monde - l'expression a-t-elle encore son sens
originel 7 - et en particulier celle des pays les plus pauvres.

De ce point de vue, la volonté du Président de la Répu-
blique a été affirmée à de nombreuses reprises . On peut
regretter qu'elle soit un peu solitaire dans le concert des
nations, mais, après tout, autant montrer l'exemple 1

Deuxième priorité : la rénovation du système de l'enseigne-
ment français à l'étranger. Vous avez entrepris cette action en
collaboration avec d'autres ministres, en particulier avec
M. Thierry de Beaucé. Ce système devait être rénové, il fal-
lait mieux l'intégrer dans la réalité des pays concernés et
coordonner ses diverses composantes . Ce n'est pas encore
fait mais nous sommes sur la bonne voie . En tout cas, les
instruments législati rs et administratifs ont été décidés par
notre assemblée.

Troisième priorité : il faut favoriser la coopération décen-
tralisée des organisations non gouvernementales . L'augmenta-
tion des crédits est particulièrement nette et il convient de la
saluer. Ce n'est pas la première et nous espérons que ce n'est
pas la dernière ; elle est manifeste et traduit un choix fonda-
mental de votre politique. Je souhaiterais cependant, mais
vous m'avez rassuré sur ce point en commission, que cette
augmentation des crédits s'accompagne d'une volonté d'har-
monisation et de coordination afin que l'intervention de nou-
veaux acteurs ne se traduise pas par une dispersion.

Quatrième priorité : nous devons prolonger la coopération
de substitution en développant la coopération par projets.
Cette politique a été largement engagée par vos prédécesseurs
mais elle sera amplifiée par ce budget.

L'affirmation de ces priorités a conduit l'ensemble des
membres de la commission des affaires étrangères, toutes ten-
dances confondues, à adopter ce projet de budget.

il convient cependant de rappeler que celui-ci, aussi positif
soit-il, s'inscrit dans une période difficile.

Ce n'est un secret pour personne que l'Afrique s'enfonce
dans la crise. Les symptômes sont nombreux : l'alphabétisa-
tion régresse au lieu de progresser, contrairement d ce que
l'on pouvait penser ; la santé se dégrade, en particulier avec
le développement du sida et d'un certain nombre de maladies
endémiques ; les ressources des Etats concernés diminuent de
façon chronique et manifeste.

il est d'ailleurs regrettable que, au moment où les res-
sources des pays du tiers monde s'écroulent car ceux-ci pro-
du i sent des matières premières, au moment où la commu-
nauté internationale - à l'exception de la France et de
quelques autres pays - semble considérer que cet écroule-
ment des prix, pour dramatique qu' il soit, ne s ' inscrit pas
moins dans la logique du système libéral, la même commu-
nauté, ou du moins certains de ses porte-parole, en particu-
lier le F.M.I ., considère, au nom du même libéralisme, qu'il
faille imposer à ces pays des restrictions supplémentaires afin
d'ajuster les grands équilibres.

Il faut choisir . On ne peut pas être libérai d'un côté, anti-
libéral de l'autre . Cette contradiction risque de poser de très
graves problèmes . Ajoutons à cela le fait que la division
internationale du travail, loin de s ' améliorer, s 'est encore
dégradée et que les pays pauvres sont de plus en plus
confinés dans le rôle de fournisseurs de matières premières,
la crise du Golfe, avec la hausse du prix du pétrole qu'elle a
entraînée, n'arrangeant rien.

Plus grave encore : n'y a-t-il pas, derrière les changements
qui ont marqué les relations entre les grandes puissances, un
bouleversement des relations Nord-Sud ? Certains symptômes
pourraient le laisser penser. Autant le rapprochement des
Etats-Unis et de l'U.R .S .S . me semble une bonne chose pour
l'équilibre mondial - et la façon dont est traitée la crise du
Golfe est révélatrice à cet égard - autant il ne faudrait pas
que ce dialogue entre ce qu'on appelait il y a encore peu de
temps les deux super-puissances, même si l'on découvre sou-
dain que la super-puissance d'hier n'est pas obligatoirement
la super-puissance d'aujourd'hui, aboutisse finalement à un
rapprochement du Nord contre le Sud . Certains indices lais-
sent entrevoir sinon un rapprochement du Nord contre le
Sud . du moins un rapprochement du Nord oubliant le Sud .

D'ailleurs, l'attitude à l'égard du Sud s'est mondialisée en
même temps que l'économie du fait des événements qui rap-
prochent l'Est et l'Ouest . Mais alors que la coopération
devait être prise en charge au niveau mondial, elle l'est bizar-
rement de moins en moins à ce niveau . Nous sommes l'un
des rares pays, avec les pays scandinaves, les Pays-Bas et
quelques autres, à consacrer une partie considérable de notre
capacité budgétaire à aider le Sud. Il y a là une contradiction
déplorable pour l'avenir : on ne peut parler de gestion mon-
diale des problèmes et admettre que les puissances les plus
importantes se désintéressent des problèmes des deux tiers de
l'humanité.

Il est de bon ton de dire que les Français sont généreux,
mais il faut reconnaître qu'il y en a de plus généreux que
d'autres . it il est vrai que l'opinion publique n'est pas aussi
sensible qu'on pourrait le souhaiter à cette question, qui la
concerne pourtant . Elle le sera d'autant plus que l'effort du
Gouvernement sera important et que sa politique sera perçue
comme visant à une restructuration de l'ordre économique
mondial . Nous devons, de ce point de vue, parler d'une
même voix.

En ce sens, monsieur le ministre, non seulement le vote de
la commission des affaires étrangères reflète un réel
consensus quant à la politique de coopération - il n'y a ni
ambigutté, ni faux-semblant quant à notre commune volonté
d'aider le tiers monde - mais il montre également que nous
sommes déterminés à lutter tous ensemble contre des déra-
pages possibles de l'opinion publique française, qui pourrait
avoir, dans certains cas, la tentation d'abandonner cette
option mondiale pour céder aux attraits de la parcellisation,
des oppositions, des affrontements ou des nationalismes.
Nous sommes là tous ensemble pour ouvrir la voie à un
nouvel ordre économique môndiai : c'est aussi le sens de ce
vote unanime . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. le président . La parole est à M. Guy-Michel Chau-
veau, rapporteur pour avis de la commission de la défense
nationale et des forces armées.

M. Guy-Michel Chauveau, rapporteur pour avis. Monsieur
le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, dans
un contexte international aux contours économiques et poli-
tiques mouvants, le problème du développement des puys du
Sud se pose avec une acuité accrue.

D'essentiellement financière et économique, la crise tra-
versée par les pays francophones d'Afrique devient aussi
sociale et politique . Le déséquilibre économique entre ces
Etats et les pays développés demeure et les efforts déployés
par les pays africains pour tenter de le combler mettent
actuellement à jour certaines déficiences structurelles, mais
aussi certaines irrationalités de choix, ou encore quelques
insuffisances dans la capacité des administrations publiques à
les gérer efficacement.

Les événements d'Europe de l'Est, où la remise en cause
radicale des modèles et des comportements a pour consé-
quence une démocratisation des institutions et un renforce-
ment de l'Etat de droit, ne peuvent manquer d'avoir des
répercussions non seulement dans le monde, mais aussi dans
les pays d'Afrique subsaharienne.

Dans ces pays, cependant, pour la première fois depuis
plusieurs années, la production, en 1989, a crû à un rythme
sensiblement équivalent à celui de la population ; l'évolution
des finances publiques témoigne d'une lente amélioration et
la restructuration des systèmes financiers est désormais très
largement engagée chez la plupart de nos partenaires.

Avec un projet de budget de la coopération en hausse de
7,53 p. 100, la France réaffirme sa volonté d'être l'un des
acteurs principaux du développement, fidèle ainsi à son rôle
d'interlocuteur privilégié des pays du Sud et d'animateur res-
ponsable.

Les orientations retenues par la France reposent désormais
sur des principes d'efficacité accrue, d'accompagnement des
mutations et de prise en considération du moyen terme.

Il convient tien sûr d'essayer d'appréhender la nature de
la crise traversée par les pays d'Afrique francophone . Parmi
les causes qui y contribuent, il convient de prendre particu-
lièrement en compte le poids des contraintes extérieures, qu'il
s'agisse de l'évolution souvent catastrophique ou erratique du
cours des matières premières, de la « financiarisation » de
l'économie mondiale ou des taux d'intérêt, qui engendrent,
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dans les pays a revenus intermédiaires, une évolution mal
maîtrisée_ Aujourd'hui, si quelques pays y trouvent leur
compte, la situation dans le Golfe et la spéculation sur les
produits pétroliers ne peuvent qu 'aggraver une crise déjà
durement ressentie.

Malgré cela, les possibilités de développement de l'Afrique
demeurent ouvertes, et prometteuses sur le long terme. Les
actions de coopération futures doivent prendre en compte
l ' aspiration des peuples africains à développer une volonté de
démocratisation . Les institutions actuelles, dans un esprit
consensuel, devraient permettre de créer les conditions favo-
rables à ce développement.

En 1991, l'aide publique consacrée par la Fronce au déve-
loppement augmentera de 10,9 p. 100, soit une dépense en
progression de 3,8 milliards de francs . L ' effort consenti sera
ainsi porté à 0,56 p . 100 du produit intérieur brut, tandis que
la qualité de l'aide française sera améliorée par la transfor-
mation de prêts en dons, conformément aux décisions
arrêtées lors du sommet de La Baule en juin i990. Je crois
que nous ne le dirons jamais assez.

Les prêts auxquels seront substitués les dons sont de deux
sortes : les prêts à condition spéciale finançant des projets ;
les prêts spéciaux d'ajustement structurel aux pays les plus
pauvres.

Ces dons seront gérés en liaison étroite par le ministère de
la coopération et du développement, la caisse centrale et la
direction du Trésor . Merise si cela peut être difficile, c'est une
bonne solution.

S ' agissant de la coopération militaire, je rappelle qu 'elle
relève de la compétence conjointe du ministère de la défense
et du ministère de la coopération et du développement.

Je reviendrai brièvement sur les accords de défense . Au
lendemain de l'accession à leur indépendance, certains pays
africains ont souhaité conclure avec la Francs un accord de
défense ayant pour objectif de définir les modalités d'aide et
d'assistance pour préparer, d'une part, et assurer, d'autre
part, la défasse de leur pays.

La France est actuellement liée à certains pays africains
par des accords qui prévoient le stationnement de teoupes
françaises, le concours technique au soutien logistique des
forces armées nationales et la participation de troupes fran-
çaises, sur demande du gouvernement local, à la défense
extérieure du pays. Certains accords contiennent des clauses
« non publiques » en application desquelles, sur demande
des autorités locales, les troupes françaises pourraient être
appelées à prêter leur concours au maintien de la sécurité
intérieure

	

pays.
Ces dernières dispositions ont été au centre d'une polé-

miq'ie au début de l'année 1990 . En effet, deux ps.ys afri-
cains, la Côte-d'Ivoire et le Gabon, ont connu des troubles
intérieurs ayant entraîné un renforcement modéré de nos
forces prépositionnées, visant à assurer la sécurité de nos
compatriotes présents dans ce pays.

Il me parait important de procéder à ce que j'appellerai un
toilettage de certains accords de défense conclus avec les
pays du champ, de façon à les mettre en conformité avec les
positions adoptées et à respecter ainsi les intentions du Prési-
dent de la République qui a déclaré : « Sous mon autorité, la
France n'a jamais fait d 'intervention » - visant à maintenir
l'ordre -, ajoutant que « la logigoe commande d'aligner les
accords de coopération militaire sur cette réalité ».

Globalement, les crédits mis à la disposition de la mission
militaire de coopération doivent lui permettre de remplir les
missions qui lui sont confiées . En effet, en progression de
2,41 p. 100 par rapport à l'année précédente, les crédits de la
coopération militaire dans le projet de budget pour 1991
s'élèvent à 927 millions de francs, soit 11,8 p . 1GO des crédits
du ministère de la coopération et du développement . Si l'on
note une légère diminution de la dotation destinée à l'aide
directe - achat et entretien des matériels - les crédits de l'as-
sistance militaire technique et ceux affectés à la formation
des stagiaires s'élèvent respectivement à 598 millions de
francs, en hausse de 3,4 p. 100 et à 124 millions de francs, en
augmentation de 2,47 p. 100.

J'insisterai plus particulièrement sur la politique suivie en
matière de formation militaire : la formation des cadres mili-
taires africains dans les écoles militaires françaises -
2 015 stagiaires en 1990 -, ainsi que dans les écoles tnterafri-
caines placées sous hs responsabilité française ou dans les
écoles nationales placées sous commandement local au sers

vice desquelles nous mettons des instructeurs, demeure l'un
des principaux axes de la politiques d'assistance militaire
française.

Je rappellai pour mémoire la répartition des stagiaires
entre les différents types de formation, car elle est souvent
mal connue . Dans l'enseignement militaire supérieur, nous
avons 105 stagiaires ; en cours d ' application : 138 ; en cours
de formation de base et de spécialité : 1520, et hors défense -
les sapeurs pompiers de Paris notamment - 252 stagiaires.

La dotation inscrite au projet de loi de finances en 1991
est en augmentation de 3 millions de francs, passant de 121
à 124 millions de francs. Cete augmentation, moindre
qu'en 1990, année qui avait vu stopper la baisse continue
depuis 1986 de l'enveloppe budgétaire consacrée à la forma-
tion, confirme, avec cependant une progression moins mar-
quée, la reprise de l'effort consenti.

C'est à vous, monsieur le ministre, que nous devons la
reprise de l'année dernière. Vous l'avez obtenue après
quelques péripéties et nous vous en remercions.

En conclusion, je ne peux que me féliciter des efforts
entrepris pour aider les pays du champ à assainir leur éco-
nomie . réaliser leur développement et assurer leur sécurité.

Les décisions prises à La Baule en juin 1990, visant à
transformer radicalement la conception de l'aide apportée au
développement des pays les moins avancés par la transforma-
tion de prêts en dons, sont l'expression d'une volonté poli-
tique déterminée . Cela constituera un exemple susceptible
d'être suivi par les différents pays souhaitant mener une poli-
tique active en faveur du développement des pays du Sud.

Je soulignerai ici la cohérence de la politique de coopéra-
tion suivie par la France avec les orientations internationales,
puisqu'elle respecte l'esprit de la quatrième convention de
Lomé et le contenu des accords internes à la C .E .E. destinés
à appliquer cette convention, dont la ratification, je crois le
savoir, sera très prochainement soumise à l'approbation du
Parlement.

Pour ce qui concerne la coopération militaire, le rapporteur
pour avis ne peut qu'encourager le Gouvernement à pour-
suivre l'effort engagé dans le domaine de la formation des
cadres militaires des pays du champ, pour permettre à ceux-
ci d'assurer leur prame sécurité.

En conséquence, la commission de la défense nationale a
émis un avis favorable à l'adoption des crédits du ministère
de la coopération et du développement. (Applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste.)

M . le président . Dans la discussion, la parole est à
M. Richard Cazenave, premier orateur inscrit.

M . Richard Cazenave . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, nous avons tous présente à
l'esprit la longue cohorte des malheurs vécus par Ies peuples
les plus déshérités de la terre ; nous savons tous, ici, à quels
drames sont confrontés, dans !e plus grand désespoir, dans
un quasi-abandon, des millions d'êtres humains qui luttent
quotidiennement noua leur survie . Je vous en épargnerai la
description.

Face à cette litanie de douleur, mais aussi face à l'ampleur
de la tâche qui nous est assignée, il semble presque dérisoire
de débattre du budget d'un ministère qui, avec 8 milliards de
francs, ne dispose que d'un petit cinquième des sommes
engagées par la France en faveur du développement.

Certes, monsieur le ministre, la Namibie relève désormais
de votre compétence . Mais cela ne changera rien au fait que
le ministère de la coopération, comme du reste celui des
affaires étrangères et une pléthcre de ministères techniques
fcnt un peu figure de pantins désarticulés d'une politique
d'ensemble dessinée par la direction du Trésor - ce n'est pas
un hasard si plus de la moitié de l ' aide publique française est
entre les mains de Béeégovey .- et largement Inspirée ailleurs.

Que l'on me comprenne bien, ma critique, monsieur le
ministre, s'adresse bien plus à notre politique globale d'aide
au développement qu'à votre budget proprement dit, dont
certaines inflexions sont positives mais ne sont pas significa-
tives rapportées à l'ensemble . Sur cette politique globale, je
ferai d'abord deux observations.

Premièrement, le discours Nord-Sud de la France ne peut
se résumer à un discours sur la dette . M. Mitterrand a su,
dans ce domaine, multiplier des initiatives largement média-
tisées . Ce budget retranscrit d'ailleurs fidèlement les engage-
ments qu'il a pris à ces occasions .
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Est-il pour autant légitime de compter dans l'aide au déve-
loppement une partie des créances annulées, qui, en tout état
de cause, étaient perdues depuis longtemps, en raison de l'in-
solvabilité des débiteurs ? L ' article de la loi de finances qui
annule une partie des dettes publiques dues par les pays les
plus pauvres est d'abord une rectification qui vise à mettre la
comptabilité publique ci accord avec la réalité économique
et financière . On est plus dans le réalisme que dans la géné-
rosité.

Résumer son propos à un seul message sur la dette, c'est
aussi oublier deux questio n s essentielles . D'abord, si la dette
est la conséquence concrète de l'échec des politiques de
développement menées de longue date et de la faillite écono-
mique du tiers monde, elle n'en est pas la cause . La dette
n'est pas la cause de l'échec du décollage économique . Elle
n'en est de surcroît que l 'expression financière . On oublie
trop souvent l'autre aspect essentiel qui, lui, demeure : le
coût humain exorbitant de cette décennie perdue du dévelop-
pement.

Or, et c'est ma seconde observation, la déclinaison de prin-
cipes largement incantatoires et l'affirmation d'objectifs
essentiellement quantitatifs dissimulent en fait les vraies
questions, évitent d'aborder les vrais problèmes.

Marteler que ce budget est prioritaire, que notre aide
publique représente 38,4 milliards de francs, qu'elle permet à
la France de se placer en tête des grands pays industrialisés
par l ' effort consenti, c'est vrai mais cela n'est pas suffisant.
Cela ne répond pas à deux questions fondamentales :

Comment mettre hors de danger tous ceux, par millions,
qui, en ce moment même, sont en danger de mort, luttent
pour leur survie ?

Comment tirer sérieusement les leçons du passé et amorcer
enfin des processus réels, concrets, de développement ?

Si l'on veut un jour étr- en mesure d 'apporter des réponses
à des interrogations aussi vitales, il faudra bien accepter de
remettre à plat l'ensemble d'un système hérité du passé,
malade de ses incohérences, miné par ses échecs . Car plus
encore que l'insuffisance des moyens, c 'est le manque de per-
tinence de notre action qui le condamne . Changer ses habi-
tudes n'est jamais facile ni agréable, et plus encore ses mau-
vaises habitudes . Ces remises en cause, si douloureuses
qu'elles soient, sont pourtant incontournables . Nous tous, ici,
nous le savons bien.

Nous savons bien aussi que '_a volonté politique est
absente, sans doute parce que les pesanteurs sont trop fortes,
petit-être aussi parce que cela risquerait de perturber !a cel-
lule élyséenne.

M . Jeanny Lorgeoux . Pourquoi ?

M. Richard Cazenave. En tout cas, il y a un problème
dont nous sommes tous conscients . Que faut-il faire ?

Il faut en premier lieu casser les logiques macro-
économiques qui ont conduit aux échecs et anx abus des
décennies précédentes . Sauf cas extrêmes, nous devons
renoncer au financement global et non affecté de la balance
saurante . Malgré certains efforts, ce budget continue pourtant
à consacrer des sommes importantes à l'ajustement structurel.
Or nous savons que ce type d'aide ne parvient pas aux véri-
tables acteurs du développement, soit parce que l'aide est
engloutie dans des projets qui ne fonctionnent pas, soit parce
qu'elle est détournée.

il faut, au contraire, privilégier, encore plus que ce budget
ne le fait, des projets de proximité, orientés sur des actions
concrètes et qui, en court-circuitant les vraies étatiques, contri-
buent réellement à la satisfaction des besoins élémentaires
des populations locales.

La nouvelle ligne destinée à financer des projets dans les
pays les plus pauvres ne permet pas, malheureusement, de
nourrir trop d'illusions quant aux résultats escomptés . C'est
une goutte d'espoir dans un océan de misère . Car, surtout, ce
qui manque plus que l'argent, c'est la capacité d'adaptation,
de vérification, de contrôle de l'aide publique.

Je crains enfin que l ' on ne puisse indéfiniment reléguer au
second plan les nécessaires implications démocratiques du
développement . Entendons-nous bien, il serait ridicule et
irréaliste de vouloir imposer un modèle institutionnel à des
pays qui n'y sont pas préparés . Et plus encore, il serait
injuste, en refusant notre aide, de prendre en otage les popu-
lations qui en sont les victimes . Mais les conditions de l'aide

que je viens d'indiquer doivent être d'autant plus exigeantes,
j précises, affectées, décentralisées, adaptées, vérifiées, que les

principes les plus élémentaires de la démocratie sont bafoués.
La redéfinition de notre action, conformément à ce qui

vient d'être exposé, suppose cependant qque la France dispose
au préalable d'un outil d'intervention efficace et cohérent . Ce
n'est pas le cas aujourd'hui.

Notre politique de coopération souffre d'un émiettement
des pouvoirs, d'une dilution des responsabilités . Il n'existe
aucune véritable instance de coordination ou d'impulsion. Au
morcellement des responsabilités et à la concurrence que se
livrent les autorités compétentes s'ajoute, en outre, la confu-
sion née d'un maquis de procédures et d'une bureaucratie
qui devient étouffante, où trop de bonnes volontés s'enlisent.

Ces divers reproches faits au système existant m' incitent,
noue la deuxième année consécutive, à plaider en faveur de
l'instauration d'un grand ministère du développement, qui
permette de rationaliser une action qui n'est plus pensée
aujourd'hui dans sa globalité . L'Etat deviendrait alors, par
l'intermédiaire de ce nouvel instrument, le coordonnateur et
l'animateur de l'aide française, à laquelle il serait naturelle-
ment partie prenante, mais où s'impliqueraient prioritaire-
ment des organisations, des entreprises, des collectivités
motivées et compétentes.

L'aide française reste massivement gérée par des structures
étatiques . L'État a trop tendance à faire lui-même ce qu 'il
pourrait faire faire par d'autres avec plus de souplesse, de
façon plus professionnelle et à moindre coût . Les organisa-
tions non gouvernementales et les collectivités décentralisées,
dans un cadre contractuel, doivent être utilisées davantage.
Le petit million de francs supplémentaire accordé dans ce
budget aux. O.N.G. et à la coopération décentralisée ne peut
malheureusement faire illusion, quand on sait que ce type de
concours public représente 1 p . 100 de l'aide publique en
France contre 7 p . 100 en R.F.A. et 10 p. 100 au Canada, par
exemple.

Telles sont les raisons pour lesquelles il me semble qu'au-
jourd'hui on ne peut plus faire l'économie d'une refonte en
profondeur de l'ensemble de nos schémas d'intervention et,
plus globalement, de notre politique de coopération.

Maintenir les structures existantes serait en effet le plus sûr
moyen, en institutionnalisant l'échec, d'accréditer l'idée selon
laquelle - et sur ce sujet je peux avoir une compétence - il
faut préférer la Corrèze au Zambèze, slogan que l'on entend
çà et là aujourd'hui . Le danger que cache ce slogan est que
les opinions publiques des pays riches risquent d'être lassées
par tant d'années d'échecs et de se détourner de l'aide.

Un sondage B .V.A. Paris-Match réalisé en juin 1990 révèle
que 59 p. 100 des personnes interrogées jugent que l 'aide
fournie par la France aux pays africains est mal employée.
Plus grave encore, seule une minorité des personnes inter-
rogées, 28 p . 100, considère que la France n'a pas assez fait
pour l'Afrique, 55 p . 100 estimant l'inverse . Cette incompré-
hension est dangereuse à un moment où la situation du tiers
monde exige, au contraire, une mobilisation de toutes les
énergies.

La France doit donc, pour être crédible, dépasser le stade
des grandes déclarations médiatiques sur la dette - laquelle
ne coûte pas grand-chose, ni politiquement ni financièrement
- pour s'attaquer avec courage ans vrais blocages qui paraly-
sent notre action et rendent vains nos efforts.

Or c ' est ce que ne fait pas ce budget malgré, monsieur le
ministre, toutes vcs bonnes intentions que je souligne volon-
tiers . Sans doute parce que, au-delà des incantations, il
n'existe pas, à la tète du Gouvernement, une volonté poli-
tique assez forte pour qu ' il en soit ainsi.

Vous comprendrez donc que ma formation politique vote
contre ce budget, en raison non pas tant de ce qu ' il est, que
de ce qu'il n'est pas . (Applaudissements sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour ta République et Union pour la
démocratie française. - Exclamations sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. Alain Vivien, rapporteur spécial. Vous avez pourtant
voté ce budget en commission.

M. Guy-Michel Chauveau, rapporteur pour avis . Si, depuis
vingt-trois ans, il avait augmenté de 7 p. 100 par an, on serait
loin '.

M. Richard Cazenave . Ce n'est pas un problème quanti-
:atif ! Je viens de vous en faire la démonstration !
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M. Jean Lecombe . Il a fait un effet de tribunal mais la
démagogie se retourne toujours contre ses auteurs 1

M . le président . La parole est à M . Théo Vial-Massat.

M . Thdo Viel-Messat . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le 6 juin dernier, sur le toit de
l'Arche de La Défense, j 'ai, ainsi que d ' autres parlementaires
appartenant à tous les groupes de notre assemblée, prêté ser-
ment . J'ai juré ce jour-là de tout faire pour que le projet sur
la survie et le développement devienne, dans les meilleurs
délais, une loi.

A plusieurs reprises, je vous ai exprimé mon souci qui fut
aussi le vôtre avant d'être ministre . Or le projet de budget
qui nous est soumis ne répond pas à ce souci ; je le regrette,
même s ' il contient un certain nombre d 'inflexions positives.

Toutefois, quelle que soit mon impatience à voir aller les
choses dans le bon sens, je ne mets en cause ni votre sincé-
rité ni votre volonté . Ce que je mets en cause, c'est le choix
politique de l'Elysée et de Matignon pour appréhender le
drame du Sud.

Fidèle au serment prononcé, je vous redemande, monsieur
le ministre, de vous employer à la mise en oeuvre d'une ini-
tiative humanitaire qui s'impose d ' urgence.

Dans deux ou trois ans il sera vraisemblablement trop tard
pour certains pays . Déjà, sous l'effet de la misère, des Etats
comme le Pérou ou le Liberia sombrent dans la guerre civile
avec tous ses drames.

Jamais la situation économique, sociale, écologique du Sud
n'a été aussi désastreuse, désastreuse et explosive, comme
viennent de le montrer les récents événements survenus au
Gabon, en Côte-d'Ivoire, au Zatre, mais aussi ceux qui se
déroulent au Moyent-Orient, quoi qu'on en dise.

Pouvons-nous, d'un côté, continuer d'enseigner à nos
enfants qu'il ne faut pas tuer, qu'il faut respecter la vie et la
liberté de tout homme et, d'un autre côté, dans le même
temps, demeurer indifférents devant la mort, chaque jour, de
35 000 enfants faute de nourriture et de soins ?

Peut-on légitimement penser que, dans les pays les plus
pauvres, les gens vont indéfiniment attendre, résignés, la
mort ? Je ne le crois pas . Ne laissons pas le nihilisme et la
haine devenir le seul mode d ' expression des exclus . Sinon,
par quelles armes arrêterons-nous, dans les dix ans, dans les
vingt ans, l ' invasion de nos pays par des centaines de mil-
lions de desperados ?

Cependant il y a plus à craindre encore . La crise du Golfe
devrait nous faire réfléchir . J'ai relevé à ce propos dans
Ouest-France des lignes qui méritent d'être méditées.

Parlant de l'Irak et de l'arme nucléaire, le journaliste écrit :
« Tôt ou tard, des pays pauvres voudront en user ou, à
défaut, recourir à l'arme chimique, afin d'obtenir par cette
menace quelques avantages qui pourraient peut-être les sortir
un peu de leur misère . On ne pourra pas toujours mobiliser
des forces suffisantes pour contrer de tels agissements . ..
Reconstruire un instrument militaire ne doit cependant pas
nous dispenser de repenser en termes de justice et d'équité la
situation mondiale . C'est cela la véritable urgence . »

Repenser en termes d'équité et de justice la situation mon-
diale, c'est l'objectif de notre proposition de loi pour la
survie et le développement . L'an dernier, vous m'avez
rétorqué, monsieur le ministre, que 5 milliards de francs, le
coût annuel de la mise en application, ne se trouvent pas si
facilement que cela . J'en conviens volontiers.

Convenez à votre tour que « quand on veut, on peut » . Le
Gouvernement a bien trouvé les milliards nécessaires pour
l'opération Daguet dont la nécessité est plus que discutable
- elle peut être discutée - et qui, en année pleine, dépassera
les 10 milliards de francs.

Pour ma part, je continue de penser que transférer cinq
des milliards consacrés à l'armement serait plus utile à court,
moyen et long termes à notre sécurité . Dans le même temps,
cela réduirait considérablement le nombre des victimes de la
faim.

Eviter d'acculer au désespoir un certain nombre de
contrées et de peuples, c'est une autre manière, à mon sens
plus efficace, de gérer les crédits de notre défense.

Je ne prétends pas pour autant que la proposition de loi
dont je suis l'un des signataires et que soutiennent - entre
autres - tous les députés communistes, soit la solution unique

à prendre ou à laisser . Mais je suis convaincu qu'elle apporte
une réponse à la question : « Comment garantir que des
moyens nouveaux indispensables humains et financiers -
parviennent à ceux qui sont les plus aptes à les faire fructi-
fier 7 ».

Peut-être l'opinion publique accepterait-elle plus volontiers
les efforts en faveur du tiers-monde si elle était convaincue
que les bénéficiaires en sont vraiment les plus pauvres . Peut-
être serait-elle plus motivée si disparaissaient de l'actualité
ces réalisations somptuaires, type « cathédrale du désert » ou
autres scandaleuses affaires qui détonnent dangereusement
dans le contexte d'extrême pauvreté de l'Afrique, continent
de la misère qui n'a pas encore, hélas 1 fini de porter sa
croix.

Si rien d'important n'est tenté et pas seulement par la
France, - mais la France peut et doit être l'exemple qui
entraîne l'Europe, toute l'Europe - les pays développés
feront aussi les frais de la situation . Cela se soldera à brève
échéance par le rétrécissement de nos débouchés, par le sac-
cage de l ' environnement, par la production et la consomma-
tion de la drogue, par l'afflux d'immigrants clandestins avec
tous les risques pour notre santé : développement du sida et
d'autres maladies.

Il faut donc faire vite et pas seulement pour les popula-
tions d'Afrique mais aussi dans notre propre intérêt. Ce
continent, si voisin et si proche par le coeur et l'histoire,
représente en effet vn potentiel économique et culturel essen-
tiel au développement de la France et rie l'Europe du
XXI e siècle.

Ces observations, qui me paraissent déterminantes pour la
réussite d'une véritable coopération profitable à tous, étant
présentées, je reprendrai rapidement les caractéristiques de
votre budget.

Même si nous donnons plus que les autres pays industriels
- puisque nous nous situons au premier rang - même si cette
année la progression de votre budget est de 7,5 p . 100, je
relève que les évolutions demeurent encore très éloignées de
l 'engagement pris par le chef de l'Etat en 1981.

De 1989 à 1991, l'aide au développement n'aura progressé
que de 0,54 p. 100 à 0,55 p . 100 du P .I .B . Quand atteindrons-
nous les 0,7 p. 100 7 Au rythme actuel, je doute que nous y
parvenions alors qu'il en est encore temps.

Les crédits destinés aux O.N.G. sont en progression, bien
qu'encore à un niveau trop faible pour jouer un rôle décisif.
Leur augmentation peut traduire une prise de conscience et
une reconnaissance méritée envers le travail d'organisations
généreuses et de leurs militants dévoués et courageux . Je
m'en réjouis.

Je veux ensuite souligner que, pour positives qu'elles
soient, les évolutions budgétaires globales que vous nous sou-
mettez ne peuvent cacher des reculs préoccupants . Je fais
allusion, en particulier, à la réduction du nombre des postes
d ' enseignant.

Il s'agit aussi des diminutions de crédits . opérées dans le
cadre de la révision du projet de loi de finances entreprise en
réponse à la crise du Golfe, lesquelles auront des répercus-
sions sur de nombreux pays, les plus pauvres, ceux, précisé-
ment, qui sont les plus touchés par la flambée des prix du
pétrole.

Je tiens également à citer, même s'il n'y a pas en la
matière de recul à proprement parler, l'extrême modicité des
crédits destinés à l'aide d'urgence et au transport de l ' aide
alimentaire.

Porter à 0,20 p. 100 du P .I .B . l'aide consacrée aux pays les
moins avanc.s, comme l'a proposé le chef de l'Etat, est un
objectif positif, mais sa réalisation rapide - il ne peut être
question d 'attendre qu'une nouvelle décennie passe - sup-
pose des moyens plus élevés que ceux prévus par ce projet
de budget.

Quand on mesure l'ampleur des dégâts causés par l'endet-
tement et l'obstacle insurmontable qu'il dresse devant les
aspirations au développement ; quand on songe qu'en raison
de cet endettement les flux financiers du Sud vers le Nord
sont supérieurs à ceux du Nord vers le Sud, il est évident
qu'on ne peut s'en tenir à des engagements qui, s'ils hono-
rent la France, ne sauraient suffire.

Notre pays doit aller plus loin et annuler l'ensemble de ses
créances sur le tiers monde, y compris pour les pays intermé-
diaires, et cette annulation doit porter tant sur les créances
publiques que sur les créances privées .
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La France doit agir pour que la communauté internatio-
nale généralise l'effacement de la dette, comme elle doit éga-
lement engager l'action nécessaire dans le cadre bilatéral et
dans le cadre multilatéral.

Or, trop souvent, les projets qu'elle finance elle-méme sont
surtout inspirés par le critère de la seule rentabilité capitaliste
et les annulations de dettes sont généralement liées aux
conditions austères, draconiennes, imposées par le club de
Paris, par le club de Londres, par le F.M.I . et la Banque
mondiale.

Par ailleurs, rien de bien sérieux n'a été entrepris pour per-
mettre la nécessaire revalorisation du prix des matières pre-
mières et pour éviter que les fonds bien insuffisants du
STABEX, notamment, ne servent pas essentiellement à pro-
téger les profits des filiales de multinationales implantées
dans les secteurs exportateurs africains.

Telles sont les remarques critiques que je tenais à formuler
sur le budget de la coopération.

En résumé, nous apprécions les avancées tant en volume
qu'en élargissement des compétences . Nous ne pouvons tou-
tefois accepter qu'on s'en tienne à un ravalement, certes flat-
teur, sans poser le fondement même d'une véritable coopéra-
tion, seule capable de répondre au triple défi qui nous est
imposé - idéologique, démographique, social - défi qui met
en jeu non seulement la vie des populations misérables, mais
également la nôtre, celle de nos enfants et petits-enfants.
(Applaudissements sur les bancs du groupe communiste .)

M. le président . La parole est à M. Jean-Paul Fuchs.

M. Jean-Paul Fuchs . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, la situation des pays en voie de
développement est dramatique, malgré les espoirs que susci-
tent, çà et là, les nouvelles demandes démocratiques et les
évolutions récentes qui se dessinent en Afrique australe.
« L'afropessimisme » fait des ravages. De plus en plus de
Français se demandent à quoi a servi notre aide et si, dans la
situation actuelle, elle a encore un sens.

Il est vrai que la situation est grave : le nombre des pays
les moins avancés - les P.M.A. - est passé dans les dix der-
nières années de trente et un à quarante et un, regroupant
440 millions d'habitants, et le renchérissement du prix du
pétrole va peser sur des économies sinistrées comme un der-
nier coup du sort.

Le fossé entre nations riches et pauvres et, au sein d'un
méme pays, entre nantis et marginalisés se creuse . Le sous-
développement s'accompagne d'une désintégration des
sociétés et des cultures, de l'émergence de violentes tensions
sociales ou !ocales, généralement tribales, et de fanatismes.

La démographie galopante bouleverse toutes les données,
Il faut s'attendre à des bouleversements massifs, à des migra-
tions internes et externes, et le problème de l'émigration se
posera pour l'Europe en des termes encore insoupçonnés.
Dans les villes du tiers monde, 600 millions de personnes
vivent dans des taudis sans électricité, sans égouts, sans accès
à I'eau potable . La population urbaine triplera en vingt-cinq
ans et deviendra, plus encore, un terreau pour révoltés et
opprimés.

La destruction des ressources non renouvelables fait peser
une menace sur les écosystèmes fragiles qui conditionnent
notre survie à tous . Les foréts disparaissent . Le désert avance
chaque année de cinq kilomètres, rendant inculte une surface
grande comme l'Autriche.

Et comment ne pas être sensible au défit sanitaire et social
longtemps ignoré jusqu ' au moment où, par le sida de plus en
plus omniprésent, il a touché notre société î

L'Afrique subsaharienne est menacée de marginalisation.
Les exportations déclinent, les entreprises déjà peu présentes
se détournent, le niveau de vie baisse année après année et,
malgré les annulations et les ailégementa des aides, leur rem-
beirsement engloutit encore un tiers des exportations.

Doit-on rappeler la mortalité infantile effroyable et les
40 000 enfants, qui chaque jour, meurent de faim, de soif ou
de maladies curables ?

Pourtant on peut relever le défi l Pour cela, il faut avoir
une straté ;ie du développement.

La France n'a pas à rougir en matière d'aide publique au
développement : 38 milliards de francs par an, 0,56 p . 100 du
P.N.B. C'est bien mieux que ce que font les autres grandes
puissances industrielles .

M. Jean-Lacombe . Voilà un discours objectif !

M. Richard Cazenave . Je vous ai déjà dit que ce n'était
pas un problème quantitatif l

M. Jean-Paul Fuchs . C'est son efficacité, son choix, sa
finalité qui sont mis en cause.

Chaque ministère a son objectif : la coopération qui ne
gère que 20 p . 100 de l'aide publique - elle les gère bien -, le
Quay d'Orsay 10 p. 100 - il les gère bien -, le Trésor
50 p . 100 - sans contrôle - plusieurs ministères et le chef de
l'Etat qui a des émissaires personnels et qui en fait son
domaine réservé . Une grande partie des crédits irrigue un
nombre réduit d'agents branchés sur le flux : les dirigeants,
l'administration, quelques intermédiaires.

Les dépenses de soutien économique et financier croissent.
Elles financent les déficits budgétaires, maintiennent ainsi des
régimes, financent les arriérés de dettes . En revanche elles ne
favorisent ni l'investissement productif ni les programmes
sociaux en général, donc pas le développement de base.

A la complexité du système s'ajoutent la diversité des
administrations politiquement responsables et la multiplicité
des organismes d'exécution . II est temps, monsieur le
ministre, d'entamer le chantier de la rationalisation de nos
dispositifs insitutionnels. Il est temps de mettre en place un
dispositif qui permette de mettre fin aux déperditions
d'énergie et de compétences que nous constatons aujourd'hui,
qui permette de dynamiser notre action et d'avoir une stra-
tégie claire, qui aille dans le sens de la promotion du déve-
loppement et qui touche la population à la base.

Pour relever le défi, il faut également élargir le champ de
la coopération . L'une des nécessités pour promouvoir le
développement est d'élargir le champ de la coopération à des
acteurs autres que l'administration publique, car dans une
société civile qui tente de s'organiser émergent des associa-
tions dans les campagnes et dans les villes, un tissu commer-
cial, économique, social et culturel, des éléments porteurs de
démocratie et de dynamisme.

Il importe que se développe une gamme d'actions, de par-
tenariat mettant en couvre les O .N.G., les collectivités locales,
les entreprises.

A travers mes missions, j'ai pu mesurer le travail accompli
par les O.N.G. Elles apportent un éclairage particulier à la
politique de coopération, la capacité à atteindre les popula-
tions les plus pauvres, les plus difficilement accessibles, à
promouvoir la participation des communautés locales . Le
coût d'intervention est faible, l'adaptation au terrain souple,
la capacité d'innovation grande.

Si leur efficacité est variable, leur présence active dans un
grand nombre de pays et l'expérience accumulée en font des
partenaires importants pour la politique française de coopé-
ration.

Malgré des progrès sensibles - et c'est gràce à vous que
ces progrès ont eu lieu ces dernières années, monsieur le
ministre - le pourcentage de notre aide publique consacrée à
l'appui aux O.N.G. est encore inférieur à celui des autres
pays de l'O .C.D.E . : 1 p . 100 environ contre I l p. 100 pour
les Etats-Unis.

Si nous pouvions prendre l 'engagement d ' accroître l ' aide,
de repenser, de structurer l'environnement des O .N.G., nous
aurions fait un pas essentiel vers une nouvelle efficacité de
l ' aide aux pays en voie de développement.

Parallèlement aux O .N.G., les collectivités locales apparais-
sent comme de nouveaux acteurs de la coopération . Leurs
motivations peuvent aller du souci de solidarité au désir de
favoriser des échanges techniques ou une connaissance réci-
proque, ou à l'intention d'accompagner les entreprises dans
des actions de coopération industrielle.

La majorité del régions, une dizaine de départements,
quelques centaines de communes et de grandes villes se sont
engagées dans des actions . Elles représentent une interven-
tion de près de 60 millions de francs et se caractérisent par
une mobilisation d'opérateurs variés . Elles disposent de
moyens, du savoir-faire des services techniques, de l'éven-
tuelle mise à disposition des personnels pour une durée
déterminée.

Ce sont des voies qui, à travers le développement d'une
réflexion commune, devraient se développer avec votre aide,
avec votre appui que vous apportez déjà, monsieur le
ministre, mais peut-être pas encore suffisamment .
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Pour relever le défi il faut aussi, je crois, donner la priorité
à l'éducation et à la formation.

Si la déscolarisation, l'analphabétisme continuent à pro-
gresser, la mise à l ' écart de certains pays s'accentuera, ren-
dant illusoire toute politique de développement global . Les
pays en développement y consacrent entre 20 et 40 p . 100 de
leur budget . Mais la pression démographique et le tassement
des ressources publiques rendent souvent l'effort inopérant.

En sélectionnant les coopérants pour leur qualité humaine
autant que pour leurs compétences professionnelles, en les
utilisant pour des tâches d'innovation, de formation de for-
mateurs, en fournissant un minimum de moyens pédago-
giques, en insistant sur la formation technique et profession-
nelle, nous pouvons encore être plus rigoureux et plus
efficaces.

Le défi, enfin, est européen.
l.,a France, avec 1 p . 100 de la population et 6 p . 100 de la

ricnesse mondiale, ne peut à elle seule relever le défi . Seule
l ' Europe, une Europe à la politique commune, esi de taille à
le faire.

C'est à la France de prendre des initiatives, de faire des
propositions à ses partenaires.

Seule une politique européenne permettra une meilleure
organisation des marchés des produits de base, garantissant
aux pays producteurs un maintien des recettes d'exportation
et assurant le cours des produits concernés.

Car le bilan des efforts dans ce domaine est décevant.
L'action en faveur du soutien des cours a totalement échoué
devant l'émergence de nombreux producteurs très compétitifs
et devant le fait que les producteurs ne maîtrisent pas les
filières internationales . Seule exception, le STABEX ne joue
plus son rôle que de façon partielle.

Seule une politique européenne commune permettra de
résister aux adeptes du libre-échange total, Américains et
Australiens, car l'application stricte des lois du marché aurait
des conséquences dramatiques pour l'Afrique.

Et pourtant il est d'une nécessité absolue de donner un
revenu aux producteurs africains car, sans cela, l'Afrique res-
tera toujours dépendante, assistée et ne pourra se prendre en
charge elle-méme.

Je devrais insister aussi sur la nécessité du respect des
droits de l'homme, de la démocratie, conditions du dévelop-
pement, de la lutte contre la corruption, de l'aide aux entre-
prises pour favoriser l'investissement, de la rigueur dans
notre aide et de son évaluation continue.

Monsieur le ministre, ce n'est pas votre budget qui est en
cause . Nous approuvons vos initiatives, les perspectives que
vous ou v rez, et je sais que vous êtes bien perçu en Afrique.

Mais vous seul, avec vos 20 p. 100 de l'aide publique, vous
ne changerez pas profondément la situation. Pour relever le
défi, il faut une politique française claire pour la promotion
du développement.

Notre prospérité, notre sécurité, notre démocratie et nos
droits de l'homme seraient gravement menacés par l'effondre-
ment d 'un certain nombre de pays.

Je souhaite que les hommes politiques et notre pays le
comprennent avant qu'il ne soit trop tard . (Applaudissements
sur les bancs des groupes de l'Union du centre, Union pour la
démocratie française et du Rassemblement pour la République
et sur divers bancs du groupe socialiste .)

M . le président . La parole est à M . !eanny Lorgeoux.

M.Jeenny Lorgeoux . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, voici un excellent budget qui.
au-delà de son montant, traduit deux réalités satisfaisantes.

La première, c'est que, contrairement à ce qui a été dit tout
à l'heure, la politique de coopération de la France est bien
faite au ministère de la coopération . L'affectation de la ges-
tion des dons au ministère de la coopération est une excel-
lente réforme et, s'en déplaise à mon énlinent collègue
Riche :d Cazenave, la cellule élyséenne n'en est nullement
perturbée, bien au contraire.

La seconde considération, c'est que la politique que vous
menez depuis plusieurs rainées, monsieur le ministrc, est à la
fois une politique de pr .,grés et une politique réaliste .

Une politique de progrès, car elle soutient les processus
démocratiques en cours et elle encourage le développement
sur le terrain, et réaliste car elle s'inscrit dans le cadre des
relations d'Etat à Etat et elle a, elle-méme, ses propres
limites financières. Ce n'est pas simplement une incantation
désincarnée.

Puisqu'il s'agit de réfléchir à l'aide à l'Afrique, peut-être
convient-il de s '!nterroger sur sa nature, ses possibilités et ses
attentes . On nous explique, ici et là, que les mouvements de
ces derniers mois en Côte d'Ivoire, au Gabon, au ZaTre et
ailleurs seraient dus au rejet des équipes en place. Cette
explication, pour receler une part de vérité, est loin d'ép' viser
la réalité. Si l'aspiration démocratique par les populations et
les élites opposantes n'est pas niable - elle est même émi-
nemment souhaitable - elle ne constitue pas l'essentiel de la
doléance exprimée fondamentalement par les habitants.

En effet, en brousse et ers ville, chaque Africain aspire
d'abord à disposer d'un pouvoir d'achat plus important pour
subvenir aux besoins de sa famille, c'est-à-dire pour manger,
se vêtir, s 'éduquer, se soigner. Il transpose ces aspirations
universelles, qui sont tout bonnement les droits fondamen-
taux de chacun sur cette terre, dans la grille de lecture de sa
propre culture, c'est-à-dire la culture de sa famille, de son
village, de son lignage, de sa chefferie, de sa tribu, de son
ethnie. I1 est 'en effet naturel que sa revendication s'exprime
dans ce cadre hérité de son histoire . Mais sa demande, à lui
qui vit dans son village, est avant tout financière et sociale ;
elle n ' appelle pas recessairement un chambardement institu-
tionnel. Ce qui le préoccupe, c'est le pain quotidien, c'est le
prix du sac de riz, du poisson, du capitaine ou du silure, de
la viande, c'est le prix du taxi-brousse, du foula ou de l'au-
tobus, c'est le prix de la paire de chaussures, du pagne ou du
boubou.

A l'inverse, les élites opposantes formées dans nos univer-
sités, sont essentiellement porteuses de la revendication poli-
tique . Leur problème, c 'est le pouvoir d'Etat, soit pour y
accéder, soit pour le réformer, ce qui est normal . Et qui ne
souscrirait à leur projet d'instiller la démocratie, de protéger
les droits de l'homme et d'éradiquer la corruption ? Chacun
en est d'accord, mais chacun aussi aura compris que le pro-
blème ne réside pas uniquement dans la définition du projet
à mettre en Œuvre - cela, c 'est facile . Il est de savoir com-
ment . C'est là où le bât blesse car l'incantation n'a jamais
tenu lieu de politique. Illusoire, à court terme, elle peut
même parfois engendrer une nouvelle désespérance si l'on ne
substitue au pouvoir qu'une oligarchie à une autre, une
ethnie à une autre, un hiérarque à un autre.

Instiller la démocratie ? Certes, mais selon quel modèle ?
La démocratie européenne ? Moins mauvais système pour
notre vieille civilisation, est-elle transposable en Afrique ?
Les expériences des années soixante à cet égard n'ont guère
été concluantes : byzantinisme parlementaire, balkanisation
du pouvoir, prédominance du tribalisme et, au bout du
compte, chaos institutionnel et parfois guerre civile.

Pour s'en convaincre, il n'est que de se référer, pour les
années 19604965, aux expériences du Congo Belge, de la
Haute-Volta, du Tchad où, la plupart du temps, l'extrême
multiplicité des partis - parfois plus de quarante - loin d'ex-
primer un foisonnement idéologique normal en démocratie
n ' était que le vecteur des intérêts tribaux ; où le Parlement se
résumait à une agora anarchique ; où le pouvoir fantoma-
tique finissait par échouer à l'escouade prétorienne la moins
indisciplinée . II convient donc d'être modéré et mesuré dans
nos appréciations.

Protéger les droits de l 'homme ? Bien sûr, mais pour ce
faire, il faut un Etat qui existe, une administration qui fonc-
tionne, une législation qui dise le droit, une justice qui l'ap-
plique, une conscience nationale qui guide l'effort collectif,
une économie qui se développe . Faute de quoi, l'exigence
libertaire est mécaniquement frappée de précarité.

Eradiquer la corruption ? Assurément. Mais la réponse, là
encore, réside dans la construction de lEtat . Le cruel
manque de ressources des Etats africains appelle impérative-
ment une politique fiscale efficace, qui élargisse son assiette,
notamment par une taxation douanière inflexible mais équi-
table, par un prélèvement juste sur les bénéfices privés, par la
création d'un cadastre et la réforme du code foncier . Tant
que cette structure minimale ne sera pas debout, on ne
pourra pas échapper au « sauve-qui-peut » individuel.
L'ignorer, c'est fuir la réalité .
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Il convient donc d'être modeste dans nos jugements sur
l'Afrique et les systèmes politiques africains . Ceux qui
manient l'excommunication à tout va, distribuant ici ou là les
bons et mauvais points - et d'ailleurs sur quels critères ? -,
feraient leur profit en relisant l'histoire de la France : il aura
fallu cinq siècles pour rassembler les tribus gauloises dans
une nation et deux siècles supplémentaires pour accoucher
d 'une démocratie . L'Afrique n'en est pas là . Ne nous laissons
donc pas succomber à la tentation de toujours lui en remon-
trer.

Alors quoi faire, me direz-vous, monsieur le ministre ?
Eh bien I ce que vous faites, c'est-à-dire aider patiemment à
la construction de l'Etat ; encourager les avancées démocra-
tiques, ce qui suppose - et le rapporteur a eu parfaitement
raison de le dire - l'évaluation, la conditionnalité de l 'aide ;
diffuser l'aide sur le terrain avec les O .N .G . ; développer les
dispensaires et les vaccinations ; réapprendre l'agriculture ;
soutenir les P.M.E. et maintenir aussi la coopération militaire
qui, au-delà de ses missions habituelles, participe largement,
et c'est parfois peu connu, à l'éducation, à la santé et aux
travaux publics.

D'une manière générale, il faut continuer à repenser notre
outil en formant des paysans, des instituteurs, des mécani-
ciens, des infirmiers, bref, des opérationnels utiles sur le ter-
rain ; il faut continuer à décentraliser la coopération et à la
porte ► en brousse.

Tâche ardue, tâche de longue haleine, mais combien exal-
tante I L'heure n'est plus aux grands éléphants ; vous avez
raison, monsieur le ministre, d'entamer la révolution tran-
quille d'une coopération ajustée, exigeante et solidaire.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président . La parole est à M . Geores Colombier.

M . Georges Colombier . Monsieur lé président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, l'une des ambitions affichées
par le Gouvernement dans la présentation de son projet de
loi de finances pour 1991 est la réduction des inégalités.
Entre dans le cadre de cet objectif, l'aide publique au déve-
loppement qui est élevée au rang de priorité . C'est bien évi-
demment un souci que nous partageons, d'autant plus que
l'année qui vient de s'écouler s'est caractérisée par un boule-
versement politico-économique sans précédent.

Si, à ce titre, les événements, heureux, des pays de l'Est
sont porteurs de déséquilibres potentiels accrus - et donc
encore impossibles à chiffrer - entre le Nord et le Sud, peut-
être sont-ils à l'origine d'une prise de considération plus
importante de la part du Gouvernement à l'égard des pays
les plus défavorisés . Force est en effet de constater l'augmen-
tation significative du budget de ce ministère - 7,5 p . 100 - et
celle de l'aide publique au développement : 10,9 p. 100 . Tou-
tefois, je regrette de noter que, par rapport au P .I .B ., nous
enregistrons une stagnation, autour de 0,55 p . 100.

C'est pourquoi, je crains que le progrès annoncé par les
taux qu'on nous oppose ne soit qu'apparence . Il ne me
semble pas en effet que l'on se dote des moyens de nos
ambitions légitimes.

Certes , monsieur le ministre, vous m'affirmerez que le
fonds d'aide et de coopération progresse de 66,6 p. 100, dopé
par la transformation de prêts en dons, annoncée lors du
sommet franco-africain de La Baule. Mais vous savez bien
que ces prêts étaient ou sont accordés à des pays insolvables
et que cette transformation en dons s'apparente plus à un jeu
d'écritures qu'à une politique résolument concrète et ambi-
tieuse . Cette annonce effectuée à grands renforts de publicité
m'a semblé alors quelque peu malsaine au regard des
35 000 enfants qui, encore, meurent quotidiennement.

Ne nous focalisons donc pas sur cette politique d'aide,
d'Etat à Etat . Vous savez, monsieur le ministre, mieux que
personne que la déconnexion qui existe entre ces Etats
exsangues et leurs populations respectives ne permet pas à
notre politique de développement d'appréhender efficacement
le besoin de ces sociétés, le besoin de ces populations.

Cela me conduit à traiter de ce qui me semble primordial,
je dirai mème, sans risque, de ce qui semble primordial à
toute la représentation nationale : la coopération décentra-
lisée . C'est en effet cette politique que nous devons privilé-
gier, en nous reposant notamment sur les collectivités locales
car, contrairement aux politiques macro-économiques, elle est
efficace .

M. Jeanny Lorgeoux . Ce n'est pas possible I

M. Georges Colombier. Je vous ai écouté sans vous
interrompre, cher collègue.

M. Jean Lacombe . On écoute !

M . Jeanny Lorgeoux. Quand je parle, je dis des choses
sensées I

M. Georges Colombier. C ' est d'ailleurs parce que je crois
en la coopération décentralisée que j'arbore le badge de l'as-
sociation « Survie 90 », association qui, vous le savez, est
porteuse d'un projet attrayant dont notre collègue Théo Vial-
Massat s'est fait l'écho lors de l'examen de la dernière loi de
finances.

Le non-examen de ce projet, pourtant cosigné par plus de
80 p . 100 d'entre nous, mes chers collègues, est une évidente
atteinte aux prérogatives du Parlement . C'est sur cette base
que j'ai déposé une proposition de loi constitutionnelle riant
à permettre l'inscription à l'ordre du jour des assemblées des
propositions de loi ayant recueilli un nombre minimum de
signatures . C'est sur cette base aussi que je fais confiance à
mes collègues du groupe socialiste pour être plus que
réservés sur le budget qui leur est proposé, puisqu'il entérine
le fait que le ministère de la coopération et du développe-
ment ne gère qu'un cinquième de l'aide publique au dévelop-
pement. On l'a dit, on l'a répété, mais ce fait perdure.

M . Jean Lacombe . Démagogie et contradiction I

M . Georges Colombier. Même si nous restons loin der-
rière - trop loin, ai-je envie de dire - les pays nordiques, il
faut bien sûr encourager la progression des affectations en
faveur des organisations non gouvernementales et la coopéra-
tion décentralisée . Cela nous permettra peut-être d'améliorer
les résultats des politiques des pays dont la France se veut
solidaire . Je fais référence au dernier rapport du programme
des Nations unies pour le développement, établi à l'aide d'un
nouvel outil de référence, l'« indicateur de développement
humain », c;ui tient compte de l'espérance de vie, du niveau
d'alphabétisation et de ressources . Résultat peu brillant pour
la politique de coopération de la France, illustrant l'inadé-
quation entre les besoins réels et nos solutions, ou, plus exac-
tement, vos solutions, monsieur le ministre. Et je vous rap-
pelle à ce titre que nous parlons souvent, en matière de
développement, des années 1980 comme de la décennie des
années perdues.

Nous pensions, eu égard aux déclarations d'intention de
M. le Président de la République, avoir un budget ambitieux
et porteur d'avenir, mais nous sommes déçus.

M . Jean Lacombe . Il est ambitieux et porteur d ' avenir !

M. Georges Colombier. Il ne s ' agissait pas de faire plus,
mais il s'agissait de faire différemment.

Aussi vais-je me permettre d 'appeler votre attention, mon-
sieur le ministre, sur l'action que mène, par exemple, en
Egypte et au Soudan, soeur Emmanuelle . Coprésident d'un
comité de soutien qui regroupe nombre d'élus de la région
Rhône-Alpes, je suis et soutiens l'oeuvre de celle qu'on
appelle « la chiffonnière du Caire ».

Notre but est de lui organiser des cycles de conférences, au
cours desquelles elle distille un message empreint de généro-
sité, de réalisme, de responsabilisation et de pédagogie.

Cela pourrait, cela devrait être la devise du ministère dont
vous avez la charge . Cela doit être, pour les pays relevant de
votre compétence, un exemple à suivre.

Quoi de plus utile, dans une société qui tend au repli sur
soi, que de faire connaître des pays différents, trop souvent
considérés comme une simple charge pour les pays déve-
loppés que nous sommes ? C'est en cela que je parle de
pédagogie : il est en effet primordial de bien faire com-
prendre à nos concitoyens que l'aide à ces pays est nécessaire
et de première urgence . Et je ne crois pas que cette
conscience existe totalement.

Quoi de plus utile encore que de tenter, par une approche
certes modeste, mais différente, de redonner confiance à des
populations trop souvent réduites à l'assistanat, de !es res-
ponsabiliser ? Cela me rappelle d'ailleurs étrangement les
positions de l'association Survie .
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M. Jeanny Lorgeoux . Tout cela, ce sont des mots !

M. Georges Colombier . Mais non, ce ne sont pas des
mots ! Nous voulons précisément provoquer un débat de
fond.

Je terminerai sur une anecdote que m'a confiée, jeudi der-
nier à Grenoble, soeur Emmanuelle et qui illustre l'impor-
tance que cette dernière accorde à la scolarisation (Rires sur
plusieurs bancs du groupe socialiste) . ..

Ne riez pas 1 C'est vous qui seriez alors à côté de la
plaque I

Je terminerai, disais-je, sur une anecdote qui illustre l ' im-
portance que soeur Emmanuelle accorde à la scolarisation,
premier axe à privilégier, car c ' est en amont que se règlent
les problèmes.

Une petite chiffonnière du Caire, âgée de douze ans ét
issue d'un milieu défavorisé, à qui elle demandait si elle était
heureuse d'aller à l'école, lui a répondu : « Oh oui 1 car,
maintenant, j ' apprends à lire, à écrire, je suis propre, bien
coiffée, et puis on ne me mariera plus à treize ans ».

Générosité, réalisme, responsabilisation, pédagogie, dignité
et confiance : telle est la vraie et seule politique qu ' il faut
mener.

M. Jeanny Lorgeoux . C ' est nul 1

M. Georges Colombier . En conclusion, monsieur le
ministre, le groupe U .D.F. votera contre vot r e budget . ..

M . Alain Vivien, rapporteur spécial. Il a tort I

M. Georges Colombier. Peut-être 1
. . . en raison non pas tant d ' un manque de crédits que de

l'absence de visibilité sur cette pôlitique, et afin qu'un débat
sur le fond s ' engage pour une autre stratégie . (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes Union pour la démocratie fran-
çaise et du Rassemblement pour la République .)

M. le président . La parole est à M . le ministre de la coo-
pération et du développement.

M. Jacques Pelletier, ministre de la coopération et du
développement. Monsieur le président, mesdames, messieurs
les députés, je voudrais d'abord remercier les rapporteurs et
les orateurs qui m'ont précédé à cette tribune pour leur
contribution positive au débat . Qu ' ils aient approuvé ou émis
des réserves, comme certains, l'important est de débattre.
Nous avons du reste eu un débat au mois d'avril dernier,
hors de la période budgétaire, sur ces problèmes de coopéra-
tion . J'en al été très heureux car cela nous a donné des lignes
de force pour la conduite de notre action.

Je souhaite dire ici à M . Vivien, à M . Bellon et à M . Chau-
veau toute ma satisfaction pour la qualité de leurs rapports
et, plus généralement, de leur relation et de leur dialogue
avec mon ministère . Ce dialogue est constant et j'en suis heu-
reux.

Mesdames, messieurs les députés, la coopération française
est en mouvement, comme notre pays, comme les pays qui en
bénéficient . Elle travaille au développement économique,
social et culturel de peuples amis . Elle constitue l'un des élé-
ments les plus forts de notre relation avec eux . Elle est, pour
la France elle•méme, un facteur de rayonnement politique et
d'enrichissement moral.

Dans l'esprit de la conférence franco-africaine de la Baule,
le Gouvernement entend adapter ses interventions, afin de
répondre toujours mieux aux problèmes de développement
qui se posent et qu'il faut considérer dans tous leurs aspects
:surnains . Il s ' efforce, dans le même temps, tout en respectant
l'identité et la souveraineté de nos partenaires, de favoriser et
de renforcer l'élan démocratique en cours, de contribuer à
l'instauration d'Etats de droit.

On ne bâtit pas le développement sans le respect des
hommes, sans reconnaitre leurs droits à la libre expression, à
l'accès à la culture et à la création, sans leur permettre de
participer à la vie politique, économique et sociale de leur
pays . Plusieurs d ' entre vous ont insisté sur ce point, notam-
ment M. Vivien, M. Bellon, M. Chauveau et M . Fuchs.

On ne bâtit pas le développement sans que fonctionnent
dans l'Etat des règles claires, égales pour tous .

On ne bâtit pas non plus le développement sans veiller aux
grands équilibres économiques.

Mais on rie bâtit pas la démocratie dans la misère, ou en
imposant des modèles clefs en main . Je partage, à cet égard,
l'avis exprimé par M . Lorgeoux.

Voilà pour les données de base . Voilà pour les fondements.
Cependant, la crise esl là . Vous en connaissez les causes et

la gravité extrême. Vous en avez fait, messieurs les rappor-
teurs, messieurs les orateurs, une analyse qu'en bien des
points je partage. Conjuguée aux évolutions internationales,
en particulier dans l'Europe de l'Est ou en Afrique du Sud,
et à la pression des opinions publiques africaines, elle pousse
l'Afrique à bouger, à changer, comme elle nous incite à anti-
ciper, à adapter.

Il y a eu des turbulences, des dérapages, des violences et
parfois des drames, hélas t Je voudrais me tromper en vous
disant qu'il y en aura encore.

Le risque est grand . 1)e nombreux orateurs l'ont évoqué,
notamment M. Lorgeoua et M . Fuchs . Le chemin de la
démocratie, dans le contexte de la crise, parfois de la misère,
est long, difficile . Mais l'espérance se lève : celle de la démo-
cratie et de la croissance retrouvées, de l'économie libérée.

Cette crainte, cet espoir nous commandent plus que jamais
d'être présents, d'être efficaces, afin d'accompagner l'effort
immense des Africains pour assainir leur économie et rénover
ou instaurer leur démocratie.

Les risques, l'urgence, l'enjeu justifient que la France pour-
suive la mobilisation sans précédent de tous les partenaires
potentiels, les O .N.G., les collectivités territoriales, les entre-
prises, mais aussi, au plan extérieur, de l ' Europe et de la
communauté internationale, en faveur de l'Afrique. En disant
cela, je rejoins à nouveau des préoccupations exprimées avec
force, notamment par M. Fuchs, quand il évoque l'Europe du
développement.

Tel est d'ailleurs le sens de Lomé IV, et des sommets
franco-africains comme celui de la Baule, qui a été salué ici,
en particulier par nos trois rapporteurs, parce qu'il représente
un progrès significatif, comme du récent sommet des P.M.A.
Le Président de la République ne cesse d'y prendre des ini-
tiatives et de proposer des solutions nouvelles.

Tel est aussi le sens de mes déplacements, en Allemagne,
au Portugal, au Japon ou ailleurs.

Tel est le sens majeur du projet de budget qui vous est
proposé.

Je ne reviendrai pas dans le détail sur l'analyse de ce
projet de budget, puisque cela a été fait de façon fort perti-
nente par les rapporteurs, notamment le rapporteur de la
commission des finances, et par la plupart des orateurs.

Je rappellerai simplement quelques chiffres clefs, avant de
vous dite quelle est la traduction politique de ce budget, tout
en répondant aux interrogations et aux propositions que vous
avez formulées.

Si vous l'approuvez, le budget de mon ministère s 'élèvera
en 1991 à 7,864 milliards de francs contre 7,313 milliards
en 1990.

M. Vivien s'inquiétait de la déflation des postes au minis-
tère . Après une forte diminution au cours des dix dernières
années, il y en a un de moins cette année, c'est-à-dire que
c'est stable, mais on ne peut en effet aller plus loin . Nous
avons beau avoir un personnel de grande qualité et d'un
dévouement exemplaire, les tâches se sont multipliées . J'en ai
parlé à plusieurs reprises à mon collègue du budget, qui,
cette année, semble nous avoir entendus.

Mais l'augmentation du budget est beaucoup plus forte si
l'on s'attache aux autorisations de programmes, qui augmen-
tent à elles seules de 63,7 p . 100 . La décision de ne plus faire
que des dons aux pays les plus pauvres est à l'origine de
cette forte croissance.

L'appui aux évolutions politiques vers la démocratie, le
respect des droits de l'homme et l'instauration de l'Etat de
droit est une priorité que j 'ai affirmée d'emblée il y a deux
ans . Tous les orateurs qui m'ont précédé ont rappelé cet
aspect crucial . Aussi puis-je vous en présenter quelques
exemples concrets.

La première forme d'aide concerne les évolutions constitu-
tionnelles . A cet égard, nous n'avons pas ménagé notre sou-
tien au Tchad, au Niger, aux Comores, au Gabon et à bien
d'autres pays .
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En Namibie, et bientôt, je l 'espère, en Haïti, nous nous
associons, dans le même sens, aux organisations internatio-
nales. Nous favorisons les échanges entre parlements . Nous
aidons à l'équipement et au fonctionnement des institutions
judiciaires . Ces actions concrètes et efficaces, dénuées de
toute intervention dans les affaires intérieures de nos parte-
naires, ont, je le crois, été appréciées.

Bien entendu, au-delà de ces actions de coopération, nous
utilisons tous nos moyens pour aider les Etats où apparais-
sent des évolutions démocratiques . C'est tout particulièrement
aujourd'hui le cas du Bénin, qui a entrepris une démarche
tout à fait exemplaire.

Le Président de la République a clairement énoncé à La
Baule la position de la France face aux évolutions politiques
en cours en Afrique : la France soutiendra, par une aide
accrue, les pays évoluant dans le sens de la démocratie.

La démocratie, oui, mais sans en imposer le ryth :ne, ni le
modèle . Je tiens à le confirmer à M . Lorgeoux.

Ces évolutions ne sont cependant durables que si elles
s'accompagnent de changements en profondeur dans le fonc-
tionnement de l'Etat, assurant aux citoyens respect de leurs
droits et libre accès à l'information et à la culture.

L'Etat de droit commence par l'instauration d'un système
de règles connues et reconnues, égales pour tous, et dont
l'application est le fait d'une administration intègre.

Cette contribution à l'instauration de l'Etat de droit prend
des formes multiples.

L'amélioration de la sécurité publique en est une . Dans le
même esprit, la coopération militaire accorde une place
accrue aux missions de gendarmerie et à la formation des
cadres, ainsi qu'a bien voulu le rappeler M. Chauveau.

Un deuxième enjeu de l'Etat de droit réside dans l'appui
aux administrations douanières et fiscales, aux services
chargés de la comptabilité publique, afin que les princi-' es
d'équité, de sincérité et de transparence des comptes entrent
concrètement en application.

Enfin, l'Etat de droit, c'est aussi la manière dont les collec-
tivités locales administrent . Mes services soutiennent, au
niveau central et local, toutes les formes de décentralisation
et de démocratie locale et favorisent la coopération entreprise
par nos collectivités territoriales . J'y reviendrai.

Le budget consacré à la coopération institutionnelle a
décuplé ces trois dernières années et il devra encore être
accru.

Il n'est pas de développement possible sarn accès à l'infor-
mation et à la culture . Concrètement, presque tous les pays
du champ sont aujourd'hui équipés pour recevoir Canal
France internationale ou Télécom 1, réalisant l'accès à des
informations internationales garantes d'ouverture et d'intégra-
tion de l'Afrique dans le monde . Il est en effet capital que ce
continent ne soit pas marginalisé . La francophonie, mon-
sieur Fuchs, est è cet égard, j'en suis bien convaincu, un
atout fondamental pour nos partenaires, comme pour nous.
L'appui accordé à l'association internationale des parlemen-
taires de langue française va dans ce sens.

Parallèlement, cette diffusion de l'information et de la
culture se fait aussi par le réseau des trente-six centres
culturels que nous continuons à étendre . Deux nouveaux
centres seront construits en 1991 tandis que les quatre pro-
grammes commencés en 1990 se poursuivront . Je n'oublie pas
non plus les Alliances françaises qui, comme nos centres
culturels, effectuent un travail formidable sur le terrain.

Enfin, il faut favoriser la production culturellie des Afri-
cains eux-mimes . C'est le sens du colloque « Afrique en
créations » que j'ai organisé en janvier dernier, et de la fon-
dation du même nom qui a été décidée avec les créateurs
africains et qui voit le jour en ce moment même.

La démocratie doit se retrouver aussi dans l'organisation
économique. Ainsi que l'ont souligné M . Chauveau,
M. Fuchs et M. Vial-Massat, la participation des citoyens
doit être recherchée . En collaboration avec les professionnels
et les spécialistes français, nous appuyons les groupements de
paysans, nous aidons les chambres consulaires africaines à se
constituer, nous soutenons les mutuelles qui se créent.

Nous menons donc une politique globale en faveur de la
liberté dans toutes ses dimensions, par une série d'actions
très concrètes .

Nous ne pouvons favoriser le développement global de nos
partenaires sans une amélioration, certes quantitative, mais
surtout qualitative de l'aide que nous leur apportons, comme
le rappellent souvent M . Vivien et M. Bellon.

L'année 1990 aura consacré une nette avancée sur ce ter-
rain au sommet de la Baule, dont les orientations porteront,
je l'espère, leurs fruits en 1991.

Quantitativement, l'aide publique au développement repré-
sentait 0,50 p . 100 du P .I .B ., soit 33 milliards en 1989. Tout
indique qu'elle sera au moins de 0,54 p. 100 encore en 1990
avec un P .I .B . en forte croissance. Les prévisions pour l'exer-
cice 1991 portent sur un taux de 0,56 p. 190.

Cette aide est répartie entre les dons, 73 p . 100, et les
prêts, 27 p, 100, qui existent encore pour les pays intermé-
diaires, et dont les taux d'intérêt sont désormais limités à
5'p . 100.

En dehors de l'objectif global de 0,70 p . 100 du P .I .B ., la
France conduit une politique spécifique en faveur des pa"+s
les moins avancés. Compte tenu de la composition der
champ, nous participons très activement à son élaboration.
Vous savez que j'ai eu à diriger la délégation française à la
récente conférence des Nations unies pour les P .M.A., dont
la déclaration politique finale a été initiée par la partie fran-
çaise, tandis que le ministre d'Etat, Roland Dumas, auquel je
tiens à rendre hommage ici pour son efficacité, présidait la
conférence.

Les débats ont montré une grande convergence des ana-
lyses comme des solutions souhaitables : la primauté de la
mise en valeur des ressources humaines notamment dans le
respect des droits de l'homme, l'attention à l'éducation et à
la santé, le rôle reconnu aux initiatives privées, à la société
civile, à la coopération régionale.

Tous ces points sont au coeur de notre politique et mon-
trent que la France a joué de bout en bout le rôle détermi-
nant que chacun attendait d'elle dans le succès de cette
entreprise.

L'aide de la France aux P.M.A. prendra désormais unique-
ment la forme de dons . Cette bonne décision était souhaitée
depuis lon4temps par mon département, et par de nombreux
parlementaires qui se sont exprimés lors du débat d'avril sur
Fa coopération, comme dans les commissions des finances et
des affaires étrangères, sous l'impulsion de leurs rapporteurs.

Elle permettra d'éviter que ne se reconstitue l'endettement
effacé à la suite du sommet de Dakar et que ces pays ne se
retrouvent à nouveau, dans quelques années, dans une situa-
tion à laquelle ils ne pourraient faire face, même si, j'en
conviens avec M . Colombier et M . Bellon, nombre de ces
prêts n'étaient pas remboursés depuis quelques années, étant
donnée la terrible crise qui frappe tous les Etats d'Afrique.

Par ailleurs, il nous faut renforcer la cohérence d'ensemble
des interventions françaises en faveur de nos partenaires . Là
encore, le souci de cette plus grande cohésion a été à maintes
reprises évoqué dans cette enceinte . Les parlementaires qui se
sont exprimés aujourd'hui même reconnaîtront que nous
allons dans ce sens.

La décision prise à La Baule de ne plus faire que des dons
aux pays les moins avancés a des conséquences budgétaires
importantes . En effet, les crédits qui finançaient les prêts de
la Caisse centrale sont désormais inscrits pour la majeure
partie, soit 1 560 millions de francs, à mon budget, sur le
F .A.C., et pour le reste, soit 780 millions de francs, au budget
des charges communes du ministère de l'économie et des
finances.

II va de soi que cette amélioration de la qualité de notre
aide ne doit pas avoir pour effet de mettre en difficulté la
Caisse centrale, ni de priver les Etats africains de sa compé-
tence . Personne ne le veut.

A ce propos, M. Vivien a regretté que le conseil d'adminis-
tration de la Caisse ne comporte pas encore de parlemen-
taires . Je suis d'accord avec lui . Le ministère de la coopéra-
tion est très favorable à cette mesure, qui est toujours à
l ' étude . Elle va venir, je crois, mais elle tarde à venir . Nous
allons relancer la mécanique.

M. Alain Vivien, rapporteur spécial et M . Jeanny Lor-
geoux . Très bien I
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M. le ministre de la coopération et du développe-
ment . Désormais la Caisse réalisera des projets financés par
des dons . Le ministre des finances et moi-même lui feront
des délégations de crédits correspondantes.

Cette innovation sera pour nous une occasion d'améliorer
nos procédures . A cette fin,n, je présiderai un comité d'orienta-
tion et de programmation, composé de mes services, du
Trésor et de la Caisse.

M. Jeanny Lorgeoux. Très bien 1

M. le ministre de la coopération et du développe-
ment . Ce comité aura deux fonctions . D'une part, il définira
les orientations à moyen terme de notre politique par pays,
par zones géographiques et par secteurs . D'autre part, il exa-
minera les programmes d'intervention élaborés par les mis-
sions de coopération et par les agences de la Caisse et les
répartira pour instruction et décision entre cette dernière et le
F.A .C . Ainsi seront garanties l'unité de notre politique et la
cohérence de nos actions.

Vous voyez, mesdames, messieurs les députés, et tout spé-
cialement voue monsieur Cazenave, qu'il existe une cohé-
rence qui va bien au-delà des 20 p . 100 dont vous parlez.

Je veux d'ailleurs essayer de faire un sort à ces 20 p . 100
qui, depuis quelques années, m'échauffent quelque peu les
oreilles . Les 20 p . 100 de quoi, en effet ?

Vous savez bien que, dans t'aide publique au développe-
ment, il y a l'aide multilatérale et l 'aide bilatérale . La pre-
mière représente 25 p . 100 du total, le seconde 75 p . 100 . Or,
en 1988, pour les trente-sept pays du champ, c'est-à-dire ceux
dont j'ai la charge, sur 9 '700 millions de francs d'aide
publique bilatérale au développement, 7 100 millions, soit
75 p. 100, figuraient au budget du ministère de la coopéra-
tion . Avec les nouvelles dispositions annoncées, mon minis-
tère aura un contrôle sur 100 p . 100 der. crédits.

Alors, qu'on ne vienne plus me ressasser éternelle-
ment : « Les 20 p. 100, les 20 p . 100 1 » Les 20 p. 100 de
quoi, je pose à nouveau la question. Dites de quoi vous
parlez, et peut-être pourrai-je vous répondre !

M . Alain Vivien, rapporteur spécial. Très bien 1

M. Richard Cazenave . Vingt pour cent de trente-huit mil-
liards l

M. le ministre de la coopération et du développe-
ment . La voie aujourd'hui proposée est sage : elle respecte
les capacités de travail et l'organisation des équipes exis-
tantes tout en introduisant une cohérence d'ensembfe voulue
par tous, et en particulier par la représentation nationale . Je
tiens à exprimer ici ma grande satisfaction devant cette
avancée réelle.

La même philosophie a inspiré la répartition des concours
financiers sous forme de prêts bonifiés, également devenus
dons . Les dotations budgétaires ont été réparties de manière
pratiquement égale entre le budget des charges communes et
le chapitre 41-43 du budget de mon département . Les déci-
sions d'attribution et les conditionnalités mises à nos
concours seront décidées conjointement par le ministre de
l'économie et des finances et par moi-même, à l'issue de mis-
sions tripartites, comme toujours, effectuées par mes services,
le Trésor et la Caisse.

La mise en oeuvre de ces concours sera confiée à la Caisse
centrale, étant entendu que le contrôle du respect des condi-
tionnalités - qui sont de plus en plus importantes, de plus en
plus fortes - sera fait conjointement, sur place, par l ' agence
de la Caisse et la mission de coopération . L'augmentation de
44 p . 100 des crédits de concours financiers et de 66 p . 100
des crédits du F .A.C. montre clairement le rôle d ' entraîne-
ment et de coordination de mon ministère dans les aides
françaises, facteur de clarté et d'efficacité tant à l'égard de
nos partenaires que pour nous-mêmes.

La qualité de l'aide financière ne se résume toutefois pas à
l'allégement du poids de la dette, plusieurs d'entre vous l'ont
dit . Le rétablissement des grands équilibres financiers doit
être maintenu et les conditions de la croissance de la produc-
tion créées.

Or il est apparu que les déséquilibres des finances
publiques ne s'expliquaient pas seulement par la crise écono-
mique et la charge des remboursements, mais aussi par une
baisse d'efficacité des administrations, notamment finan-
cières .

Il en résulte des formes, d'intervention plus précises : d 'une
part, l'affectation de nos aides à des emplois mieux déter-
minés et l'exigence de conditionnalités ; d'autre part, l'émer-
gence de politiques sectorielles d'ajustement.

La première méthode consiste à négocier avec nos parte-
naires, et dans le cadre de l'ajustement structurel, des
réformes de leurs finances publiques, qu ' il s'agisse de la
refonte des systèmes fiscaux et douaniers ou de la réorganisa-
tion des administrations financières.

Depuis 1989, nos concours financiers sont versés en plu-
sieurs tranches dont le déblocage est lié aux résultats obtenus
en matière de recettes, de dépenses ou de réformes de struc-
ture . D'abord appliquée aux bénéficiaires de l'aide budgé-
taire, cette politique est étendue aujourd'hui, avec les prêts
d'ajustement structurel, à la Côte-d'Ivoire et au Sénégal, qui
comportent des conditionnalités relatives à la réorganisation
des administrations financières.

En disant cela, je ne sous-estime pas les efforts que nous
demandons à ces pays, et la France s'efforce auprès des
autres bailleurs de fonds, notamment des institutions finan-
cières internationales, d'atténuer les conséquences sociales
éventuelles, cela pour répondre à la préoccupation exprimée
notamment par M. Vial-Massat.

En traitant cette question des conditions de l'aide, je pense
répondre aux préoccupations exprimées par les rapporteurs et
plusieurs d'entre vous.

Il ne s'agit pas, monsieur Vial-Massat, d'élaborer un sys-
tème compliqué, où l'excès de conditions formelles constitue-
rait un frein au développement. Bien au contraire, il faudra
faire preuve, au cas par cas, de rigueur, mais aussi de réa-
lisme . Je tiens, et je rejoins ici M . Alain Vivien et M . Lor-
geoux, à ce que les conditionnalités que nous posons puis-
sent être respectées . C'est pourquoi je ne poserai que des
conditionnalités qui soient susceptibles de l'être.

L'autre dimension « positive » de l'ajustement consiste à
favoriser de grands investissements sectoriels en faveur de
l'agriculture, de la santé, de la fonction publique, de l'éduca-
tion, par l'intermédiaire de programmes qui dépassent le
cadre du projet pour prendre en charge l'ensemble des
acteurs publics et privés d'un secteur de production, comme
l'agriculture, ou de grande fonction de service, comme l'en-
seignement. Une des novations importantes liées au projet de
budget que je vous présente est la possibilité, pour un mon-
tant de 400 millions de francs, de financer de tels pro-
grammes sectoriels.

Le troisième grand volet de ma politique est l'adaptation
des outils existants, c'est-à-dire l'assistance technique et les
politiques sectorielles.

Premièrement, l'assistance technique . Forte de 6 300 coopé-
rantn, elle reste notre premier moyen d'action et le signe plus
visible de notre présence et de notre action. Ses moyens
connaîtront une augmentation de 6,3 p . 100, soit, là encore,
davantage que le budget de l'Etat . Mais, comme pour le
F.A.C. et les concours financiers, le changement ne réside
pas dans ce chiffre, en soi satisfaisant, mais dans les
réformes de structure que nous opérons.

Nous pratiquons, vous le savez, uns; déflation de nos
effectifs qui, en 1991 par rapport à 1990, portera sur plus de
300 postes . Il est logique et souhaitable, trente ans après les
indépendances, que nos emplois de substitution diminuent.
Mais, parallèlement, la situation économique et administra-
tive de nos partenaires appelle des actions de rénovation de
leurs structures auxquelles nous participons très activement
par des projets d'assistance technique . C ' est pourquoi le
bilan global de l'évolution des crédits d'assistance technique
est positif. Cette déflation n'est donc en aucun cas un repli,
mais une transformation porteuse d'une efficacité accrue,
comme M. Bellon, et je l'en remercie, a bien voulu le remar-
quer dans son rapport.

Cette grande ambition ne pourra cependant se concrétiser
qu'à certaines conditions :

D'abord, l'assainissement du financement de l'assistance
technique, car certains de nos partenaires ne peuvent plus
verser leur contribution au fonds de concours ;

Ensuite, l'adaptation d'un cadre juridique à cette concep-
tion opérationnelle du rôle de l'assistance technique . Au
concept de mise à disposition, hérité de la décolonisation,
nous proposons de substituer celui de mission confiée au
coopérant en accord avec nos partenaires, mission qui per-
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mettra de définir les caractéristiques de l 'emploi, les moyens
à prévoir, les objectifs à atteindre et l'évaluation que nous
nous réserverons d'effectuer.

Par ailleurs, les fonctions d'assistance technique doivent
être un moment de la carrière du personnel . Je souhaite
limiter à six ans le séjour dans un pays donné, ce qui sup-
pose que le retour en France soit prévu en temps utile et
selon des modalités appropriées . Il faut reconnaltre honnête-
ment que ce n'est pas toujours le cas aujourd ' hui . J 'estime, et
je l'ai souvent dit, que le temps de service en coopération
doit être considéré comme un « plus » pour le retour dans
l ' administration d'origine.

Tout cet effort d'adaptation et de modernisation va de pair
avec l'affirmation de quelques grandes priorités sectorielles
qui font l'objet d'un réexamen et d'une réorientation.

La santé scia l'un des premiers points d'application du
nouvel instrument du F.A.C.

Des programmes santé seront négociés entre la France et
chaque pays partenaire pour trois ans et articuleront l ' en-
semble des moyens de l'aide française, en liaison étroite avec
l'Organisation mondiale de la santé.

Par ailleurs, des programmes mobilisateurs fixent la stra-
tégie de l'aide française en matière de lutte contre les
grandes maladies transmissibles, notamment le sida et le
paludisme Le développement de la santé maternelle et infan-
tile comme la santé publique seront également prioritaires.

La politique d'appui au développement des entreprises a
été réorientée et les instruments ont été réorganisés afin d'as-
surer une meilleure cohérence.

Toutes les procédures et tes financements d'aide à l'inves-
tissement en Afrique ont été regroupés à la Caisse centrale
de coopération économique . Afin de faciliter l'implantation
d'entreprises sur ce continent, j'ai créé un fonds d'assurance,
dénommé ARIA, qui couvre une partie des risques de non-
remboursement de prêts . Cette création est, je crois, de
nature à faciliter l'arrivée d'entrepreneurs français en
Afrique.

Les services du ministère, en concertation la plus étroite
possible avec les milieux socio-professionnels, vont définir et
mettre en œuvre des programmes visant à améliorer l'envi-
ronnement juridique, fiscal et administratif des entreprises.

Enfin, j'ai !a volonté d ' aider au développement des micro-
entreprises qui peuvent être des pourvoyeuses d ' emplois.

En ce qui concerne le développement rural, priorité incon-
tournable de l'Afrique, je veux simplement vous indiquer
quelques lignes de fond de ma politique . La nécessité de rai-
sonner en terme de filière est de plus en plus évidente . C 'est
pour cela que je rejoins volontiers M. Vial-Massas et
M. Fuchs pour dire que i. problème du prix des matières
premières est fondamental pour l'avenir du Sud . Nous réflé-
chissons beaucoup sur ces questions et je peux, par exemple,
vous signaler la parution toute récente d ' une étude appro-
fondie et intéressante sur le cacao.

Les mécanismes de l'aide alimentaire ont été modifiés,
suite notamment à une réflexion commune avec les O .N .G.
Ces nouveaux principes ont été entérinés par les bailleurs de
fonds et les chefs d'Etat africains lors de la réunion du
comité de lutte contre la sécheresse au Sahel . Je crois que
cela sera très important pour l'avenir de l'agriculture dans
cette région.

Je mets également beaucoup d'espoir dans une conférence
organisée par le Sénégal sur la coopération régionale agri-
cole . Cette manifestation, que nous soutenons pleinement,
doit avoir lieu au mois de mars 1991 à Dakar . Nous encoura-
geons tout ce qui concerne la coopération régionale, car il
n 'y a pas, selon nous, assez de liens entre les Etats en
Afrique.

J'ai dégagé depuis mon arrivée une nouvelle priorité qui
me parait fondamentale et avec laquelle, je crois, vous serez
tous d'accord : l'environnement. Nous sommes tous
convaincus qu'il ne peut pas y avoir de développement réel si
les problèmes d'environnement ne sont pas pris en compte
dès le départ de tous les projets . C'est également un secteur
ou la solidarité entre le Nord et le Sud doit jouer, car l'inter-
dépendance est totale . J'ai fortement augmenté les moyens
qui y sont consacrés et mis en oeuvre les premières actions
spécifiques, en liaison étroite avec le ministère de l'environ-
nement.

Au mois de mars 1990, j'ai défini à Libreville, avec les
ministres africains de la forêt, un plan d'action pour pré-
server la forêt humide tout en permettant son exploitation
rationnelle . J'ai aussi fait effectuer une vaste étude sur les
moyens d'améliorer l'urbanisation en Afrique, question capi-
tale s'il en est. Actuellement, un Africain sur trois vit dans
les villes ; dans dix ou douze ans, il y en aura un sur deux.
L'urbanisation en Afrique est donc bien un problème terrible.

J'ai pris des initiatives pour améliorer aussi notre dispositif
dans le domaine de l'éducation et de la formation . Ce débat
nous donnera l'occasion d'y revenir.

Je n'oublierai pas non plus la coopération militaire qui
demeure toujours une nécessité, car un Etat doit assurer la
sécurité de son territoire . Je suis d'accord avec M . Chauveau
pour dire qu'une mise à jour des accords de coopération
militaire est probablement devenue nécessaire . Nous y tra-
vaillons.

Enfin, pour terminer, j'évoquerai simplement la coopéra-
tion avec les O.N.O . et les collectivités territoriales.

Vous connaissez ma volonté d'appuyer, le plus fermement
possible, ces actions qui sont des compléments indispensables
à la coopération publique . Depuis mon arrivée, entre 1988 et
1991, j'aurai multiplié par quatre, monsieur Cazenave, les
crédits pour la coopération décentralisée, et par deux les
crédits pour les O .N .G . Que n'êtes-vous intervenu auprès de
vos amis, lors de la préparation des budgets 1987 et 1988,
pour faire en sorte que je trouve une situation encore meil-
leure l (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

Les crédits que nous réservons aux O.N.G. et aux collecti-
vités territoriales augmenteront encore . Actuellement, noua
faisons face à toutes les demandes . S'il y a des demandes
supplémentaires, le budget de mon ministère augmentera en
conséquence . J'en prends l'engagement, car je crois énormé-
ment à ce type de coopération qui s'adresse directement aux
populations . Je vois comment les O .N.G., les collectivités
locales, agissent sur !e terrain, en Afrique ; elles font du bon
travail . Il n'y a aucune raison de ne pas leur faire confiance,
et vous savez que la mienne est totale.

J'ai établi des relations de partenariat avec les organisa-
tions . Elles sont maintenant associées à la définition des poli-
tiques et des programmes mis en oeuvre par mon ministère.

Lors des assises nationales de la coopération décentralisée
qui se tiendront à Rennes les 19 et 20 novembre prochain, je
compte également définir, en concertation avec les élus, les
moyens de dynamiser encore plus les actions de nos collecti-
vités territoriales.

En remerciant tous les orateurs de leurs paroles et de leur
appui en ce domaine, je peux assurer à la représentation
nationale ma volonté de continuer à travailler dans ce sens.

M. Colombier a beaucoup parlé de soeur Emmanuelle . Je
la connais . Les équipes relais dont elle dispose au sein de
mon ministère m'avaient alerté depuis longtemps sur son tra-
vail . Elle accomplit partout une tâche exceptionnelle, comme
seules peuvent le faire quelques individualités, telles que
mère Thérésa en Inde et quelques autres ailleurs . Soyez cer-
tains que nous appuyons fortement ce genre de démarche.

Puisque je parle des O.N.G., je veux répondre à M. Vial-
Massat, qui a évoqué la proposition « Survie 90 ».

J 'ai déjà eu l'occasion de dire ici même, monsieur le
député, que je suis en relation avec l'association Survie, qui
milite activement et très bien pour le tiers monde . Je connais
bien son souhait de voir adopter une loi en faveur des
régions les plus défavorisées.

Les objectifs de Survie sont fart intéressants . Nombreux
sont ceux qui sont déjà pris en compte par le ministère de la
coopération . De plus, au moment où nous mettons en cohé-
rence le dispositif français d'aide au développement, ainsi
que je l'ai rappelé, je ne suis pas sûr que la création d'une
nouvelle agence soit de nature à simplifier les choses . Quoi
qu'il en soit, nous poursuivrons notre relation de travail avec
Survie et continuerons d'étudier avec beaucoup d'intérét ses
suggestions, le cas échéant à nous en inspirer, étant rappelé
que mon ministère lui accorde déjà son soutien financier.

Mesdames, messieurs les députés, de cet ensemble nourri
d'inflexions et d'innovations, se dégagent quelques idées
fortes.

Cette panoplie d'instruments, ces objectifs, et les moyens
que le Gouvernement vous demande aujourd'hui de lui
accorder sont la démonstration que l'engagement de la
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France en Afrique est tenu : non seulement la France ne se
retire pas de l'Afrique à l'heure de l ' ouverture à l'Est, mais
elle y affirme sa présence aux côtés de ses partenaires de
toujours, et il y a de très nombreuses raisons à cela.

Elu d'une commune située à quelques kilomètres du
Chemin des Dames, je sais où sont situées les tombes de
nombreux soldats africains qui ont trouvé la mort en défen-
dant notre sol.

M . Robert Oelley. Très bien 1

M. le ministre de la coopération et du développe-
ment . Conscient du caractère à la fois scandaleux et terrible-
ment dangereux du déséquilibre entre le Nord et le Sud, je
sais que l'intérêt économique et politique de la France est de
réussir à développer ce continent si proche géographique-
ment . Si nous échouons, nos enfants ne réussiront pas à
contenir le désespoir incontrôlable de ces populations en
nombre sans cesse croissant.

A l'écoute de l'Afrique, mesdames, messieurs les députés,
je perçois les signes positifs qui montent de ce continent, que
ce soit la démocratie, l'extraordinaire créativité en matière
culturelle, témoignage de la vitalité de ces sociétés, la crois-
sance économique - prés de 3 p . 100, ce qui n'est pas négli-
geable - le début du rétablissement de certains équilibres
financiers et économiques, la rentabilité retrouvée de filières
importantes commme celle du coton, l'exédent céréalier du
Sahel, etc.

Etant souvent en Afrique, je peux témoigner des immenses
qualités de ces hommes qui, dans un environnement extraor-
dinairement difficile, gardent toujours leur énergie et surtout
le sens de la fraternité et de la solidarité.

Nous pouvons et nous devons aider l'Afrique.
Nous n'oublions pas que l'Afrique nous a apporté beau-

coup et qu ' elle nous aidera encore, notamment à retrouver le
sens de certaines valeurs essentielles,

M. Jeanny Lorgeoux . Très juste 1

M . le ministre de la coopération et du développe-
ment . Pour toutes ces raisons et bien d'autres encore, nous
avons su à la fois anticiper et nous adapter aux réalités de
l'évolution du continent . Nous avons largement anticipé
l'appui à tout ce qui contribue à l'instauration d'un Etat de
droit et à l ' instauration de la démocratie ; nos objectifs ont
été réévalués, nos moyens et nos prccédures sont en cours de
profond renouvellement, et cela se fait sans rupture . C'est
une révolution tranquille, comme l'a dit M . Lorgeoux.

M . André Bellon, rapporteur pour avis . Excellent 1

M . le ministre de la coopération et du développe-
ment. Nous allons enfin, à la faveur des orientations de
La Baule, rendre plus cohérent l'ensemble du dispositif
français . En Afrique comme ailleurs, la France est forte, je
veux dire efficace et utile au développement de nos parte-
naires, quand elle parle d'une seule voix.

Le budget qui vous est soumis aujourd'hui en est une illus-
tration.

Je le disais en commençant et je souhaite l ' avoir
démontré : la coopération française est en mouvement,
comme l'Afrique, et cela, monsieur Cazenave, par un pro-
cessus réel et concret.

Ce mouvement a-t-il l'amplitude suffisante ? C'est un peu
l'interrogation de M. Cazenave, de M. Vial-Massat, de
M. Fuchs - comme de chacun ici . L'opinion publique fran-
çaise n'est pas encore suffisamment motivée - plusieurs ora-
teurs l'ont dit . II est de notre devoir à tous de lui faire com-
prendre la nécessité d'aider encore plus le tiers monde et
notamment l'Afrique.

Ce que je puis vous dire, c'est que tout cela va dans le bon
sens, que c'est un mouvement de progrès, mais qu'il ne pro-
duira tous ses effets que si la mobilisation se poursuit, à l'in-
térieur comme au plan international ; alors, il deviendra le
mouvement de l'Histoire . Et nous l'aurons, si vous le voulez
bien, impulsé ensemble . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. André Billon, rapporteur pour avis. Je demande la
parole, monsieur le président .

M. le président . Monsieur Bellon, vous êtes rapporteur
pour avis de la commission des affaires étrangères . Vous ne
pouvez ignorer que, aux termes de l'article 56, alinéa 1, du
règlement, « les ministres, les présidents et les rapporteurs
des commissions saisies au fond obtiennent la parole quand
ils la demandent » . Il s'agit uniquement des commissions
saisies au fond. Mais, monsieur Bellon, comme je vous
connais aussi concis qu'agréable à entendre, je vous donne la
parole, sans crainte de vous voir en abuser. (Sourires.)

M. André Bellon, rapporteur pour avis. Après une telle
présentation, il est difficile, monsieur le président, d'inter-
venir. Si, effectivement, au titre de l'article 56, alinéa 1, seuls
les rapporteurs des commissions saisies au fond peuvent
obtenir la parole quand ils la demandent, accordez-moi que
le fond en la matière rejoint largement la forme.

Je tiens simplement, après avoir entendu un certain
nombre d'intervenants, à rappeler, sans aucunement entrer
dans un débat interne à notre assemblée, la signification du
vote de la commission des affaires étrangères . C'est mon rôle
de rapporteur.

Si la commission des affaires étrangères a émis un vote
positif à l'unanimité, ce vote avait un double sens.

Il s'agissait, d'abord, d'un vote de solidarité. Le fait même
de l'augmentation des crédits du budget de la coopération,
aussi bien sur le plan qualitatif que sur le plan quantitatif,
mériterait qu'on s'y arrête, au-delà de toute querelle politi-
cienne. Il est trop facile de prouver que les crédits sont bons
quand c'est nous qui les présentons et mauvais quand ce sont
les autres . Chacun sait faire cela, mais c'est ce qu'il y a de
plus facile et de plus dérisoire.

Notre vote est aussi un vote patriotique, c'est-à-dire qu' il
reflète la capacité de la France à apporter à l'ensemble du
monde une vision de l'avenir. En ce sens, je rappellerai une
chose très simple : nous avons, dans ce contexte historique
difficile, rempli de contradictions, voté d'une même voix . Ne
nous séparons pas aujourd'hui . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. le président . Nous en arrivons aux questions.
Pour le groupe du Rassemblement pour la République, la

parole est à M . Xavier Deniau.

M . Xavier Denlau . Monsieur le ministre de la coopéra-
tion, vous nous avez dit toit à l'heure que la francophonie
en Afrique offrait un avantege important à la fois pour la
France et pour l'Afrique . Certes, car parmi les quelque cin-
quante Etats qui travaillent aux Nations unies en français,
près de la moitié sont des Etats africains . Vous avez précisé
également que la coopération était en mouvement . Je vou-
drais que ce mouvement se poursuive.

Actuellement, la répartition des professeurs français en
Afrique - au nombre de 2 500 dans les trente-sept pays du
champ relevant de votre compétence, c'est-à-dire pas seule-
ment l'Afrique - est telle qu ' un seul pays bénéficie de la coo-
pération du quart des enseignants et cinq pays de 60 p . 100.
Sur trente-sept pays I Quand ce n'est pas là le résultat d ' une
réflexion, c ' est le résultat de pesanteurs historiques et syndi-
cales . II y a, à en croire vos prédécesseurs, des pays pour
lesquels on trouve des volontaires, d'autres pas . II y a des
pays où l'on a l'habitude d'envoyer des enseignants, d'autres
pas. Il est nécessaire de réfléchir à ce problème et de se
demander si la francophonie est bien servie par une réparti-
tion qui envoie quarante fois plus de profe s seurs en Côte-
d'Ivoire qu 'en Guinée - pour prendre Pei iple de deux
pays comparables.

Il faut se décider, monsieur le ministre, à examiner cette
situation.

Je souhaite vivement que la création de l'Agence pour l ' en-
seignement français à l ' étranger, qui doit, en principe, revoir
l'ensemble des procédures de désignation et ne plus les
laisser simplement à l'appréciation des commissions peritaires
du ministère de l'éducation nationale, vous permette de
mener une réflexion d'ensemble à cet égard.

Pendant un temps - car c'est un sujet que je n ' évoque pas
pour la première fois - on m'a fait valoir que certains pays
en payaient une forte part. Vous avez rappelé tout à l'heure
que beaucoup d ' entre eux ne pouvaient plus maintenant par-
ticiper au fonds et concours . Je crois d'ailleurs que c'est en
pratique le cas de tous. Par conséquent, cette raison n 'est
plus valable .
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Ces situations s'accompagnent quelquefois d'une dégres-
sion des professeurs locaux de français . Je l'ai constaté avec
un de mes collègues lors d'un voyage en Afrique, et ;'ai fait
part de mes constatations à la commission des affaires étran-
gères. J'ai observé qu'il y avait de moins en moins de profes-
seurs de français originaires du pays et que nous donnions
de plus en plus d'argent.

Monsieur le ministre, ce devoir impérieux, cette ardente
obligation de la francophonie, que vous avez saluée tout à
l'heure, vous commande une réflexion d'ensemble sur le
choix des disciplines et sur l'affectation des professeurs
français en Afrique.

M . le président . La parole est A M. le ministre.

M. le ministre de la coopération et du développe-
ment . Monsieur le député, il est certain que la répartition de
nos coopérants sur le terrain composte beaucoup de dispa-
rités.

Vous avez quatre coopérants en Angola et je crois que,
cette année, vous en avez 1 355 en Côte-d'Ivoire.

Un bon indicateur serait le nombre de coopérants rapporté
à cette population.

Les rationalités de notre dispositif apparaîtraient alors clai-
rement.

Le premier facteur est bien entendu l'ancienneté et les
poids historiques inégaux de la présence française . Il est cer-
tain qu ' entre un pays que nous venons de prendre en charge,
comme l'Angola ou le Mozambique, et la Côte-d'Ivoire, il
s'est passé beaucoup d'années . Il est évident que les pays
comme le Burundi, le Zaïre, l'Angola et le Mozambique, où
nous commençons seulement à travailler, bénéficient de dota-
tions moindres, inférieures à vingt coopérants par million
d'habitants.

Pour des raisons différentes, les pays dont, à un moment
donné, nous avons été absents et où nous sommes revenus,
comme le Tchad, la Guinée, Madagascar, sont dépourvus de
coopération de substitution, génératrice de gros effectifs.

La troisième catégorie de pays est celle des pays à forte
présence française, soit pour des raisons stratégiques - Cen-
trafrique ou Djibouti - soit en raison de l'existence d'un
appareil d'Etat étoffé, dont la coopération française est un
élément essentiel . Le Sénégal, la Côte-d'Ivoire, le Gabon
bénéficient de plus de 100 coopérants par million d'habitants.

Je ne vais à ce dispositif que deux anomalies, que nous
essayons de corriger : notre insuffisante présence au Came-
roun et l'excès du nombre d ' enseignants en Côte-d ' Ivoire et
au Gabon.

LA encore, il ne faut pas croire que cet héritage ait été
dépourvu de fondement . Ce sont les deux Etats qui ont pu
prendre en charge une large part du coût de l'assistance tech-
nique, jusqu'à 70 p . 100, et ont fait alors valoir qu'ils pou-
vaient nous demander de pourvoir des postes nombreux.

Cette politique n'était pas absurde . Elle reposait sur l'idée
que les ressources du cacao, du pétrole ou du bois permet-
taient d'instituer une éducation nationale de bon niveau à
forte présence française, facteur de décollage social et
culturel.

Nous savons cependant aujourd 'hui que ce raisonnement a
deux faiblesses.

D'abord, le dispositif dépend des recettes d'exportation,
qui sont aléatoires.

Ensuite, la substitution d'enseignements dans les écoles et
les lycées, voire dans les universités, même en période écono-
mique faste, a ses limites et ne pourra jamais répondre à la
demande, notamment parce que l'expatriation des ensei-
gnants français est à la fois trop onéreuse, et pas toujours
adaptée culturellement.

Notre ' politique, aujourd'hui, n'est pas pour autant une
politique de retrait pur et simple . Elle consiste à réduire les
effectifs en les remplaçant par des projets pédagogiques d'en-
cadrement, des systèmes d'éducation, de formation des
maîtres, de confection et de diffusion des manuels, de pro-
grammes audiovisuels, etc . Et pour les universités, elle tend à
substituer aux pestes d'enseignants permanents des déléga-
tions universitaires, confiées aux enseignants des universités
françaises qui viennent effectuer un ou deux mois de cours.

Ainsi corn erons-nous progressivement les écarts observés
aujourd 'hui dans la répartition de nos coopérants, notamment
enseignants .

M. Xavier Denlau . Monsieur le ministre, les situations
que vous avez indiquées sont effectivement dues à des
raisons historiques ou syndicales . Plus aucun pays, je crois,
n 'apporte son concours :mancie à la présence de nos coopé-
rants en matière d'enseignement, pour des motifs que vous
avez indiqués vous-même. De sorte que les raisons qui ont
pu étre invoquées pendant un certain nombre d'années ne
sont plus valables et que les disparités que j 'ai indiquées
apparaissent comme beaucoup trop fortes.

En ce qui concerne les universités, je ne peux que me féli-
citer d'assister à ce mouvement - que j'ai réclamé plusieurs
années de suite, tant en commission qu'en séance publique -
de remplacement des universitaires permanents, qui, pour
nombre d'entre eux, n'auraient pas pu être universitaires en
France mais qui apportaient leur concours localement, par
des professeurs en mission à double chaire, ce qui évite tous
les problèmes de retour et assure des professeurs de meil-
leure qualité dans l'enseignement supérieur.

Je crois, monsieur le ministre, que, dans le cadre du mou-
vement que vous avez indiqué tout à l'heure, cette réflexion
sur la répartition est effectivement nécessaire.

M. le ministre de la coopération et du développe-
ment . Merci, monsieur Deniau 1

M. le président . Monsieur Deniau, j'aurais eu quelques
scrupules à vous interrompre, mais vous avez innové dans la
procédure des questions . En principe, vous ne disposiez pas
du droit de répondre au ministre.

M. Xavier Denlau . Je croyais avoir un droit de réponse. Il
s'avère que je me suis trompé . Cela étant, je suis très heureux
de m'être trompé et que vous m'ayez laissé me tromper, mon-
sieur le président ! (Sourires .)

M. le présidant . Vous comprendrez tout de même que je
me dois de vous faire observer cette légère entorse au règle-
ment, que j'ai tolérée de la part d ' un ancien ministre, mais
qui ne saurait être tolérée plus largement, sans quoi nous
n'en sortirions pas.

M. Xavier Deniau . Je vous donne acte de ce bon senti-
ment, monsieur le ministre . . . Je veux dire : monsieur le prési-
dent . (Rires)

M. le président . Si c'est une anticipation, je l ' accueille.
(Sourires .)

M. Robert Galley. Une anticipation heureuse 1

M. Jean-Luc Reltzer . II en est tout troublé !

M. le président . La parole est à Mme Michèle Alliot-
Marie.

Mme Michèle Alllot-Marle . Monsieur le ministre, compte
tenu de l'effort qu'elle exige de ses contribuables en matière
d'aide publique, la France doit se soucier de l 'efficacité de
celle-ci, et concentrer son action dans les domaines les plus
utiles au développement . Comme tout le monde reconnaît
aujourd 'hui, sans pour autant négliger l ' importance du déve-
loppement commercial, agricole et économique, le rôle pri-
mordial joué par la formation en la matière, j 'insisterai tout
particulièrement sur l'aide qu'il convient de lui apporter.

Forte de ses milliers de coopérants et des sommes très
importantes qui lui sont affectées, l'action de la France en
matière d'éducation n'obtient cependant pas aujourd ' hui les
résultats que l'on pourrait espérer. Les personnes qui se ren-
dent dans les pays en voie de développement constatent
même une dégradation de la situation, qui se traduit par une
déscolarisation - je crois que le terme a déjà été employé . On
se rend compte aujourd'hui que des populations entières
n'ont pas accès à la formation ou, quand elles y ont accès,
que les conditions mêmes de cette formation se sont considé-
rablement dégradées . Dans nombre de pays, dans les villes
comme dans les villages, les classes de primaire reçoivent
plusieurs centaines d'élèves : on fait la classe à cent élèves le
matin et à cent autres l'après-midi l J'ai moi-même constaté
durs plusieurs endroits qu ' il n'existait qu'un livre de classe
pour cinquante et même quatre-vingts élèves l

On assiste également à une dégradation du niveau des
enseignants, notamment dans les écoles primaires . J'ai eu
l'occasion - mais je ne pense pas être la seule - de rencon-
trer un instituteur chargé d'enseigner en français qui parlait
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si difficilement notre langue qu'il était pratiquement impos-
sible de le comprendre et qui, visiblement, avait lui-même
beaucoup de mal à nous comprendre

Tout cela reflète un très profond malaise . Ce malaise s'ex-
plique notamment pas les difficultés économiques de ces
pays . Les carrières d ' enseignant y sont financièrement peu
attractives et la formation y est probablement l'un des
domaines les plus sacrifiés.

De ce point de vue, on peut s'interroger sur la politique de
suppression des emplois de substitution . Etes-vous bien sûr,
monsieur le ministre, que les intéressés eux-mêmes souhaitent
la disparition de cette politique de substitution ? Je vous pose
la question . Peut-être pourrez-vous y répondre tout à l'heure.

Cette dégradation générale du niveau a des répercussions.
En effet, moins il y a d'enfants convenablement formés au
niveau du primaire, moins il y en aura aussi au niveau du
secondaire . Et cela se répercutera jusqu 'à l ' enseignement
supérieur. Parallèlement, on enregistre une baisse du nombre
des élèves qui peuvent avoir accès à une véritable formation.

Alors, que faire ? Peut-être allez-vous nous donner des
solutions . Peut-être conviendrait-il - mais il faudrait sans
doute en discuter plus longuement dans cette assemblée - de
remettre en cause certaines répartitions budgétaires . Peut-être
faudrait-il réorienter nos budgets. Peut-être faudrait-il égale-
ment remettre en cause très profondément certaines méthodes
de formation des formateurs . Je ne suis pas sûre que nos
conceptions pédagogiques en la matière soient véritablement
adaptées au terrain. Sans doute faut-il aussi remettre en
cause - et cela a été rappelé par mon collègue Xavier Deniau
tout à l'heure - l'attitude générale qu'on observe en France à
l'égard des enseignants en coopération . Nous connaissons les
difficultés qu'ils rencontrent, à leur retour, pour trouver un
emploi . De surcroît, les syndicats eux-mêmes tendent à péna-
liser les enseignants qui partent en coopération . Ceux-ci sont
considérés comme des privilégiés, ce qui n 'est pas toujours le
cas.

Comment pensez-vous provoquer un véritable changement
d'attitude à cet égard ? Des mesures dépendent de votre
ministère, d ' autres relèvent du ministère de l ' éducation natio-
nale, d'autres encore sont du ressort des syndicats qui doi-
vent modifier leur comportement à l'égard des carrières et
des promotions.

v .,us nous avez indiqué également que vous aviez l'inten-
tion de remettre en cause - su zut je pense au niveau de
l'enseignement supérieur - le principe des postes pour rem-
placer ceux-ci par des missions. A cet égard, permettez-moi
d ' appeler votre attention sur un problème que j'ai bien connu
en qualité d'universitaire et par la suite en raison des fonc-
tions que j'ai occupées : celui des missions courtes . A mon
avis, ces missions courtes ne sont pas de bonnes choses . Pour
avoir effectué moi-même certaines missions de six ou
huit semaines, je puis vous assurer qu'il est impossible
d'avoir un véritable contact avec les étudiants, d'impulser
véritablement quelque chose . Quand on fait en l ' espace de
six ou huit semaines un cours qui doit normalement s'étaler
sur une année, il est évident que les conditions de travail ne
sont pas les meilleures pour ceux qui vous écoutent 1

Cela dit, mieux vaut, en effet, avoir des missions que des
postes, mais celles-ci doivent être beaucoup plus longues.
C'est un système que j'avais d'ailleurs proposé et mis en
oeuvre il y a quelques années . II faut que les missions s'éta-
ient au minimum sur un semestre universitaire, dont nous
savons bien d'ailleurs qu'il dure en général de trois à quatre
mois.

Mais, monsieur le ministre, il ne s 'agit là, évidemment, que
de quelques voies que je vous propose d'explorer.

En définitive, quelles mesures envisagez-vous pour amé-
liorer la situation générale de la formation, notamment dans
les pays africains, dans la mesure où ces pays ne pourront
jamais décoller ou redécoller, si la dégradation actuelle se
poursuit ?

M. le président . Madame le ministre, professeur de l'en-
seignement supérieur, vous me trouvez encore interdit : vous
avez triplé votre temps de parole ! Je dis cela parce que je ne
voudrais pas que la classe se dissipe et devienne ingouver-
nable . (Sourires.) Je préviens donc l ' honorable assistance que
c'en est fini de ma mansuétude . (Nouveaux sourires .)

M. ,. eanny Lorgeoux . Vous avez été galant, monsieur le
président .

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de la coopération at du d6veloppe-
ment . Madame le député, ces problèmes d'éducation, en
Afrique comme en France, appellent beaucoup d'humilité.

Nous héritons aujourd'hui de trente ans de la plus impor-
tante politique de coopération éducative qu'aucun Etat du
Nord n'ait jamais fait dans des pays en voie de développe-
ment . Le ministère de la coopération consacre un quart de
son budget à la formation, et les deux tiers des assistants
techniques sont des enseignants. Par ailleurs, 20 p. 100 à
40 p. 100 des budgets nationaux sont réservés à l'éducation.

Or, comme vous l'avez signalé, les objectifs d'équité et de
qualité ne sont plus remplis, et les systèmes existants repo-
sent sur une vision de la formation très éloignée de la struc-
ture réelle des emplois de ces pays . De surcroît, des poli-
tiques d'ajustement, qui ont privé le système mis en place des
ressources dont il avait besoin, n'ont rien arrangé . Aussi ai-je
clairement indiqué, dès janvier 1989, puis lors du débat
d'orientation d'avril 1989, que la coopération éducative était
pour moi tout à fait une priorité, voire la priorité des prio-
rités.

Le travail accompli depuis nous a permis de préciser nos
objectifs : d'abord, la formation permanente des maîtres, qui
prolonge celle donnée dans les écoles normales ; puis, l'enca-
drement administratif et structurel de l'enseignement ;
ensuite, le partenariat éducatif permanent par le moyen
d'échanges entre des communautés scolaires françaises et
africaines - ce point est très important ; enfin, la mise en
place d'ut dispositif d'évaluation des systèmes éducatifs -
c'est le cas notamment au Burundi, en Mauritanie, à Mada-
gascar, en Côte-d'Ivoire et en Guinée.

Il est impensable de supprimer toute coopération de substi-
tution : 60 p . 100 de notre assistance technique fait encore de
la substitution . Toutefois, je souhaite que ce pourcentage
diminue pour tendre progressivement vers zéro. Notre travail
de coopération doit consister à former des maîtres, des insti-
tuteurs et des professeurs qui puissent prendre la relève.
Mais ce n'est pas encore le cas partout, loin s'en faut I

Pour l'enseignement supérieur, des accords sont désormais
conclus entre les universités et sur des programmes pluridis-
ciplinaires comportant des délégations d'enseignement de un
mois à trois mois, qui sont des missions courtes . Ce n'est
sûrement pas la meilleure des choses, mais on trouve de
moins en moins de processeurs qui acceptent de s'expatrier
pendant deux ou trois ans dans les paye africains, alors qu'ils
veulent bien y partir pour deux ou trois mois.

Si les missions courtes constituent pour les Etats africains
et pour nous une bonne chose sur le plan purement finan-
cier, je suis d'accord avec vous, madame le député, pour dire
que ce n'est certainement pas la meilleure des formules pour
que s ' établissent des relations entre professeurs et étudiants.

Par ailleurs, nous travaillons à réformer notre dispositif
d ' assistance technique dans le cadre de projets globaux que
nous définissons et négocions avec nos partenaires et que
nous nous réservons d'évaluer ultérieurement . Nous sommes
loin, vous le voyez, de l'ancienne mise à disposition tradi-
tionnelle.

Enfin, nous essayons de pallier la carence des moyens
pédagogiques locaux par une politique du livre visant à uni-
fier les manuels de base et à rendre plus autonome l'édition
scolaire africaine.

Nous ne négligeons pas non plus d'améliorer notre poli-
tique de bourses - c'est essentiel - et de favoriser l'émer-
gence de véritables équipes de recherche universitaire dans le
cadre des projets « campus ».

Au-delà de ces moyens très concrets, une question de fond
se pose : faut-il et peut-on, dans le contexte de crise actuelle,
continuer à former des élites tout en s 'engageant dans des
investissements massifs pour mettre à niveau un enseigne-
ment adapté aux activités productives locales ? Nous pensons
qu'il ne faut pas, dans une perspective à long terme, dissocier
les deux domaines.

M. ie président . Nuus passons aux questions du groupe
socialiste.

A titre exceptionnel, M. Dollo remplacera M. Renon, celui-
ci étant appelé à représen!er l 'Assemblée nationale au Sénat.

La parole est à M. Yves Dollo .



4492

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 2' SÉANCE DU 29 OCTOBRE 1990

M . Yves Dolto . Monsieur le ministre, l'union européenne
et monétaire a fait un grand pas ce week-end lors du sommet
de Rome. La date à laquelle l'Europe sera dotée d 'une mon-
naie unique a été fixée au l et janvier 1994, c'est-à-dire
demain . Cette modification profonde du paysage monétaire
européen, et par conséquent mondial, va produire des effets,
que nous escomptons positifs pour l'Europe.

Mais pouvez-vous d'ores et déjà nous dire, monsieur le
ministre, quelles seront à votre avis les conséquences prévi-
sibles de ce réaménagement sur les pays qui composent la
zone franc et qui sont concernés par les activités de votre
ministère ?

M . Jean-Merle Oeillet . Très bonne question !

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de la coopération et du développe-
ment . Monsieur le député, il est vrai qu'il y a quelque temps
la perspective de la mise en place du grand marché européen
de 1992-1993 inquiétait nos partenaires africains, qui crai-
gnaient d'être écartés du nouvel ensemble économique et
monétaire et, en tout cas, de voir leurs relations avec la
France remises en question . A chacun de mes déplacements,
j'ai entendu exprimer cette préoccupation, qui était relative-
ment légitime.

Comme je l'ai rappelé à plusieurs reprises, les relations qui
caractérisent la zone franc, et en particulier le rattachement
du franc C .F .A. au franc français, doivent être durables.
Aujourd'hui, l'évolution de la construction monétaire euro-
péenne permet de rapprocher davantage l'économie française
de celle de ses partenaires européens et donc la monnaie
française de celles des autres pays, qui sont parties prenantes
au système monétaire européen . Vous avez pu voir que le
sommet de Rome, il y a deux fours, avait permis une avancée
importante dans ce domaine, car une étape tout à fait signifi-
cative sera franchie en 1994.

Dans ce contexte, pourquoi craindre que les relations entre
le franc français et le franc C .F.A. soient rem?ses en ques-
tion ? Les relations entre l'ECU et le franc C .F .A. ne seront
pas modifiées par la construction des relations entre le franc
français et l'ECU.

Il ne fait par ailleurs aucun doute que les mécanismes
financiers du type compte d'opération seront préservés.

le et-ci: an::. one items pouvons aujourd ' hui rassurer les
pays africains qui sont membres de la zone franc à propos
du passage au marché commun de 1993 . A mon avis, cela ne
pourra que leur être profitable.

M. le président . La parole est à M . Jeanny Lorgeoux.

M. Jeanny Lorgeoux . Monsieur le ministre, les événe-
ments du Golfe ont entraîné une hausse du prix du pétrole
considérable . Si, pour un certain nombre de pays africains,
comme l'Angola, le Gabon, le Cameroun et le Nigeria, qui
sont producteurs de pétrole, c'est une bonne chose, dans la
mesure où des recettes supplémentaires vont venir abonder
leur budget, en revanche, pour d'autres pays, qui sont uni-
ÿuement consoiiu,iatcuis, uvia est désastreux . Ainsi, pour le
Zaire, pays d'où je reviens, la facture pétrolière mensuelle va
passer de 16 à 25 millions de dollars.

Monsieur le ministre, vos services et vous-même ont-ils pu
appréhender l'ampleur et les conséquences de ces flux finan-
ciers ?

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de la coopération et du développe-
ment . Monsieur le député, je vous ferai une réponse pru-
dente. En effet, quel sera le prix du pétrole dans quelque
temps ? Ni vous ni moi, hélas ! ne pouvons le savoir. Par
conséçuent, le seul chiffre auquel je puisse me référer est
celui qui a été retenu pour l'élaboration du budget, soit un
prix de 25 dollars le baril de pétrole . Et j'espère que le baril
ne dépassera pas trop ce prix . Cela dit, l'évolution en cours
parait donner tort aux plus pessimistes . Par ailleurs, le cours
du dollar est aujourd'hui favorable aux pays consommateurs,
ce qui atténue l'impact de la hausse du prix du pétrole, sur
les pays de la zone franc tout au moins.

Dans ce contexte, les conséquences de cette situation sur
les balances des paiements des pcys relevant de la compé-
tence du ministère de la coopération conduisent à distinguer
trois groupes .

Le premier comprend le Congo, le Gabon et le Cameroun.
Ces pays voient leur situation s'améliorer parce qu'ils sont
producteurs de pétrole . Et si le Gabon gère convenablement
ses revenus, il pourra sortir rapidement de la situation d'ajus-
tement . En revanche, pour le Cameroun, le déclin de la pro-
duction pétrolire réduit un peu l'impact favorable.

Le deuxième groupe ne comprend que le Bénin . Ce pays,
qui a une balance pétrolière équilibrée, ne devrait pas être
touché.

Enfin, le troisième groupe est composé de tous les autres
pays, qui, comme le Sénégal, ne produisent pas de pétrole.
Ceux-ci devraient voir la situation de leurs échanges exté-
rieurs se dégrader fortement, puisque l'accroissement des prix
des produits pétroliers débouche sur un à deux points d'in-
flation supplémentaires.

Au total, s'il est légitime de s'interroger sur la situation des
pays les plus démunis, qui seront à nouveau fragilisés par
cette conjoncture, on est tout de même très loin de la situa-
tion provoquée par les chocs pétroliers des années 1970.

M . le président. La parole est à M. André Delehedde.

M. André Delehedde . Monsieur le ministre, le
15 mai 1989, une nouvelle chaîne française commençait à
émettre : C .F.I., c'est-à-dire Canal France International . Cette
chaîne diffuse par satellite plusieurs heures de créations- fran-
çaises qu'elle met gracieusement à la disposition des télévi-
sions étrangères, plus particulièrement africaines . Cette
chaîne diffuse égaiement vers les pays de l'Est, et des
accords ont été signés début août avec Israél et le 15 octobre
dernier avec l'Egypte.

Il s'agit donc là d'une chaîne spécifique, d'une banque
d'images, alimentée au titre du service public par les diffé-
rents canaux nationaux et utilisée en tant que de besoin par
les télévisions destinataires.

Plusieurs défis ont d0 être relevés : celui de la concurrence
étrangère, allemande et américaine notamment ; celui de la
complémentarité des productions nationales et francophones,
notamment avec TV 5 ; celui de la déontologie et du respect
que nous devons à nos partenaires africains . D ' autres défis
de vront être relevés et des objectifs sont à atteindre, notam-
ment l'utilisation de l'outil sete!!•`e peur 'ce éohangas Sud-
Sud

Plus d'un an après le lancement de C .F.I ., quel bilan tirez-
vous de cette expérience, dans le champ géographique qui est
le vôtre en Afrique et dans les Caraïbes ?

M . le président. Le parole est à M . le ministre.

M. le ministre de le coopération et du développe-
ment . En vous répondant, monsieur le député, je m'adres-
serai également au rapporteur, M . Vivien, qui m'a posé une
question sur ce sujet dans son intervention.

Sur le plan de l'audiovisuel, les actions de coopération
s'ordonnent autour de quatre grands axes.

Premier axe : la diffusion d'actualités et de programmes
télévisés . Pour 1991, 60 millions de francs sont prévus . Canal
France International diffuse en direction de l'Afrique franco-
phone, en utilisant le satellite Intelsat, quatre heures de pro-
grammes par jour dont vingt minutes d'actualités, lesquels
seront repris en moyenne à 55 p . 100 par les chaînes natio-
nales . Ce n'est pas si mal pour un début. Tous les pays
seront équipés pour cette réception à la fin de cette année
ainsi que quinze de nos centres culturels.

M. Jeanny Lorgeoux. Très bien !

M. le ministre de la coopération et du développe-
ment . Diffusion également vers l'océan Indien et la Caraïbe,
grâce à l'utilisation du satellite français Télécom I . Cinq
heures de programmes R .F.O. plus sept heures de pro-
grammes d'Antenne 2 sont diffusés chaque jour . Madagascar,
Maurice, les Seychelles seront équipés pour ia fin de 1990.
Haïti l'a été en 1989 . Je crois donc que tous les pays de la
zone sont bien couverts sur le plan de la télévision franco-
phone.

Le deuxième axe concerne la formation professionnelle.
En 1991, 10 millions de francs de crtdits sont inscrits pour
deux sortes d'actions : des formations de longue durée dis-
pensées par l'IN .A., et des stages courts sur place et en
Afrique .
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Troisième axe : l'assistance technique pour laquelle 37 mil-
lions de francs sont prévus en i991, ainsi que 63 postes.

Quatrième axe : l'équipement . Une dotation en équipe-
mens de 120 millions de francs sur le F .A.C. est également
prévue pour 1991.

En 1991, d ' une façon générale, en matière de télévision,
nous mettrons l'accent sur une approche institutionnelle :
appui à la gestion des offices de télévision, au Sénégal par
xemple . Pour la radio, nous mettrons l'accent sur la modula-

tion de fréquence et la réalisation des programmes nationaux.
La garantie de la poursuite du succès de Canal France

international résidera, en 1991, dans l'effort d'adaptation et
d'amélioration des programmes . Il est donc indispensable que
le module destiné è l'Afrique conserve sa spécificité, voire la
renforce . A cet égard, deux moye!cs ont été privilégiés
en 11990 : d'abord, la tenue, deux ,ois par an, du comité
consultatif des programmes, qui est composé des directeurs
des télévisions africaines, afin de mettre ces derniers « dans
le coup » :ensuite, sur les 50 millions de mesures nouvelles
en 1990, pour la mise en czuvre des mesures préconisées par
le rapport Decaux, 20 millions furent affectés à mon minis-
tère et consacrés tau développement de Canal France Interna-
tional.

La France ne peut que se féliciter de cet effort qu'elle a
été la p.emiére à initier . C.F.I . est un produit bien adapté qui
respecte le libre arbitre de nos partenaires et sert la franco.
phonie. D'ailleurs, lors de mes voyages, j 'ai pu constater le
très bon accueil qui était fait aux émissions de Canal France
International.

M . le président . La parole est à M . Jean Lacombe.

M. Jean Lacombe . Monsieur le ministre, ma question a
pour objet ia coopération non gouvernementale.

Un certain nombre de nos collègues l'ont dit aujourd'hui,
la coopération est l'affaire de tous . Elle relève, bien sûr, de la
responsabilité publique exercée par l'Etat, mais elle interpelle
aussi les consciences et revêt de plus en plus un caractère
« privé

Les associations d'aide au tiers monde, connues aussi sous
l'appellation d ' O .N.G. - organisations non gouvernemen-
tales -, et les collectivités locales ont une politique de pré-
sence active dans les pays en voie lie développement.

En cela, elles répondent au voeu exprimé par nos conci-
toyens . L'Etat se doit de leur faciliter la tàche en assurant
une logistique minimale, les moyens d ' une coordination et un
appui financier . Deux commissions, l'une avec les associa-
tions - la commission coopération et développement -,
l'autre avec les municipalités, les départements et les régiurs,
c'est-à-dire la commission de coopération décentralisée, ont
été constituées à cet effet.

Par ailleurs, la modification du code des impôts permet un
recours plus aisé à. des fonds privés . La ligne budgétaire
42-24, consacrée à ces actions, progresse cette année, comme
en 1989, de façon significative.

Il est pourtant toujours possible de mieux faire . Mais le
soutien financier aux O.N.G. doit-il nécessairement passer
par un apport direct croissant de la puissance publique ? Ne
devrait-on pas chercher une meilleure sensibilisation de l'opi-
nion et donc par la mobilisation optimale des ressources
privées potentielles ?

Il s'agit là d'un vrai débat qu'il conviendra d'ouvrir avec
les associations et sur lequel je souhaiterais, monsieur le
ministre, connaître votre avis.

Mais l'efficacité recherchée ne suppose-t-el!e pas aussi une
forme d'harmonisation entre les politiques et les moyens dont
dispose J'Etat ?

M. l~ président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de la coopération et du développe-
ment . Monsieur le député, je vous remercie de cette ques-
tion . Vous savez que les actions des O .N.G. et de la coopéra-
tion décentralisées me plaisent beaucoup car je crois, je le
répète, en ce type de coopération . En effet, elle s'adresse
directement aux populations . La coopération publique a la
mime finalité, mais elle doit passer par le filtre de l'Etat car,
en tant que ministre de la coopération, je travaille en liaison
avec mes homologues sfricair•,s . Les O.N.G. et les collectivités
locales, en revanche, entrent directement en reiat?on avec les
gens sur le terrain, ce qui est essentiel .

Les crédits alloués à ce type de coopération ont augmenté
de façon considérable. Il ne faut cependant pas, et vous
l'avez souligné, que la multiplication des intervenants abou-
tisse à un éparpillement des actions qui serait nuisible à l ' ef-
ficacité.

La commission « coopération-développement », qui tra-
vaille avec les O .N.G., était créée avant que je n'arrive au
ministère . Nous avons renforcé ses compétences et ses
moyens et nous essayons d'harmoniser les actions sur le ter-
rain.

La commission de la coopération décentralisée pour le
développement, quant à elle, a été créée il y a seulement dix-
huit mois. Elle vise à mieux répartir sur le terrain l'ensemble
des actions . Certains pays bénéficient de nombreuses actions
de coopération décentralisée et de nombreux projets O .N.G.
mais il arrive que des pays voisins ne voient aboutir que peu
de projets . Dans la mesure du possible, les nouveaux interve-
nants doivent donc être dirigés là où il y a des besoins, et les
commissions nationales ont leur rôle à jouer.

J'envisage de créer une instance de ce type dans le
domaine économique. L'ensemble des acteurs socioprofes-
sionnels pourraient ainsi se retrouver et nous pourrions faire
un peu la même chose qu'avec les O.N.G. et les collectivités
locales.

Par ailleurs, la cohérence de la politique que nous menons
est aussi assurée par une participation des acteurs privés à la
définition des programmes . C'est ainsi que les O.N.G., les
collectivités locales et les entreprises sont déjà associées, au
sein des commissions mixtes, à la définition des projets que
nous élaborons pour chacun des pays tous les deux nu trois
ans.

Effectivement, monsieur le député, les acteurs privés n'ont
pas assez de ressources, et la France est de ce point de vue
un peu en retard par rapport à d'autres pays européens . Là
encore, il faut élargir l'éducation au développement Il faut
que nous nous prenions tous par la main pou : mieux faire
connaître les besoins du tiers monde, qui sont triés impor-
tants . Nos compatriotes doivent être conscients de la ntces-
sité d'aider ces pays . Les responsables économiques et les
élus de toute nature doivent travailler ensemble afin que les
problèmes du tiers monde soient mieux pris en compte.

Soyez assuré que le souci de cohérence est l'une de mes
préoccupations constantes, en ce qui concerne tant les acteurs
privés que les administrations françaises et les bailleurs de
fonds bilatéraux ou multilatéraux . La diversité des acteurs du
développement est une chance pour l'Afrique . 11 faut cepen-
dant veiller à la bonne harmonie de leurs actions.

M. le président . La parole est à M. Jean-Marie Daillet.

M. Jean-Marie Dailiet . Monsieur le ministre, je sais l'in-
térêt que vous portez à l'avenir de la seule république franco-
phone d'Amérique, la république d'Haïti . Vous deviez d'ail-
leurs vous y rendre au début de cette année, mais l'incapacité
du gouvernement militaire à faire progresser la démocratie
lui a valu d'être renversé. Depuis lors, ce pays traverse une
période de « transition » qui se perpétue en fait depuis la
chute du dernier Duvalier. Les élections, reportées de mois
en mois, devraient, aux dernières nouvelles, avoir lieu le
14 décembre prochain.

Depuis qu'un des membres de la Convention, Sonthonnax,
a libéré les esclaves de ce qui s'appelait à l 'époque Saint-
Domingue, la France a gardé beaucoup de responsabilités
morales, culturelles, géostratégiques autant qu ' économiques et
humaines en Hatti . Pays francophone et francophile, dont on
a pu encore admirer il y a quelques semaines à Paris la qua-
lité des artistes grâce à une exposition patronnée par
Mme Danièle Mitterrand, Haïti est un pays qui nous est
fidèle et auquel nous devons rester fidèles.

Cette fidélité n'implique-t-elle pas un engagement de la
France aux côtés de quelques pays amis de Hatti qui s'effor-
cent de faire en sotte que les élections puissent s'y dérouler,
malgré les conditions très difficiles que vous connaissez : ter-
rain difficile, analphabétisme majoritaire, manque de pratique
des institutions démocratiques durant deux siècles ?

Que faisons-nous, que pouvons-nous faire, qu'avez-vous
décidé de faire pour que la France, qui est très aimée là-bas
et dont l'influence est considérable, puisse, aux côtés des
autres grands voisins de Haïti, les Etats-Unis, le Canada, le
Venezuela, jouer le rôle qui doit être le sien dans l'avène-
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ment, le plus tôt possible, d'un régime de droit grâce à des
élections correctes, comme celles qui eurent lieu récemment
au Nicaragua, sous contrôle international ?

M. I. président . La parole est à M . le ministre.
M. le ministre de la coopération et du développe-

ment. Monsieur le député, vous savez que la France s'était
élevée à plusieurs reprises contre les mesures arbitraires
prises tsar le général Avril . Je devais me rendre enfin en Hatti
mais, la veille de mon dépaa, nous apprenions que le général
Avril avait déclaré l'état d'urgence . . . Ce n'était pas le meilleur
moment pour la première visite officielle d'un ministre de la
coopération . J'ai donc annulé mon voyage tout en 'e regret-
tant beaucoup.

Depuis lors, le général Avril est parti et nous avons assisté
à l'arrivée, à la mi-mars, d'un gouvernement chargé de mener
à bien un processus démocratique avec, comme nouveau pré-
sident, Mme Ertha Pascal-Trouillot . Cela a conduit la France
à reprendre, dés la fin du mois de mars, sa coopération nor-
male avec Hatti . Le nouveau président, qui est membre de la
Cour de cassation, a été dés.gné avec l'assentissement una-
nime de la classe politique et des chefs de l'armée Dans une
situation comportant plusieurs incertitudes, liées en partie à
l'extrême dénuement du pays. un nouvel espoir existe aujour-
d'hui de voir le peuple hariien se prononcer sur son avenir
d'une façon démocratique, en décembre et janvier prochains.

Avec d'autres pays bailleurs de fonds, les Etats-Unis, l'Al-
lemagne, le Canada, nous avons décidé d'aider Hatti à orga-
niser ces élections présidentielles, législatives et locales . Nous
avons prévu plus de 10 millions de francs - ce n'est pas
rien - pour une campagne d ' éducation civique et l'impression
technique des bulletins de vote.

J'ai parlé de ce problème à plusieurs reprises, à New York,
avec M. Pesez de Cuelier, qui a fait le maximum pour par-
venir à une solution démocratique et permettre que ces élec-
tions puissent se tenir. Je crois que ses efforts vont très
bientôt étre couronnés de succès.

Dans un souci de coordination et d 'appui à l'Organisation
des Nations unies, notre aide s'effectuera dans le cadre du
programme des Nations unies pour le développement . Une
partie sera cependant confiée à l'Organisation des Etats amé-
ricains, qui est très active, et depuis longtemps, sur ce dos-
sier.

Monsieur le député, je souhaite comme vous qu ' Halti
puisse retrouver rapidement la démocratie . J'avoue qu'à mon
arrivée au ministère il y avait deux pays pour lesquels nous
ne savions vraiment pas quoi faire : le Bénin et Hatti . Le
Bénin, grâce à une révolution extraordinaire, à un coup de
baguette magique, est reparti vers la démocratie . Pour Hatti,
je souhaite vivement qu'il en soit de même.

M. le président . Au titre du groupe R.P.R., nous en
arrivons à une question de M . Robert Galley.

Vous avez la parole, monsieur le ministre.

M . Robert Belley . Monsieur le ministre, en contre point à
ce que vous avez dit tout à l'heure sur les tombes d'Africains
près du Chemin-des-Dames, et alors que beaucoup en France
se demandent s'il ne faudrait pas envisager de substituer une
coopération en faveur des pays de l'Est à relie que nous
avons menée et que nous continuons à mener en faveur de
l'Afrique, j'indique que j'ai inauguré hier une plaque cemmé-
morative à proximité de mon village natal, à un endroit où
quarante-sept tirailleurs soudanais sont morts les 16 et
17 juin 1940.

II faut ainsi rappeler aux sceptiques que la France peut de
temps en temps, faire quelque chose pour les petits-enfants
de ces tirailleurs, même si les temps sont difficiles.

Nous avons noté avec beaucoup d'intérêt que les crédits
affectés aux O .N.G., au volontariat et à la coopération décen-
tralisée progressaient de 11,2 p . 100 . En ma qualité de prési-
dent d'une O.N.G. que vous connaissez bien, j'apprécie per-
sonnellement cette orientation.

La progression de 63 p . 100 des crédits du Fonds d'aide et
de coopération, que vous avez soulignée tout à l'heure, s ' ex-
plique, vous l'avez précisé, monsieur le ministre, par le choix
de la France de changer en dons les prêts aux pays les moins
avancés.

Peut-on considérer, et ce sera ma première question, que la
part des crédits réservés à la mise tn œuvre des projets de
développement et des projets sectoriels suivra le méme
rythme ? Comme nous l'avons vu à Tourcoing, ô Strasbourg,

à Toulouse et à Châlons-su .-Marne, c'est une grande
demande de la coopération décentralisée que d'avoir les
moyens de mettre en œuvre des projets de développement sur
le terrain, outre l'envoi des jeunes par le biais des O.N.G.

Je ferai une autre remarque : les O.N.G. et les organismes
privés de coopération et de solidarité sont très gênés à
l'heure actuelle par l'évolution du monde des médias.

Avez-vous, monsieur le ministre, une idée sur la manière
dont on pourrait redresser la barre pour les organismes
privés, qui pourraient étre un peu plus efficaces, encore que
la télévision soit probablement à la source de l'éducation au
développement ?

Vous avez enfin prévu d'organiser une table ronde sur le
volontariat le 5 décembre prochsin . Elle sera très importante.
Vous avez dit que vous ne vouliez pas que les coopérants
restent plus de six ans dans le même poste . Les volontaires,
eux, ne resteront pas plus de quatre ans . Mais quatre années
de sa vie, c ' est quelque chose d'important pour un jaune
homme 1 Envisagez-vous, lors de la tenue de cette table
ronde, d'annoncer des mesures concrètes, afin de faciliter la
réinsertion des volontaires ?

M . Alain Vivien, rapporteur spécial. M. Galley est meilleur
que M. Cazenave I

M. Richard Cazenave . Pour vous, il y a les bons et les
mauvais ?

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de la coopération _et du développe-
ment . Monsieur le député, vous savez que ma volonté de
dialoguer avec les O .N.G. est totale.

Dès mon arrivée au ministère, je inc suis efforcé d'amé-
liorer ce dialogue, et, après deux ans et demi de collabora-
tion, je crois pouvoir dire qu'un véritable climat de concerta-
tion s'est instauré entre nous ; j'ai encore pu le constater
vendredi dernier à Agen, où se tenait un forum très réussi
des O .N.G.

Plusieurs aspects particuliers de cette politique peuvent être
rappelés.

Tout d'abord, nous avons beaucoup augmenté les crédits
et, monsieur Galley, je vous rassure, ces crédits suivront
l'augmentation des demandes . J'en prends l'engagement car
je crois à ces actions.

En second lieu, nous avons dorénavant prévu un finance-
ment pluriannuel des actions des O.N.O. C'était là une
demande qu'elles avaient formulée.

Ensuite, nous avons préau une augmentation du montant
unitaire des crédits déconcentrés d'intervention - les C .D .I . -
à hauteur d'un million de francs, et du volume total consacré
à ces crédits.

Enfin, le nombre des volontaires a été augmenté.
Cependant, limiter les relations entre les O .N.G. et le

ministère aux seuls aspects financiers serait un peu réducteur.
Il faut souligner que les associations ont établi des liens avec
l'ensemble des services du ministère . Une meilleure connais-
sance réciproque entre O.N.C. et pouvoirs publics a permis
d'établir des liens de complémentarité . Les associations, par
exemple, sont devenues prestataires de services pour la cel-
lule d'urgence des ministères des affaires étrangères et de la
coopération ou des intervenants priviliégiés pour la mise en
oeuvre de l'aide alimentaire triangulaire ; plusieurs actions
ont été couronnées de succès.

On aboutit aujourd'hui à une réelle articulation entre
O .N.G. et pouvoirs publics grâce, aussi, aux tables rondes
qui ont été organisées sur l'aide alimentaire ou sur l ' éduca-
tion au développement, et je rejoins votre souci de faire
connaître nos problèmes.

Il est certain que la télévision est très importante . Nous
espérons avoir une ou plusieurs émissions sur ce sujet car
elles sont actuellement trop rares ; en général, le problème
n'est traité que sous l'aspect misérabiliste.

J 'ai aussi organisé une table ronde sur la dette avec la par-
ticipaticn des commissions mixtes, auxquelles sont désormais
associées des O .N.G.

Une autre table ronde va concerner le volontariat . Je ne
doute pas que l'association que vous présidez avec talent y
sera très active .
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Par tous les moyens, nous renforcerons cette nouvelle
alliance pour le développement, qui accorde un rôle particu-
lier aux O.N.G. J 'y tiens beaucoup et vous pouvez être assuré
de mon souci permanent de concertation et de collaboration
avec les O.N.G. comme avec les collectivités territoriales.

M. le président . Pour la dernière question du groupe du
Rassemblement pour la République, la parole est à
M. Richard Cazenave, d ' Isère . . . même disert, vous n'êtes pas
pour autant autorisé, mon cher collègue, à être trop long 1
(Sourires)

M . Richard Cazensvo . Liriez-vous dans mes pensées,
monsieur le président ?

Je voudrais revenir sur un point qui a été soulevé tout à
l 'heure par l ' un des rapporteurs et qui concerne la pertinence
de l'outil d'analyse du niveau de développement des diffé-
rents pays . La France, qui entend être à la pointe du combat
pour le développement, aurait sans doute intérêt à se doter à
cet égard d ' instruments de mesure plus adaptés . L'indicateur
qui a été mis au point par le programme des Nations unies
pour le développement est sans doute apte à rendre plus
fidèlement compte des conditions d'existence des êtres
humains dans le monde et de l'impact des politiques natio-
nales et internationales.

L'indicateur de développement humain, intègre en
effet, parmi divers critères, l'espérance de vie, le niveau d'al-
phabétisation, le niveau de ressources permettant de jouir de
conditions de vie décentes . Il devrait par ailleurs être pro-
chainement complété par la prise en compte d'une mesure
quantitative des libertés fondamentales.

Il me semble donc tout à fait souhaitable d'opter pour ce
nouvel instrument de mesure de notre effort de développe-
ment et j ' aimerais connaître, monsieur le ministre, votre senti-
ment à ce sujet.

M. Bellon nous a tout à l'heure exhorté au consensus . Sur
ces bancs, nous sommes toujours prêts, et nous l ' avons déjà
montré, à prendre nos responsabilités . Toutefois, un
consensus en la matière doit reposer sur des bases claires . Il
faudrait donc que nous fassions une analyse commune des
causes de l'échec des politiques qui ont été conduites depuis
un certains temps. Nous aurons besoin de faire ce travail en
profondeur. A son terme, nous pourrons peut-être tirer des
enseignements eri commun . Notre volonté, à nous gaullistes,
est bien entendu de tout faire pour que la coopération soit la
plus efficace possible, et en particulier pour que les pays
d ' Afrique, avec lesquels nous avons des liens très puissants,
trouvent leur avantage dans les orientations que nous pour-
rions prendre collectivement.

Se jeter le passé à la figure ne me parait pas la bonne
manière d'appréhender les questions qui nous sont posées
collectivement et auxquelles nous devons, ensemble si pos-
sible, trouver des réponses adaptées.

M. Alain Vivien, rapporteur spécial. En votant le budget,
par exemple !

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de la coopération et du développe-
ment. I,a concertation, monsieur Cazenave, je ne demande
pas mieux que de l 'organiser le plus souvent possible . C ' est
pour cela qu'au mois d 'avril dernier nous avons eu, en
dehors de toute incidence budgétaire, un débat sur ta poli-
tique de coopération . Chacun a pu s'y s 'exprimer et nous
avons essayé de trouver un consensus sur ces problèmes diffi-
ciles.

Les causes de la crise, on les connais : pas besoin d ' être
grand clerc ! La chute du prix des matières premières, la
dette, la démographie et, dans certains pays, la corruption,
voilà les quatre grandes causes . Nous sommes tous d'accord
la-dessus . Mais il faudrait énormément de milliards pour
rétablir l'équilibre . Nous faisons ce que nous pouvons, la
France augmente beaucoup son aide et, encore une fois, je
ne demande pas mieux que de développer la concertation,
autant que vous le voudrez, avec vous comme avec l'en-
semble de vos collègues. Car )e crois indispensable que toute
la représentation nationale puisse agir dans le même sens.

Vous m ' interrogez sur les indicateurs de développement
humain . C'est un élément d'analyse fort i ._téressant . J'ai eu
l'occasion de dire à plusieurs reprises à M . Draper, directeur
général du P.N.U.D., soit à New York, soit à Paris, que cette
initiative me paraissait très heureuse . Nous sommes en effet
convaincus que, si la croissance du produit national brut est

indispensable pour atteindre tous les objectifs humains essen-
tiels, il importe aussi d'analyser comment cette croissance se
traduit ou ne se traduit pas en développement humain.

Certaines sociétés ont acquis un niveau de développement
humain élevé malgré un revenu par habitant relativement
faible . D'autres, bien que jouissant de revenus supérieurs et
d'une croissance économique rapide, ne sont pas parvenus à
un développement élevé.

Sur la base de ce constat, le rapport du P.N.U.D. ouvre un
débat sur la définition et la mesure du développement
humain, y compris sur la mesure quantitative des libertés
fondamentales . Outre le P.N.B . par tete, qui reste une
variable fondamentale, le P.N.U.D. propose de prendre en
compte trois indicateurs clés : la longévité, la connaissance,
c'est-à-dire l'alphabétisation, et l'accès aux ressources néces-
saires pour jouir d'un niveau de vie convenable. Quant à la
mesure éventuelle des libertés fondamentales, le rapport du
P.N .U.D. se contente de l'évoquer. Faute de méthodologie. il
se garde bien d'en faire un réel critère d'évaluation du déve-
loppement humain.

L'intérêt de la démarche du P.N.U.D., c 'es: de situer le
débat à un niveau élevé, celui des responsables politiques et
non pas des statisticiens . Mais reconnaissons que la question
n'est pas tout à fait nouvelle et que la communauté interna-
tionale y a déjà partiellement répondu . Les deux premiers
indicateurs — espérance de vie, alphabétisation des adultes -
sont des concepts connus et employés dans nos coopérations.
En fait, chaque organisation utilise, outre la variable du
P.I .B . par tete, les variables qui cernent le mieux les phéno-
mènes qu'elle cherche à appréhender : indicateurs de santé
pour l'O.M.S . ; indicateurs de développement pour le
P.i'4 .U.D . ; indicateurs économiques comme le poids de la
dette pour le F .M.I. ; indicateurs d'industrialisation pour
l'O.N .U.D .I ..

Je pense, pour ma part, qu'il n'y a pas de critère unique,
mais bien une batterie de critères que l'on doit croiser et
pondérer . Mais le P.N .U.D. reconnait lui-même qu'essayer de
prendre en compte tous les aspects du développement
humain aboutirait à une image d ' une extrême complexité,
plus difficile encore à analyser.

Une dernière quesiicm, d'ordre pratique mais très impor-
tante, se pose, c'est celte de l'existence et de la fiabilité des
appareils statistiques dans les pays en voie de développe-
ment.

M. Jean Lacombe. Absolument 1

M. le président . Nous en revenons aux questions du
groupe socialiste.

La parole est à M . Jean Proveux.

M. Jean Provoux . Ma question, monsieur le ministre,
porte sur l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger.
Ancien rapporteur du budget des relations extérieures, je
m ' intéresse particulièrement à ce sujet et je continue à en
suivre les développements dans les budgets successifs.

La loi du 6 juillet 1990 a créé cet établissement public qui
a désormais la responsabilité d'administrer à la fois les ser-
vices, les hommes et l'enveloppe financière qui relevaient jus-
qu ' à présent de deux ministères, le vôtre et celui des affaires
étrangères . Le ministère de la coopération, associé à la ges-
tion de l ' agence, a été conduit à placer dans le pot commun
une ligne budgétaire d ' un montant de 243 millions de francs
et à placer également sous la tutelle de cette agence les 4 525
enseignants qui relevaient de sa compétence.

Cette décision a été unanimement saluée . Un tel regroupe-
ment relève en effet du bon sens, puisqu'il met fin, dans un
secteur aussi important que la formation, à une malheureuse
dispersion des moyens.

La mise en œuvre de cette réforme aura une valeur
d 'exemplarité dont il convient d'este conscient . Bien sûr, il
est beaucoup trop tôt pour établir un bilan de cette décision.
Mais pouvez-vous nous préciser les effets que vous en
attendez dans les pays du champ et les incidences positives
qu'à eues, d'ores et déjà, la création de cette agence ?

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de la coopération et du développe-
ment . Bonne question, monsieur le député, car le sujet que
vous abordez préoccupe beaucoup les enseignants .
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La réforme entreprise par mon collègue Thierry de Beaucé
avait essentiellement pour objet de répondre à des disparités
de rémunération, que l'on n'observait du reste pas dans les
pays du champ, puisque nous appliquions à tous le régime
de rémunération des inopérants. Cela dit, les nouvelles dis-
positions sont globalement favorables aux enseignants titu-
laires de l'éducation nationale. Leur masse salariale est en
effet augmentée de 18 millions de francs en année pleine
pour les pays du champ, et je m'en félicite.

Le changement de régime de rémunération est aussi un
changement d'organisation . Désormais, la paye est effectuée
à Paris . Mais je souligne avec plaisir que, grâce au travail de
tous et a une borne collaboration des acteurs, le basculement
s'est réalisé sans occasionner un seul jour de retard, ce qui
est tout à fait exemplaire.

Au l et janvier 1991, c'est l'Agence pour l'enseignement
français à l'étranger qui gérera l'ensemble des personnels
titulaires issus de l'éducation nationale, quel que soit le pays
d'affectation . Je crois que cette formule présentera de
notables avantages de gestion. En tant qu 'autorité de tutelle,
j'assignerai pour ma part deux objectifs à l 'agence :

Premièrement, l'exécution optimale de notre politique édu-
cative en Afrique, où les écoles françaises sont un maillon
essentiel de la politique de coopération elle-même et de la
politique de la francophonie ;

Deuxièmement, le maintien des responsabilités de gestion
des associations de parents, gage de bonne adaptation aux
réalités locales et garantes de la qualité pédagogique de nos
établissements . Je tiens en effet la décentralisation de leur
gestion et la participation déterminante des parents pour des
facteurs de succès de nos écoles à l'étranger.

Concrètement, l'équipe de direction de l ' agence sera com-
posée d'un directeur, d'un secrétaire général et d'un agent
comptable, qui animeront tin service constitué par fusion des
éqquipes exictantes du Quai d'Orsay et du ministère de la coo-
pération . Les équipes travaillent déjà ensemble en vue de
li entrée en fonction de l'agence au l et janvier 1991 . J'ai
toutes rairois de penser que ce sera une réussite.

M. Jsan,ty Lorgeoux. Très bien !

M. le président . La parole est à M . Michel Bérégovoy.

M. Michel Bérégovoy. Monsieur le ministre, ma question
concerne les problèmes existant entre la Mauritanie et le
Sénégal.

Ii y a un pea plus d'un an, le 9 avril 1989, le Sénégal et la
Mauritanie engageaient une sorte de guerre sans déclaration
ni conflit armé, mais aux effets redoutables - massacres de
populations, expulsions et, finalement, gel des activités le
long du fleuve frontalier - qui affectent durablement et gra-
vement l'économie de ces pays . Or, on le sait, la Mauritanie
et le Sénégal ont besoin de mobiliser toutes leurs ressources
en faveur du développement.

Si les risques d'escalade semblent maltrisés, la tension et la
méfiance demeu*ent . La France, amie des deux Etats et des
gouvernements, a proposé une aide humanitaire qui a été
bien reçue . Elle soutient les efforts de l'O .U .A., qui regroupe
les Etats africains . Le sommet franco-africain de La Baule a
abordé ce sujet.

Le Sahel est une :one de faiblesse politique et écono-
mique. En cela, il mérite toute l'attention de la France . Or,
après la Mauritanie, le Sénégal, !e Niger, le Mali connaissent
à leur tour des violences déstabilisatrices . Un règlement
rénesi du différend sénégalo-mauritanien aurait donc valeur
d'exemple . Pouvons-nous espérer une solution prochaine et
durable d'un conflit dommageable à l'intérêt des pays
concernas comme à celui de l 'Afrique ?

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de la coopération et du développe-
ment . Monsieur le député, ce conflit entre le Sénégal et la
Mauritanie nous inquiète depuis le départ.

Au plan politique, la France demeure préoccupée par cette
situation qui prévaut entre deux pays amis . Elle n ' a cessé,
depuis :es événements d'avril 1989, de prôner le dialogue et
la modération auprès des deux intéressés . Nous les avons
invités à prendre des mesures d'apaisement et à dialoguer.

Mais nous souhaitons que l'Afrique essaie de régler ses
problèmes . C'est pour cela que nous apportons notre plein
appui à la médiation entreprise depuis longtemps dans le
cadre de l'Organisation de l'unité africaine, d'abord avec les

présidents Moussa Traoré du Mali et Moubarak d ' Egypte et,
depuis juillet dernier, avec le président Museveni de l'Ou-
ganda.

L'O.N .U. continue sa médiation . Nous constatons aujour-
d'hui un certain apaisement sur le terrain et nous souhaitons
qu'il soit de nature à permettre bientôt une rencontre au
sommet entre les deux présidents du Sénégal et de la Mauri-
tanie . Je pense que cette rencontre au sommet serait de
nature à débloquer la situation.

Au plan humanitaire, nous avons fourni au Haut-
commissaire pour les réfugiés et à plusieurs O.N.G. un appui
important, soit en aides financières, soit en produits de pre-
mière nécessité . L'ensemble représente plus de 30 millions de
francs.

Ces deux pays ont, à nos yeux, un intérêt majeur à voir se
poursuivre leur mise en valeur, en particulier dans ia région
du fleuve, avec l'appui de tous les donateurs et pas seule-
ment de la France . Seul le retour à une situation de calme
permettra aux actions de développement d'eue menées à
bien.

J'ai appris tout à l'heure que les liaisons par téléphone et
par télex étaient entièrement rétablies entre le Sénégal et la
Mauritanie depuis hier . C'est une bonne nouvelle 1 (Approba-
tion sur de nombreux bancs.).

Les ministres des affaires étrangères et de l'intérieur de
Mauritanie, et le représentant à Nouakchott du Haut-
commissariat aux réfugiés doivent se rencontrer, aujourd'hui
ou demain, pour étudier les modalités de réunion des
familles séparées à la suite des exodes et des expulsions
de 1989.

On a l'impression que le dialogue est en train de se
renouer. Bien sûr, nous pousserons de toutes nos forces pour
qu'il reprenne efficacement.

M . Alain Vivien, rapporteur spécial. Très bien 1

M . I. président . La parole est à M. Jean Lacombe, der-
nier inscrit dans les questions.

M . Jean Lecourbe . Monsieur le ministre, ma question a
pour objet le développement du sida en Afrique.

Dans un tiers monde et une Afrique au développement
incertain, la santé a fait longtemps figure de modèle . Ce n'est
plus aujourd'hui le cas. L'O.M.S., l'Organisation mondiale de
la santé, alertée en 1987 par le Rwanda et l'Ouganda, révélait
l'ampleur de la catastrophe épidémiologique provoquée par
le sida . La conférence qui vient de se tenir au Zalre confirme
les ravages de l'épidémie . Plusieurs milliers de cas ont été
enregistrés en Ouganda, au Kenya, en Tanzanie, au Malawi,
au Burundi, en Zambie ; 40 p. 100 de la population du
Zimbabwe serait séropositive.

« Maladie d'amour, maladie du siècle », selon le chanteur
gabonais Hilarion Nguema, le sida peut avoir à terme des
conséquences dévastatrices pour l'Afrique . La France,
monsieur le ministre, a-t-elle pris la mesure d'un phénomène
qui pèse sur le développement et dépasse par sa gravité les
frontières du continent africain ?

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de la coopération et du développe-
ment. Monsieur le député, il est certain que la santé est
beaucoup moins performante en Afrique qu'il y a dix ans, et
c'est inadmissible . C'est pourquoi, il y a quelques semaines,
j'ai décidé de relancer globalement ce secteur et de lui consa-
crer un effort particulier et exemplaire.

Nous avons d'abord fait procéder à un audit et, en fonc-
tion de ses résultats, novs avons complètement rénové notre
action et nos orientations en matière de santé.

Ces orientations sont claires : mobiliser et coordonner les
acteurs français, intensifier la concertation internationale,
approfondir l'analyse économique des problèmes de santé,
appuyer la réorganisation des structures sanitaires et hospita-
lières, lutter contre les maladies transmissibles, développer les
actions en faveur de la santé maternelle et infantile.

Au plan des moyens, l'assistance technique sanitaire repré-
sente 350 millions de francs et 800 personnes, dont
60 médecins hospitalo-universitaires . Six à huit postes de
conseillers régionaux santé seront créés d'ici à 1992.

En ce qui concerne le sida, fléau dramatique en Afrique,
vous savez qu'il se développe de façon telle qu'il risque
d'avoir des répercussions négatives importantes sur le déve-
loppement social et économique de ce continent . La lutte
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engagée contre cette maladie nécessite une mobilisation géné-
rale de la communauté internationale . Je coordonne donc nos
actions avec celles de tous les autres donateurs.

Mon ministère conduit des actions de prévention : équipe-
ment de laboratoires pour la fiabilité des transfusions, actions
d'éducation, actions de recherche . Peur ce faire, nous tra-
vaillons dans le cadre d'un comité technique sida pluridisci-
plinaire, dont l'orientation est très technique et très opéra-
tionnelle, avec le ministère de la santé et les instituts Pasteur
d 'outre-mer . Nous collaborons également avec l'Organisation
mondiale de la santé, qui est le chef de file international sur
le sida, et avec lm programme spécial sida de la convention
de Lomé.

Depuis deux ans, j'ai ainsi engagé près de 90 millions de
francs pour lutter contre ce fléau . J'ai récemment lancé des
programmes mobilisateurs triennaux, qui comprendront
20 millions de francs sur le seul sida.

M. le président . Nous en avons terminé avec les ques-
tions.

J ' appelle les crédits inscrits à la ligne « Coopération et
développement » .

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses
ordinaires des services civils (mesures nouvelles)

« Titre III : 264 494 055 francs ;
« Titre IV : 446 156 977 francs . »

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles)

TITRE V. - INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

« Autorisations de programme : 52 950 000 francs ;
« Crédits de paiement : 20 000 000 francs . »

TITRE VI . - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L'ÉTAT

« Autorisations de programme : 3 193 000 000 francs ;
« Crédits de paiement : 709 700 000 francs . »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté.)
M. le présidant. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)
M. le pe6sldsnt . Je mets aux voix les autorisations de

programme et les crédits de paiement du titre V.
(Les autorisations de programme et les crédits de paiement

du titre V sont adoptés .)

M. I . président . Je mets aux voix les autorisations de
programme et les crédits de paiement du titre VI.

Je suis saisi par le Gouvernement d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(ii est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter 7 . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés	 545
Majorité absolue	 273

Pour l'adoption	 324
Contre	 221

L' Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

Nous avons terminé l'examen des crédits du ministère de
la coopération et du dévelcppement.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine
séance .

3

RAPPEL AU RÈGLEMENT

M. Théo Vlal-Musset . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M. le président . La parole est à M. Théo Vial-Massat,
pour un rappel au règlement.

M. Théo Vial-Massat . Monsieur le président, mon rappel
au règlement est fondé sur l'article 58, alinéa 1, de notre
règlement.

Selon des informations parues dans la presse, le Gouverne-
ment s'apprèterait à modifier l'ordre du jour des travaux de
notre assemblée, de telle façon que le débat sur le budget de
l'éducation nationale, fixé au 12 novembre, soit avancé au
5 novembre . Un tel changement de calendrier constituerait
une atteinte grave à la démocratie.

Si cette décision était confirmée, précipitant le débat pour
le fixer le jour même de la rentrée des vacances de la Tous-
saint, la veille de la prochaine grande manifestation organisée
par les lycéens, comment ne pas l'interpréter comme tradui-
sant la volonté du Gouvernement d'échapper à la protesta-
tion convergente des lycéens, des enseignants et des parents
devant l'insuffisance largement dénoncée des moyens
consacrés à la formation ?

Comment ne pas l'interpréter comme l'expression de la
volonté de priver les parlementaires de la possibilité de rece-
voir l'ensemble des organisations et des associations qui leur
ont demandé audience sur ce budget ?

Ce mépris de l'expression démocratique et cette manipula-
tion du Parlement seraient, s'ils étaient confirmés, parfaite-
ment indignes.

Je demande à M. le ministre de saisir le Gouvernement à
ce propos de toute urgence et de lui demander de renoncer à
une telle initiative, si jamais il y a pensé.

Je vous demande, monsieur le président, de ne pas man-
uer de saisir demain la conférence des présidents à ce sujet.

(Applaudissements sur les bancs des groupes communiste, du
Rassemblement pour la République, Union pour la démocratie
française et de l'Union du Centre .)

M . le président . Mon cher collègue, je ferai part de votre
rappel au règlement, demain, à la conférence des présidents,
qui doit établir l'ordre du jour pour les prochains jours.

ORDRE DU JOUR

M . le président . Ce soir, à vingt et une heures trente,
troisième séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1991 (n o 1593 et lettre rectificative
no 1627, rapport n° 1635 de M . Main Richard, rapporteur
général, au nom de la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan).

Anciens combattants et victimes de guerre et article 85.
Annexe no 7. - M. Jean-Louis Dumont, rapporteur spé-

cial ; avis n° 1636, tome VII, de M . Jean Proveux, au nom de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures vingt-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
de la 2• séance

du lundi 29 octobre 1990

SCRUTIN (N o 363) Philippe Bassinet
Christian Bataille

Guy-Michel

	

Chaumais
Georges Chuan«

Kamilo Gate
Jean-Yves Gateaud

sur le titre VI de l'état C du projet de loi de finances pour 1991 Jean-Claude Bateux Daniel Chevallkr Jean Gatti
(budget de la coopération et du développement : subventions Umberto Battist Didier Chouat Francis Gesg
d'Investissement accordées par l'état) . Dominique Baudis

François Bayrou
André Clert
Michel Contenu

Germain Grumela
Claude Germon

Nombre de votants	 570 Jean Beaafib François Colcombet Edmond Gerrer
Nombre de suffrages exprimés	 545 Guy Bkhe Georges Colla Jean Gloranaelll
Majorité absolue	 273 Jacques Beeq

Roland Belx
René Cannet
Jean-Yves Coma

Joseph Gourmeloa
Hubert Goura

Pour l'adoption	 324 André Belle» Michel Crépeau Gérard Gouzes
Contre	 221 Jean-Michel &lorgey

Serge Rentame
Jean-Marie Millet
Pierre-Jean Darlaud

Léo Grézard
Gérard Grignan

L'Assemblée nationale a adopté. Georges Benedetti
Jean-Pierre Baquet
Michel Bérégovoy

Mr. .e Martine Derld
Jean-fierre

Denikine

Hubert Grimault
Ambroise Goeltee
Jean Guipé

ANALYSE DU SCRUTIN Pierre Bernard
Michel Berio»

Marcel Dehoux
Jean-François

Jacques Guyard
Edmond Hervé

Groupe socialiste (271) : André Btllardon
Bernard Bloulae

Delahab
André Delattre

Pierre Hlard
François Hollande

Pour : 270. Claude Birraux André Delehedde Roland Huguet
Non-votant : I . - M. Louis Mermaz, membre du Gouverne- Jean-Claude Blla James Delii Jacques Huyghua

ment. Jean-Marie Bockel
Jean-Claude Bols

Xavier Deniau
Albert Dessers

des Etaga
Jean-Jacques Hyat

Groupe R.P.R. (129) : Gilbert Bonnemalsos
Alain Bonnet

Bernard Derosier
Freddy

Mme Bernadette
lsaac-Slbille

Pour :2. - MM . Xavier Deniau et Robert Galley . Augustin Bonrepaux Deschaux-Baume Gérard Wace
Contre : 126 . André Bord

Bernard Bosio»
Jean-Claude Dessein
Michel Dalot

Mme Marie Jacq
Michel JagquemnnAbstention volontaire : 1 . - M. Jacques Boyon . Mme Huguette

Bouchardeau
Paul Dhrllle
Mme Marie-Madeleine

Frédéric Jalton
Henry Jeta-Baptiste

Groupe U.D .F . (91) : Jean-Michel Dieulaagard Jean-Jacques Jetai
Contre : 90. Beucheron

(Charente)
Michel Dlaet
Marc Dolez

Jean-Pierre Joseph
Noel Josèphe

Abstention volontaire : 1 . - M. Paul Chollet . Jean-Michel
Bouchera»

Yves Doilo
René Doslère

Charles Jesaella
Main dune

Groupe U.D .C . (40) : (Ille-et-Vilaine) Raymond Douyère Christian Ken
Pour :39. Jean-Claude Boulard

Jean . Fieue Bouquet
Julien Dray
René Drouin

Jean-Pierre Kuchelda
André Labarrére

Non-votant : I . - M. Bruno Durieux, membre du Gouverne- Pierre Bourguignon Claude Duan Jean Laborde
ment . Mme Christine

	

Bouda
Lolc Bouvard

Pierre Ducout
Jean-Louis Dumont

Jean Lacombe
Pierre Legorce

Groupe communiste (26) : Jean-Pierre Brahe Dominique Dupilet Jean-François
Abstentions volontaires : 23.

Non-votants : 3 . - MM . François Asensl, Marcelin Berthelot

Pierre Brans
Mme Frédérique

Bredin

Adrien Durand
Yves Miraud
Jean-Paul Durkux

Lamarque
Jérôme Lambert
Michel Lambert

et Roger Gouhler. Jean-Paul Bret
Maurice Briand

Paul Daralelx
Mme Janine

	

Ecochard
Edouard Landraln
Jean-Pierre Lapalre

Non-Inscrits (20) : Jean Briane Henri Emmanuelll Claude Larésl
Pour :13 . - MM . Jean-Michel Boucheron (Charente), Michel Main Brune Pierre Estere Dominique Larifla

Mme Denise

	

Cacheux Laurent raisin Jean LauralnCartelet,

	

Jean

	

Charbonnel,

	

Jean-Marie

	

Dalilet,

	

Serge
Franchis, Alexandre Léontieff, Jean-Pierre Luppl, Claude Jean-Paul Calioud Albert Facon Jacques Larédrine

Main Calmit
Jean-Marie CambacGria

Jacques Fleury
Jacques Floch

Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Mlqueu, Alexis Pote, Jean Royer, Bernard Tapie, Emile
Verasudon et Aloyse Warhouver. Jean-Christophe Pierre Forgues Lecuir

Contre : S . - MM. Gautier

	

Audinot,

	

Maurice

	

Serghersert, Combattis Raymond Fond Jean-Yves Le Déaut
Christian Spiller, Mme Marie-France S3lrbols et M . André Jacques Cembollve Alain Fort Jean-Yves Le Drlan
Thles Ah Koon . André Capet Jean-Pierre Foucher Jean-Marie Leduc

Roland Carraz
Michel Cirtelet
Bernard Carton
Elle Castor
Laurent Catbala
Bernard Cauvls

Jean-Pierre Fourré
Michel Françalx
Serge Franchis
Gorges Frkhe
Yves Frérille
Michel Fromet

Robert Le Foll
Bemard Lefrane
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Guet
André Lejeune
Georges Lemoine

Non-votants :2 . - MM. Léon Bertrand et Elle Marais.

Ont vota pour

MM.
Maurice Henri d'Attlllo Gérard Bapt René Cazenave Jean-Paul Fuchs Guy L'agape

Adavah-Peef Jean Auroux Régis batailla Aimé Chaire Claude Galta Alexandre léontleff
Jean-Made Main Jean-Yves Autexier Claude Barande Guy Chinfrault Claude Galamet : Roger Léron
Edmond Alpbasdhy Jean-Marc Ayrault Bemard Bardin Jean-Paul Chanteguet Bertrand Gillet Main Le Ver»
Mme Jacqueline Jean-Paul Bachy Alain Barras Jean Chirbonnel Robert Colley Mme Marie-Noélle

Alpkr Jean-Pierre Baeumler Raymond Barre Bernard Charles Dominique Gambier Uenemans
Jean Ace daat Jean-Pierre Bsldnyck Jacques Barrot Marcel Charmant Pierre Garmendia Claude Lise
Robert Media Jean-Pierre Balligand Claude Bariolent Michel Charrat Marcel Gourante Robert Laldl
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François Loncle
Guy Lordisot
Jeanny Lorgeoux
Maurice

Louis-Joseph-Dopé
Jean-Pierre Lappi
Bemard Madrelle
Jacques Mahéas
Guy Malandain
Martin Malvy
Thierry Msados
Mme Gilberte

Math-Moskorltz
Roger Mas
René Misait
Marius Masse
François Massot
Didier Mathus
lierre Mauroy
Pierre Méhalgaerie
Pierre Métal'
Charles Met:loger
Louis Mexsodeaa
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Mignon
Claude Mlques
Gilbert Mitterrand
Marcel Mocaar
Guv Mo .Jdoa
Gabriel Montcharmoat
Mme Christiane Mora
Bernard Nayrai
Main Néri
Jean-Paul Nuazl
Jean Oehier

Mme Michèle
Aillot-Merle

MM.
René André
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Audinot
Pierre Bachelet
Mme Roselyne

Bachelot
Patrick Belkaay
Edouard Bsliador
Claude Borate
Michel Bernier
Mme Michèle Baruch
Jacques Baumel
Henri Bayard
René Beaumont
Jean Rigault
Pierre de Beaouville
Christian Bergelin
André Berthol
Jean Besson
Jacques Blanc
Roland Blum
Franck Borotra
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Jean-Guy Brsager
Jean Brocard
Albert Brochard
Louis de Brolnle
Christian Cabal
Jean-Marie Caro

Pictet Ooet
Mme Monique Papoa
François Partit
Jean-Pierre Pénicaut
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pezet
Christian Pierret
Yves Pillez
Charles Plaire
Jean-Paul Pinscher
Bernard Poignant
Alexis Pots
Maurice Pourchon
Jean Preux
Jean-Jack Queyranue
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Relue
Alain Richard
Jean Rlgsi
Gaston Rimarelx
Roger Rlnchet
François Rocheblolne
Main Roda
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Roudy
René Rouquet
Mme Ségoléne Royal
Jean Royer
Michel Salais-Marta
Philippe Sanremo
Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Santrot
Michel Sapin
Gérard Samarie
Robert Savy

Ont voté contre

Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cavalllé
Robert Cazalet
Richard Carcasse
Jacques

Chabas-Delmas
Jean-Yves Chamard
Hervé de Charette
Jean-Paul Chili
Serge Charles
Jean Charropple
Gérard Chaueguet
Jacques Chirac
Pascal Clément
Michel Colatat
Daniel Colla
Louis Cambial
Georges Colombier
Main Coula
Yves Coassais
Jean-Michel Coure
René Courelnhes
Henri Cuq
Olivier Dassenit
Mme Martine

Daugrellh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Demaege
Jean-François Dullin
Léonce Deprez
Jean Deunils
Main Deraquet

Bernard Schreloer
(Yvelines)

Roger-Gérard
Schwartzeaberg

Robert Scheida
Patrick Scie
Henri Slcre
Bernard Staal
Dominreue

Strauss-Kahn
Mme Marie-Josiphe

Sublet
Michel Suchod
Jean-Pierre Sueur
Bernard Tapie
Yves Tavernier
Jean-Michel Tutu
Pierre-Yvon Trémel
Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Michel Vauzelle
Farine Vernaudu
Joseph Vidai
Yves Vidal
Alain Vldaliu
Gérard Vignoble
Jean-Paul Virapoullé
Alain Vhlen
Michel Voisin
Marcel Wacheux
Aloyse Warbouver
Jean-Jacques Weber
Jean-Pierre Worms
Adrien Zeller
Emile Zuccareill.

Patrick Devedjian
Claude Dhlnaln
Willy Dimégilo
Eric Doligé
Jacques Dominatl
Maurice Douait
Guy Dent
Jean-Michel

Dubernard
Xavier Dugoin
Georges Miraud
André Dure
Charles Ehrmana
Christian Estrosl
Jean Fatals
Hubert Film
Jacques Fanas
Jean-Miche! Finaud
Charles Férre
François Flllon
Edouard

Frédéric-Dupont
Claude Gaillard
Gilbert Gagner
René Carre:
Henri de Castines
Claude Gatlgnol
Jean de Gaulle
Michel Giraud
Jean-Louis Goasduff
Jacques Godfrala
François-Michel

Goonot
Georges Corse
Daniel Goulet
Main Criotteray

François
Grussenmeyer

Olivier Guichard
Lucien Gvtchoa
Jean-Yves Haby
François d'Harcourt
Pierre-Rémy Hoauaia
Mme Elisabeth Habert
Xavier Hunault
Michel Iaehanapé
Denis Jacgeat
Main Jooemana
Didier Julia
Alain Jappé
Gabriel it
Aimé Keep
Jean Kllfer
Emile Koehl
Claude Labbé
Jean-Philippe

Lacheaand
Marc Lafflaear
Jacques Laflesr
Alain Lamassoure
Philippe Legras
Auguste Legros
Gérard Léonard
François Léotard
Arnaud Lepercq
Pierre Lapante
Roger Lestas
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
Gérard Longuet
Main Madelin
Jean-François Montel
Raymond Marcellin
Claude-Gérard Marcos
Jacques Manda-Anus
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Jean-François Mattel
Pierre Marger

MM.
Alain Bocquet
Jacques Boyon
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
René Carpentier
Paul Chollet
André Duroméa
Jean-Claude Gayssot

Joseph-Henri
Maujohan du Gasset

Main Mayord
Pierre Musard
Pierre Medl
Georges Mes-da
Philippe Maure
Michel Meylaa
Pierre Mkau
Mme Lucette

Mkhaox-Cherry
Jean-Claude Mipos
Charles Mllloa
Charles Manu
Mme Louise Moreau
Main Moyne-Bruitai
Maurice

Nésou-Paatabo
Jean-Marc Nome
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 0111er
Michel d'en ta»
Charles Paecoo
Arthur Paeckt
Mme Françoise

de Paulien
Robert Pudrad
Mme Christiane Papou
Pierre Puquiai
Michel Pelchat
Dominique Perhes
Régis Perbet
Jean-Pierre de Perettl

della Roua
Michel Pérkard
Francisque Perrot
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Phdlibea
Mme Yinn Plat
Etienne Plate
Ladislas Poniatowski
Bernard Peu
Robert Poujade
Jean-Luc Preel

Pierre Goldberg
Georges Hage
Guy Hermite
Mme Muguette

Jacgualut
André Lajolnie
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meer
Paul Lombard

Jean Proriol
Eric Ruait
Pierre Raynal
Jean-Luc Reitzer
Marc Reina»
Lucien Richard
Jean Rigaud
Gilles de Robiez'
Jean-Paul

de Recta Serra
André Roui .
José Ruai
André Rouilla
Antoine R feasebi
Francia Salat-Biller
Rudy Salles
André Sastlal
Nicolas Sarkoxy
Mme Suzanne

Sautaigo
Bernard Schreleer

(Bas-Rhin)
Philippe Sépia
Jean Seklhsger
Maurice Seagheraert
Christian Spiller
i+fine Marie-France

Stirbols
Paul-Louis Touillera
Michel Tema
André nies Ab Eue
Jean-Claude Theuua
Jean Tibetl
Jacques Talus
Georges Tranchait
Jean Ueberaeklai
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Vaasa:
Philippe de Villiers
Robert-André Vides
Roland Veinules
Pierre-André Wlltzer
Claude Wolff.

Georges Marchais
Gilbert Millet
Robert Moetdargent
Ernest Moetoasaey
Louis Numa
Jacquet Rlabaalt
Jean Tardito
Fabien Thléué
Théo Vlal-Ma gnat.

Se sont abotenus volontairement

N'ont pas prie part au vote

D'une part :

MM. François Asenai, Marcelin Berthelot, Léon Bertrand,
Rogcr Goulier et Elie Hoarau.

D'autre part, en application de l'article J ar de .('ordonnance
n o 58-1099 du 17 novembre 1958 :

MM. Bruno Durieux et Louis Mermaz.

Mises au point au sujet du présent scrutin

MM. François Asenol . Marcelin Berthelot et Roger Goehier,
portés comme a n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir
qu'ils avaient voulu « s'abstenir volontairement ».
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